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RESUME

Le Document

Le présent document constitue le Cadre de Politique de Recasement établi pour le Projet de développement des secteurs urbain et de l’approvisionnement en eau (P.D.U.E.) au Cameroun. Ce document satisfait aux exigences de la réglementation camerounaise, ainsi qu’à celles de la Banque Mondiale détaillées dans la politique OP 4.12 « Recasement Involontaire ». Il a été établi entre octobre et novembre 2005 par M. Jay avec l’appui méthodologique de M. Giovannetti, après une mission de terrain dans les villes concernées par le P.D.U.E., dans le cadre d’un contrat de consultant entre le Cellule de Coordination du P.D.U.E. et M. JAY. La préparation d’un Cadre de Politique de Recasement est requise par les politiques de la Banque Mondiale quand il est envisagé qu’un projet puisse avoir des impacts sur les terres, les personnes, les bâtiments et les moyens d’existence sans que ces impacts puissent être définis précisément avant l’évaluation du projet par la Banque. Le Cadre de Politique de Recasement est essentiellement destiné à préciser les principes qui seront utilisés pour recaser et compenser les personnes déplacées ou dont les biens sont affectés.

Le P.D.U.E. et ses impacts possibles sur les personnes et les biens

Le Gouvernement du Cameroun et la Banque Mondiale préparent actuellement le Projet de développement des secteurs urbain et de l’approvisionnement en eau (P.D.U.E.), pour Yaoundé la capitale et quatre autres villes importantes sélectionnées (Douala, Bamenda, Mbalmayo et Maroua).

L’objectif général du projet est d’aider le Gouvernement et les Municipalités à se doter d’une stratégie et des outils permettant l’amélioration de l’accès aux services urbains (incluant l’approvisionnement en eau) pour les populations les plus pauvres dans les quartiers sous-équipés des 5 villes indiquées plus haut.

En Effet, le Cameroun vit depuis de nombreuses années, une situation de crise urbaine principalement marquée par une croissance démographique accélérée, qui s’est malheureusement traduite par une occupation anarchique des espaces sans raccordement aux services de base. On estime que près de 70% de la population urbaine et la totalité des citoyens les plus pauvres vivent dans des zones ayant un faible accès aux services de base. Les équipements collectifs sont insuffisants en nombre et en qualité. La décentralisation est non encore aboutie, et les capacités techniques et financières des Mairies demeurent faibles, et leur renforcement est un préalable indispensable

Une équipe légère de préparation du Projet a été mise en place ; celle-ci sera rapidement étoffée et un comité de pilotage interministériel doit être mis en place. Les Mairies seront maître d’ouvrage de la plupart des infrastructures créées ou réhabilitées. La création ou le renforcement de cellules légères locales, qui assureront la maîtrise d’ouvrage déléguée pour le compte des Mairies, devra avoir lieu. Le budget envisagé pour le P.D.U.E. est de 55 millions de Dollars US, dont 50 seraient apportés par un prêt IDA et 5 par le Gouvernement du Cameroun.

Les impacts des diverses composantes du P.D.U.E. sur les personnes et les biens sont essentiellement les suivants (les impacts sociaux proprement dits sont traités dans le cadre de gestion environnementale et sociale) :

· Impact sur les terres :

· Acquisition permanente de terrains nécessaires aux infrastructures créés (voies, terrains de sport, desserte en eau potable, caniveaux d’eau pluviale, etc.) ;

· Occupation temporaire durant les travaux pour les besoins des chantiers.

· Impact sur les cultures :

· Destruction de cultures sur les terrains acquis de façon permanente ;

· Dommages aux cultures liés aux activités de construction ;

· Impact sur les bâtiments :

· Destruction de bâtiments d’habitation nécessitée par la libération des emprises des infrastructures ;

· Destruction d’autres types de structures (abris, boutiques en matériaux temporaires, etc) ;

· Impact sur les moyens d’existence :

· Réduction des surfaces cultivables du fait de l’occupation par des infrastructures d’espaces précédemment voués à l’agriculture ;

· Déplacement de boutiques et autres activités commerciales ou artisanales.

Il est impossible à ce stade de procéder à une quantification du nombre des personnes affectées, des surfaces de terrain à libérer ou du nombre de bâtiments concernés, car l’état d’avancement de la conception technique détaillée des sous-projets au sein du P.D.U.E. n’est pas suffisamment avancé. Mais nous pouvons dire que les impacts négatifs sur les terres, les récoltes, les bâtiments et les moyens d’existence seront limités. 

Le cadre réglementaire

Le régime de propriété des terres au Cameroun et l’expropriation pour cause d’utilité publique sont régis par la Constitution, par les ordonnances  74-1, 74-2 et 74-3 du 6 juillet 1974, la loi  85/009 du 4 juillet 1985  et le décret n°87/1872 du 16 décembre 1987 . La Constitution affirme le principe général de protection de la propriété privée, en concordance avec la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. Les ordonnances 74-1, 74-2 et 74-3 du 6 juillet 1974 sont les lois fondamentales qui définissent la propriété privée, le champ des domaines public et privé de l’Etat ainsi que du domaine domanial. On retrouve comme dans la plupart des pays africains la juxtaposition d’un droit formel et d’un droit coutumier.

L’expropriation est entreprise à la demande d’une autorité publique, Ministère ou Mairie, et est soumise à une procédure précise, détaillée par la loi  85/009 du 4 juillet 1985 et le décret n°87/1872 du 16 décembre 1987. Les règles applicables à la compensation sont également précises. Les taux de compensation à appliquer sont également fixés, mais en dehors de ceux applicables aux cultures, les autres (bâtiments et terres) sont anciens (1990 et 1994).

Principes, objectifs et processus

Le P.D.U.E. appliquera la Constitution du Cameroun, les autres lois du Cameroun, et la politique de la Banque Mondiale relative au recasement involontaire (OP 4.12). Si des différences ou des conflits apparaissent entre la réglementation camerounaise et la politique de la Banque, c’est cette dernière qui sera appliquée (un tableau dans le chapitre 4 présente ces différences). 

Le P.D.U.E. essaiera de minimiser les déplacements, par l’application des principes suivants :

· Lorsque des bâtiments habités sont susceptibles d’être affectés par un sous-projet du P.D.U.E., les équipes de conception en reverront la conception pour éviter, dans la mesure du possible, les impacts sur des bâtiments habités, et les déplacements et le recasement qu’ils entraîneraient ;

· Lorsque l’impact sur les terres d’un ménage est tel que les moyens d’existence de ce ménage sont remis en cause,  et même s’il n’est pas nécessaire de déplacer physiquement ce ménage, les équipes de conception devront revoir la conception du sous-projet pour éviter cet impact dans la mesure du possible ;

· Dans la mesure du possible, les équipements et infrastructures du P.D.U.E. seront localisés sur des espaces publics ou des emprises existantes et libres.

Pour chaque sous-projet qui entraînerait un recasement, une date limite sera déterminée, en général la date de démarrage des opérations de recensement destinées à déterminer les ménages et les biens éligibles à compensation. Les ménages observés dans les emprises avant cette date sont éligibles à compensation, mais ceux qui s’installent après ne seront pas éligibles.

L’indemnisation sera réglée avant le déplacement ou l’occupation des terres, et calculée à la valeur intégrale de remplacement.

Les occupants formels aussi bien qu’informels sont éligibles au bénéfice de la compensation des mises en valeur (bâtiments, arbres) ou des actions de réinstallation. Il en est de même pour la terre .

Conformément à la politique OP 4.12, les personnes affectées par la perte de terre doivent être après le déplacement « au moins aussi bien économiquement, si possible mieux » qu’avant le déplacement. Si l’impact sur les terres est tel que les personnes sont affectées dans leurs moyens d’existence, la préférence sera donnée à des solutions où la terre perdue est remplacée par un autre terrain plutôt que par une compensation monétaire. Les mesures de restauration du niveau de vie pourraient comprendre :

· Mesures de développement agricole (cultures, bétail, etc.) ;

· Un soutien à la micro-finance (épargne et crédit), et autres mesures de développement des petites activités commerciales et artisanales ;

· La formation et le développement des capacités.

Les processus de préparation du recasement à appliquer dans le cadre du P.D.U.E. diffèrent selon que le sous-projet concerné nécessite ou non la mise en jeu de procédures d’expropriation. Dans les deux cas cependant, des documents de planification du recasement seront préparés, respectivement un Plan d’Action de Recasement si plus de 200 personnes sont affectées, et un Plan Succinct de Recasement si 50 à 200 personnes sont affectées. Ces documents, qui seront soumis à la Banque Mondiale, comportent notamment les résultats d’un recensement complet des biens et personnes dans les emprises affectées.

Matrice des droits à compensation par type d’impact

Le tableau suivant présente les droits à compensation et/ou recasement pour chaque type d’impact susceptible d’être occasionné par les sous-projets du P.D.U.E. :

	
	Impact
	Eligibilité
	Compensation

	TERRE
	Perte de propriété titrée
	Propriétaire tel qu’il apparaît sur le titre
	Compensation en espèces à la valeur intégrale de remplacement de la parcelle. Evaluation de la valeur de remplacement à faire dans le cadre de la préparation des PARs ou PSRs

	
	Perte de propriété coutumière
	Propriétaire reconnu coutumièrement
	Compensation en espèces à la valeur intégrale de remplacement de la parcelle. Evaluation de la valeur de remplacement à faire dans le cadre de la préparation des PARs ou PSRs

OU

Fourniture d’une parcelle de remplacement de potentiel équivalent à celui de la parcelle perdue

	
	Perte de terrain occupé informellement
	Occupant informel enregistré avant la date limite lors des opérations de recensement
	Fourniture d’un terrain de recasement de potentiel équivalent avec assurance de sécurité foncière sous une forme à déterminer dans les PARs et les PSRs

Pas de compensation en espèces pour le fonds – Possibilité d’une compensation en espèces pour les mises en valeur

	
	Perte de terrain loué
	Locataire
	Actuellement, en supposant que la législation n’est pas modifiée dans le sens proposé avant mise en œuvre du P.D.U.E. :

Fourniture d’un terrain de recasement de potentiel équivalent

Pas de compensation en espèces pour le fonds

	CULTURES
	Cultures annuelles
	Cultivateur propriétaire de la culture
	Indemnisation de la perte de récolte à la valeur du marché local

	
	Cultures pérennes et fruitières 
	Cultivateur propriétaire de la culture
	Indemnisation de la plantation à sa valeur intégrale de remplacement, comprenant le coût de ré-établissement sur un nouveau site, et le revenu perdu pendant la période comprise entre la destruction et le début de la production

	BÂTIMENTS
	Structures précaires
	Propriétaire de la structure
	Indemnisation forfaitaire à la valeur intégrale de remplacement sur la base d’une catégorisation des bâtiments précaires à établir par les PARs et PSRs – Pas de reconstruction par le Projet, sauf pour les personnes vulnérables – Les propriétaires pourront auto-construire sur des parcelles de recasement aménagées sommairement, en utilisant leur indemnité pour reconstruire un bâtiment d’abord temporaire, puis en dur quand leurs moyens le permettront (concept « TP » Temporaire – Permanent) – L’expérience montre que dès qu’un ménage de quartier précaire obtient la sécurité foncière sur des parcelles de recasement, l’habitat s’améliore très rapidement

	
	Structures permanentes
	Propriétaire de la structure
	Indemnisation sur la base d’une évaluation au cas par cas de la valeur intégrale de remplacement du bâtiment (actualisation du bordereau des prix, et application de ce bordereau sans dépréciation liée à l’âge)

OU

Reconstruction par le Projet d’un bâtiment équivalent

	ACTIVITES
	Petites activités informelles
	Exploitant de l’activité
	Indemnisation forfaitaire du coût de reconstruction, du coût de déménagement et de la perte de revenu pendant la période de ré-établissement, à évaluer sur la base d’une catégorisation des petites activités à établir par les PARs et PSRs

	
	Moyennes et grandes activités
	A examiner au cas par cas, répartition à envisager entre propriétaire et exploitant
	Indemnisation du coût de reconstruction, du coût de déménagement et de la perte de revenu pendant la période de ré-établissement, à évaluer au cas par cas 

	AUTRES
	Déménagement
	Résident sur place, quel que soit le statut d’occupation
	Indemnité forfaitaire de déménagement par ménage

	
	Locataire
	Locataire résident
	Le propriétaire aura obligation de donner un préavis à ses locataires conformément à la législation

	
	Récupération des matériaux
	Propriétaire des bâtiments
	Droit à récupérer les matériaux même si le bâtiment fait l’objet d’une indemnisation


Gestion des plaintes et litiges

Des litiges ou plaintes peuvent apparaître au cours de la préparation ou de l’exécution des opérations de recasement, et il importe en conséquence de mettre en place un mécanisme pour les gérer rapidement et équitablement. Les litiges ou plaintes peuvent être liés à des erreurs dans le recensement, des problèmes de limites, des conflits sur la propriété d’un bien ou des successions ou divorces, entre autres.

Ces plaintes et litiges peuvent résulter d’incompréhensions des politiques de recasement du Projet, ou de conflits de voisinage parfois sans rapport avec le Projet, mais qui peuvent souvent être résolus par l’arbitrage, en utilisant des règles de médiation issues de la tradition. Ainsi, de nombreux litiges peuvent être résolus :

· par des explications supplémentaires (par exemple, expliquer en détail comment le Projet a calculé l’indemnité du plaignant et lui montrer que les mêmes règles s’appliquent à tous),

· par l’arbitrage, en faisant appel à des anciens ou à des personnes respectées dans la communauté tout en lui étant extérieures.

Le recours aux tribunaux ne doit être envisagé que comme un dernier recours. C’est pourquoi le P.D.U.E. mettra en place un mécanisme extra-judiciaire de traitement des litiges faisant appel à l’explication et à la médiation par des tiers. Chaque personne affectée, tout en conservant bien sûr la possibilité de recourir à la Justice camerounaise, pourra faire appel à ce mécanisme. Il comprendra deux étapes principales :

· L’enregistrement de la plainte ou du litige,

· Le traitement amiable, faisant appel à des médiateurs indépendants du Projet.

En cas d’échec de ce premier dispositif amiable et interne au Projet, les plaignants pourront également faire appel au Médiateur de la République, dont la mise en place est en cours, avant de faire appel au Tribunal compétent.

Groupes vulnérables

En conformité avec les dispositions de la politique OP 4.12, le P.D.U.E. mettra en œuvre des actions spécifiques d’identification et d’assistance en direction des groupes les plus vulnérables parmi la population affectée. Les Plans d’Action de Réinstallation et les Plans Succincts de Réinstallation devront identifier les groupes et personnes vulnérables parmi la population affectée, et prévoir des mesures spécifiques d’assistance, qui pourront être exécutées par des ONGs spécialisées. 

Suivi et évaluation

Le P.D.U.E. mettra en œuvre un dispositif spécifique de suivi et évaluation pour les activités de recasement. Il comportera :

· des actions de suivi, réalisées pour l’essentiel en interne, basées sur une série d’indicateurs simples, que le P.D.U.E. mesurera trimestriellement,

· des actions d’évaluation externe, à déclencher si l’exécution du P.D.U.E. nécessite des actions de réinstallation et compensation significatives. 

Organisation pour la mise en œuvre

La cellule de coordination du P.D.U.E. assumera l’essentiel des responsabilités de la mise en œuvre des activités de réinstallation et de compensation.

Le budget des actions ne peut être fixé à ce stade étant donné que le niveau de définition des différentes composantes du P.D.U.E. n’est pas suffisant. Néanmoins, nous avons un certain nombre de données qui nous permettent de présenter un budget approché qui devra bien sûr être retravaillé grâce à des études fines. La Banque Mondiale ne prend en principe pas en charge les compensations, et il appartiendra au Gouvernement de les provisionner et de les mettre à disposition des Mairies par l’intermédiaire du Ministère des Finances.

Des actions de renforcement de capacité sont prévues pour permettre au P.D.U.E. d’assumer correctement cette mission nouvelle. Elles seront basées sur la formation des personnels Camerounais concernés, et sur une assistance technique légère à la demande.

1 INTRODUCTION

1.1 Objet et conduite de la mission

Le présent Cadre de Politique de Recasement (CPR) a été préparé pour le Projet de développement des secteurs Urbain et de l’approvisionnement en Eau (P.D.U.E.). Comme les autres études préliminaires (cadre de gestion environnementale et sociale…), cette étude est destinée à affiner la conception du P.D.U.E. dans la perspective de l’évaluation du projet par le Gouvernement camerounais et la Banque Mondiale.
La mission de terrain a été conduite par Georges Jay. Afin de disposer d’un point de vue local, il a été secondé sur place par un consultant camerounais, Monsieur Joseph Ngoro. Celui ci a aussi participé à la mission de cadre de gestion environnementale et sociale.

En plus de rencontres institutionnelles, la mission de terrain s’est rendue dans les villes et quartiers concernés par le Projet, ce qui a permis de procéder à l’examen des sites envisagés et à une première consultation des populations susceptibles d’être concernées.

1.2 Objet et contenu du rapport

Le présent rapport concerne le « Cadre de Politique de Recasement » pour le Programme P.D.U.E. qui devrait être mis en œuvre par le Gouvernement de la République camerounaise sur un financement de la Banque Mondiale. Suite à la mission de terrain qui a eu lieu en septembre et octobre 2006, il a été rédigé par Georges Jay avec l’appui méthodologique de Frédéric Giovannetti dans le cadre d’un contrat de consultant avec le Ministère du développement urbain et de l’habitat qui est maître d’ouvrage de ce projet.

La présente version provisoire sera présentée au cours d’une mission vers le 20 novembre, amendée et rendue définitive à la suite des observations communiquées par le Gouvernement camerounais et par la Banque Mondiale.

Pour les projets susceptibles d’entraîner le déplacement de populations et quand cet impact ne peut être exactement déterminé au moment de l’évaluation préalable du Projet, ce qui est le cas pour le P.D.U.E., la préparation d’un Cadre de Politique de Recasement (CPR) est une condition fixée par la politique OP 4.12 de la Banque Mondiale.

Le CPR établit entre autres le cadre réglementaire relatif aux lois camerounaises et aux politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale, les principes de Recasement, les critères d’éligibilité des personnes ainsi que les mécanismes de consultation publique préalables. Le CPR doit également indiquer comment élaborer les plans de Recasement qui seront requis par certaines composantes du projet.

La directive OP 412 fixe le contenu requis pour ce type de document. En conformité avec le plan recommandé par cette directive, et en sus de la présente introduction, le rapport comprend les parties suivantes :

· Description du projet

· Impacts potentiels du projet sur les personnes et les biens

· Contexte légal et institutionnel

· Principes, objectifs et processus

· Eligibilité, évaluation des biens et taux de compensation

· Groupes vulnérables

· Suivi et évaluation

· Consultation et diffusion de l’information

· Responsabilités pour la mise en œuvre

· Budget et financement

1.3 
Définitions clés 

Projet : Le P.D.U.E. : Projet de Développement des secteurs Urbain et de l’approvisionnement en Eau

Sous-Projet : Chacune des composantes du P.D.U.E. (par exemple la construction d’un chemin piétonnier  ou d’une fontaine communautaire 

Personne Affectée par le Projet (PAP) : Toute personne qui du fait du Projet perd des droits de propriété, d’usage, ou d’autres droits sur un bâtiment, des terres (résidentielles, agricoles ou de pâturage), des cultures annuelles ou pérennes, ou tout autre bien meuble ou immeuble, en totalité ou en partie et de manière permanente ou temporaire. Les PAP ne sont pas forcément tous déplacés du fait du Projet. Parmi les PAPs, certaines sont des Personnes Physiquement Déplacées et d’autres sont des Personnes Economiquement Déplacées.

Déplacement Physique : Perte de l’hébergement et des biens du fait des acquisitions de terres par le Projet, nécessitant que la personne affectée se déplace sur un nouveau site. Les Personnes Physiquement Déplacées doivent déménager du fait du Projet.

Déplacement Economique : Pertes de sources de revenu ou de moyens d’existence du fait de l’acquisition de terrain ou de restrictions d’accès à certaines ressources (terre, eau, forêt), du fait de la construction ou de l’exploitation du Projet ou de ses installations annexes. Les Personnes Economiquement Déplacées n’ont pas forcément toutes besoin de déménager du fait du Projet.

Compensation : Paiement en espèces ou en nature pour un bien ou une ressource acquis ou affecté par le Projet.

Assistance au Recasement : Assistance fournie aux personnes déplacées physiquement par le Projet. Cette assistance peut par exemple comprendre le transport, de l’aide alimentaire, l’hébergement, et/ou divers services aux personnes affectées durant le déménagement et le Recasement. Elle peut également comprendre des indemnités en espèces pour le dérangement subi du fait de Recasement et pour couvrir les frais de déménagement et de Recasement, tels que les dépenses de déménagement et le temps de travail perdu.

Date limite : Date d’achèvement du recensement et de l’inventaire des personnes et biens affectés par le Projet. Les personnes occupant la zone du Projet après la date limite ne sont pas éligibles aux indemnisations ni à l’assistance au Recasement. De même, les biens immeubles (tels que les bâtiments, les cultures, les arbres fruitiers ou forestiers) mis en place après la date limite ne sont pas indemnisés.

Valeur intégrale de remplacement : Le taux de compensation des biens perdus doit être calculé à la valeur intégrale de remplacement, c’est à dire la valeur du marché des biens plus les coûts de transaction. En ce qui concerne la terre et les bâtiments, la valeur de remplacement est définie comme suit :

· Terrains agricoles : le prix du marché pour un terrain d’usage et de potentiel équivalents situé au voisinage du terrain affecté, plus le coût de mise en valeur permettant d’atteindre un niveau semblable ou meilleur que celui du terrain affecté, plus le coût de toutes taxes d’enregistrement et de mutation ;

· Terrain en zone urbaine : le prix du marché pour un terrain d’usage et de taille équivalents, avec des équipements et services publics similaires ou meilleurs à ceux du terrain affecté, situé au voisinage de ce dernier, plus le coût de toutes taxes d’enregistrement et de mutation ;

· Bâtiments privés ou publics : Le coût d’achat ou de construction d’un nouveau bâtiment de surface et de standing semblables ou supérieurs à ceux du bâtiment affecté, ou de réparation d’un bâtiment partiellement affecté, y compris le coût de la main d’œuvre, les honoraires des entrepreneurs, et le coût de toutes taxes d’enregistrement et de mutation. Dans la détermination du coût de remplacement, ni la dépréciation du bien ni la valeur des matériaux éventuellement récupérés ne sont pris en compte. La valorisation éventuelle des avantages résultant du Projet ne sont pas non plus déduits de l’évaluation d’un bien affecté.

Groupes vulnérables : Personnes qui, du fait de leur sexe, de leur ethnie, de leur âge, de handicaps physiques ou mentaux, ou de facteurs économiques ou sociaux, peuvent se trouver affectés de manière plus importante par le processus de déplacement et de Recasement, ou dont la capacité à réclamer ou à bénéficier de l’assistance au Recasement et autres avantages peut se trouver limitée.

2 DESCRIPTION DU PROJET

2.1 Objectifs et justification du Projet

Le Gouvernement du Cameroun, par l’intermédiaire du Ministère du Développement Urbain et de l’Habitat, prépare un Projet de développement des secteurs Urbain et de l’approvisionnement en Eau (P.D.U.E.), avec l’assistance de la Banque Mondiale, pour améliorer l’accessibilité aux services urbains incluant l’approvisionnement en eau. 

L’objectif général du projet est d’aider le Gouvernement et les Municipalités à se doter d’une stratégie et des outils permettant l’amélioration de l’accès aux services urbains (incluant l’approvisionnement en eau) pour les populations les plus pauvres dans les quartiers sous-équipés des 5 villes suivantes : Douala, Yaoundé, Bamenda, Mbalmayo et Maroua.

Le Cameroun vit, depuis de nombreuses années, une situation de crise urbaine principalement marquée par une croissance démographique accélérée, qui s’est malheureusement traduite par une occupation anarchique des espaces sans raccordement aux services de base. Désormais, on estime que près de 70% de la population urbaine et la totalité des citoyens les plus pauvres vivent dans des zones ayant un faible accès aux services de base.

Afin de sortir de cette situation de crise urbaine, le gouvernement a défini une stratégie sectorielle à long terme visant à la réduction de la pauvreté urbaine et au développement économique, ceci dans le cadre plus global du document de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP) pour le Cameroun. Les deux axes majeurs de cette stratégie visent, d’une part, à améliorer les conditions de vie des populations urbaines, et d’autre part à renforcer le rôle des villes.

C’est donc dans ce cadre que le gouvernement lance le P.D.U.E. 

2.2 Composantes principales du Projet

Les composantes sont regroupées en trois catégories :

- Composante 1 : Renforcer les capacités du Gouvernement et des municipalités dans le domaine du développement urbain et de la décentralisation.  Cet objectif sera atteint à travers (i) la constitution d’une banque de données urbaines devant permettre l’élaboration plus rationnelle d’un Programme d’Investissement Public (PIP) urbain ; (ii) le renforcement de la capacité managériale des collectivités ; et (iii) l’appui à la mise en œuvre de contrats de ville et de la décentralisation.

- Composante 2 : Conduire des aménagements urbains dans les quartiers précaires dans le but de faciliter l’accès aux services de base. Cet objectif sera atteint par la mise au point des mécanismes et procédures participatifs de programmation et de réalisation des travaux. 

- Composante 3 : Soutien dans la mise en œuvre du partenariat public-privé des services d’eau urbaine et réhabilitation des installations et réseaux de distribution dans des quartiers défavorisés. 

Les principes de base et l’approche adoptés pour la préparation du PDUE par la cellule de préparation sont les suivants :

· Procéder de manière flexible, de sorte à s’adapter aux souhaits, au niveau de préparation, et à la réactivité des villes sélectionnées.

· Rendre possible et assurer la participation de tous les acteurs clés (ministères, résidents des quartiers informels, municipalités, petits opérateurs et artisans du secteur privé, communautés locales, ONG, etc.).
· Institutionnaliser les processus d’évaluation participative et d’audit, et faire participer les niveaux les plus proches possible du terrain à la supervision des services.
· Fournir par voie contractuelle des financements et un soutien technique adaptés aux capacités des villes.

· Mettre en œuvre le programme sur une période suffisamment longue (5 ans) pour que les améliorations puissent être rendues viables, dans les domaines des infrastructures et services municipaux et de leur gestion


Il faut noter qu’à l’heure actuelle, ces principes s’appliquent surtout aux parties 1 et 2, car la partie 3 est sous la responsabilité de la Société nationale des eaux du Cameroun (SNEC). Les responsables de cet organisme ne nous ont pas délivré de message au niveau de la méthode à suivre pour cette composante, le préalable semblant être la privatisation partielle de l’entreprise.
Il nous semble néanmoins que la partie 2 de la composante 3 « réhabilitation des installations et réseaux de distribution dans des quartiers défavorisés » devrait suivre les mêmes principes que ceux vus plus haut

2.3 Types des sous-projets potentiels possibles et à exclure dans les activités du P.D.U.E.

Les principaux secteurs dans lesquels les activités du P.D.U.E. pourront s’inscrire sont l’éducation, l’adduction d’eau, le drainage, l’assainissement et gestion des déchets, la santé, les services socio-éducatifs, la voirie, les infrastructures de transport et communication, certaines infrastructures liées aux activités économiques comme les marchés et abattoirs, l’aménagement de quartiers précaires et zones d’accueil. La liste n’est pas bien entendu exhaustive.

Les activités ci-après ne pourront pas être financées dans le P.D.U.E. en référence aux exclusions de la Banque Mondiale. La liste fournie n’est pas exhaustive.

(i) Les sous-projets qui occasionnent d’importantes conversions ou dégradations des habitats naturels

(ii) Les infrastructures religieuses

(iii) Les infrastructures militaires

(iv) Les équipements mécaniques

(v) Les investissements dans les bars ou autres établissements servant les alcools etc.

Selon que l’expérience démontre l’existence ou pas des capacités institutionnelles à gérer adéquatement leurs impacts environnementaux et sociaux, certaines de ces activités peuvent être soustraites de cette liste, ou même d’autres peuvent s’y ajouter.
2.4 Unités de gestion et de pilotage du projet

A l’heure actuelle, il existe une équipe de préparation du projet avec 2 personnes : le Chef de la Cellule de préparation du P.D.U.E. et un ingénieur en génie civil. De plus la cellule de préparation bénéficie d’un appui extérieur en ingénierie.

Leur travail peut se décliner ainsi :

· élaborer les TDR des prestations, les organiser et assurer leur suivi. 

· Etre en contact avec l’administration camerounaise et la Banque Mondiale.

· Assurer le suivi administratif et financier.

Leur travail est handicapé par le fait qu’il n’y a pas encore de comité de pilotage et qu’elle n’a pas encore de moyens propres (bureau autonome, véhicules).  

Il est prévu une équipe d’exécution du projet plus étoffée dont la composition n’est pas encore fixée en détail. Elle devrait comporter un spécialiste en ingénierie sociale.

Au niveau des différentes villes, les interlocuteurs sont les responsables des services techniques des mairies 

Une structure d’orientation et de pilotage devrait rapidement être constituée. Etant donné la nature du projet, elle devrait comprendre des responsables de plusieurs ministères ainsi que des villes.
2.5 Budget et financement
Celui-ci est le suivant :

· Prêt Banque Mondiale : 50 millions de dollars soit 25 milliards de FCFA

· Participation de l’Etat camerounais : 30% dont 20% correspondant à des taxes sur le projet (tva + autres taxes) et 10% en cash.

Les frais de fonctionnement seraient autour de 30% et les investissements tourneraient aux environs de 70%.

La répartition financière par ville n’est pas encore définie, mais elle sera sans doute (du moins sur le volet urbain (hors adduction d’eau) à peu près celle ci

· Douala : 9 millions de dollars US
· Yaoundé : 8 millions de dollars US
· Bamenda  et Maroua: 5 millions de dollars US chacune
· Mbalmayo  : 3 millions de dollars US
3 Information de base et situation environnementale et sociale des villes cibles et plus spécialement les zones du projet

3.1 Quelques repères sur la population urbaine et son habitat

Comme on peut le constater dans le tableau ci-dessous, la population urbaine peu nombreuse en 1987 (dernier recensement) a fortement augmenté entre 1987 (recensement) et 2001 (estimation officielle de l’institut national de la statistique) en valeur absolue et en pourcentage

Tableau 1 : Repères sur la population urbaine au Cameroun
	Population
	1987
	2001

	Total  Cameroun

Urbain

Taux d’urbanisation


	10.700.000

2.400.000

22%
	15.800.000

7.770.000

48%


Cette augmentation très rapide de l’urbanisation en valeur absolue et en pourcentage entraîne bien sûr une forte pression sur les terrains urbains et les services. Aussi, à cause de ce phénomène et de la quasi absence de plans d’urbanisme, de nombreux quartiers se sont édifiés d’une manière spontanée sans que les services, principalement de voirie et d’assainissement, suivent, avec des conséquences graves sur l’environnement et l’hygiène. 

Il faut noter aussi que dans les villes, en dehors des centres villes, plus de 70% des maisons n’ont pas de titre de propriété. 
Les résidents sont en général propriétaires coutumiers de leurs maisons tout en louant fréquemment une ou deux pièces. A noter que dans l’un des quartiers retenus, le quartier Ngoa Ekelle à Yaoundé 3, les locataires qui sont des étudiants sont majoritaires.

D’autre part, depuis quelques années, avec la crise économique (chômage, augmentation des prix), cette population se paupérise encore plus, ce qui explique  les nombreux débranchements des services d’eau et d’électricité ainsi que l’augmentation de l’insécurité.

Enfin, il faut noter que depuis 1974, les premières lois de décentralisation ont été votées. Ces lois indiquaient que les collectivités locales jouissent de l’autonomie administrative et financière. De nouvelles lois ont été promulguées en 2004, mais les décrets d’application ne sont toujours pas sortis et donc la responsabilité du foncier et de l’habitat ne leur sont pas transférés pour l’instant.
3.2 Caractéristiques des villes choisies

Ce projet devant être innovant au niveau de l’approche et de la méthodologie, il était important que les villes choisies aient des caractéristiques différentes et représentent bien la diversité camerounaise

3.2.1 Population 

Deux villes choisies ont autour de deux millions d’habitants (Yaoundé et Douala), deux ont autour de 300.000 habitants (Bamenda et Maroua), une fait partie des villes moyennes avec 70.000 habitants (Mbalmayo). Le tableau ci-dessous présente l’évolution de la population. Il faut noter que le dernier recensement officiel date de 1987 et que les chiffres postérieurs sont des estimations (ceux de 2001 sont issus des chiffres de l’Institut national de la statistique, donc assez sûrs,  ceux de 2005 et 2006 émanent de différentes sources dont les élus, ils sont différents suivant les sources, ils sont donc plus sujets à caution, aussi nous ne les publions pas)

Tableau 2 : Chiffres de population des villes considérées par le PDUE
	
	1987
	2001

	Yaoundé
	703 588
	1 248 000

	Douala
	855 221
	1 494 700

	Bamenda
	110 692
	316 100

	Maroua
	123 228
	271 700

	Mbalmayo
	30 314
	65 400


Mbalmayo, tout en ayant un taux de croissance assez élevé, croît moins que les autres villes, les candidats à l’exode rural préférant choisir les grandes villes pensant qu’il y a plus d’opportunités de travail dans celles-ci.

La croissance rapide de ces villes a entraîné un développement de façon plus ou moins informelle et si certains services publics (école, santé) ont à peu près suivi (de temps en temps d’une manière illicite ou dangereuse (eau et électricité)), il n’en est pas de même pour la voirie et l’assainissement. 

3.2.2 Localisation, climat et topographie

Les 5 villes sont réparties sur tout le territoire : une, Douala se trouve dans la province du Littoral, deux dans la province du Centre (Yaoundé et Mbalmayo), une dans la province du Nord-Ouest dans la zone anglophone (Bamenda) et une à l’Extrême-Nord (Maroua)

Leur climat est représentatif de la diversité camerounaise : soudanien à Maroua (800 mm en 3 mois), équatorial à Douala et Bamenda (3000 à 3600mm) avec des pluies toute l’année, moins pluvieux à Yaoundé et  Mbalmayo (1650mm).

Leur topographie est aussi diverse : très plate à Douala et Maroua, très pentue à Yaoundé, vallonnée à Mbalmayo. Bamenda présente une situation particulière. La ville est située en altitude (1500m) et comprend 2 parties : la ville haute (Up Station) où se trouve le quartier administratif et la ville basse qui, autour d’un noyau ancien, comprend différents quartiers, certains spontanés, d’autres structurés de standing plus ou moins élevé. Les deux parties sont séparées par une falaise qu’empruntent une route assez dangereuse et quelques chemins piétonniers. La partie haute est assez plate et la partie basse a des pentes qui deviennent de plus en plus raides vers la falaise.

Ces climats et cette topographie ont, bien sûr, des conséquences sur l’évacuation des eaux pluviales et l’inondation des zones basses ce qui entraîne des problèmes de santé publique (malaria d’une manière générale et aussi choléra et typhoïde de temps en temps (Douala)).

3.2.3 Economie et conséquences

· Douala est la seule ville où les activités productrices (industries mécaniques, pétrochimiques, agro industrielles) sont importantes. C’est aussi le principal port du pays.
· Yaoundé, capitale du pays, est d’abord une ville administrative.

· Mbalmayo, ville de l’industrie du bois, possède de nombreuses écoles et a tendance de devenir une ville dortoir de l’agglomération de Yaoundé.

· Bamenda et Maroua gardent encore des activités rurales et sont de gros centres commerciaux  et de services.

Toutes subissent la crise économique (fermeture d’entreprises ou diminution d’activités (bois à Mbalmayo, tourisme à Maroua, industries mécaniques à Douala, baisse des prix des produits agricoles d’exportation, augmentation des prix des produits de base). 

La paupérisation d’une grande partie de la population a bien sûr des conséquences multiples : 

· habitat: non entretien de l’existant, construction d’un habitat précaire

· accès plus difficile à l’eau potable (résiliations des contrats d’abonnement avec la SNEC pour l’eau potable, réutilisation de sources d’eau non sécurisées) avec apparitions de maladies graves : choléra, fièvre typhoïde

· abandon de la médecine moderne pour la tradimédication

· abandon de l’école après quelques années de suivi de celle-ci.

· Insécurité grandissante

Par rapport à cette situation assez grave, des initiatives sont prises à différents niveaux :

· captage d’eau par des communes ou des ONG (Douala, Bamenda, Maroua) pour que l’eau soit moins chère,
· contre l’insécurité, des comités de quartier se forment et ferment le soir certains passages piétonniers (Douala)

3.2.4 Organisation et gestion des villes

Deux villes ont à la fois des maires nommés (délégués du gouvernement) et des maires élus. Il s’agit de Douala et Yaoundé. Deux autres ont des maires nommés et un conseil municipal élu. Il s’agit de Bamenda et Maroua Seul Mbalmayo a un maire et un conseil municipal élus.
Les délégués du gouvernement sont présents dans les grandes villes. Ils sont chargés de mettre en œuvre ce qui est proposé et décidé par les élus.

Deux villes sont des communautés urbaines (Yaoundé et Douala) avec des mairies d’arrondissement.

La communauté urbaine a les compétences les plus importantes : urbanisme, actions d’aménagements et d’infrastructure, approvisionnement en eau, l’hygiène, l’éclairage…

Les communes d’arrondissement ont des compétences de proximité : enlèvement des ordures, les sports et les loisirs, les actions sociales et sanitaires.

Les budgets des différentes villes sont les suivants (source : indications verbales des élus) :
Tableau 3 : Budgets municipaux des villes considérées par le PDUE
	Ville
	Budget en millions de FCFA

	Douala

Yaoundé

Bamenda

Maroua

Mbalmayo
	18.000

6.000

700

800

480


Ils sont assez faibles, même par rapport à d’autres villes africaines. Ainsi le budget de la ville de Libreville, capitale du Gabon qui compte 500.000 habitants, est de 19 milliards de FCFA. Il faut en outre considérer que, d’après les élus, leur taux de réalisation tourne autour de 50 à 60%.

Les conséquences de ces budgets limités sont les suivantes :

· Sauf à Douala et dans une moindre mesure à Yaoundé, les communes ont du personnel technique en nombre et niveau de compétence très limité.

· Les communes ont du mal à assumer leurs responsabilités au niveau de services publics de qualité, spécialement au niveau ramassage des ordures, éclairage public et appui à l’accès à l’eau pour les plus pauvres (fontaines publiques) 

Le PDUE devra bien sûr tenir compte de ce fait dans le choix des investissements, pour que ceux-ci soient durables.

3.3 Critères de choix des quartiers

Les quartiers sont choisis par la mairie en concertation avec les acteurs locaux. Les critères ont été discutés par la cellule de préparation du PDUE avec  les élus. Les principaux critères sont les suivants :

· densité forte de population

· niveau de vie faible des populations

· sous structuration mais néanmoins relié au réseau secondaire et primaire

· sous équipement en services urbains (eau, électricité, assainissement, ordures ménagères) 

· existence d’une dynamique sociale.

Dans toutes les villes, sauf Maroua, les quartiers sont à l’heure actuelle identifiés. En effet Maroua n’est prévue qu’en deuxième phase. 
Après discussion avec les élus et services techniques, nous nous sommes rendus dans les quartiers choisis et nous avons discuté avec la population tout en notant les caractéristiques de la zone et les conséquences potentielles des types de sous projets prévus. Les discussions ont souvent été riches et les gens se sont même exprimés sur des solutions aux problèmes. Ces travaux sont proposés par les gens des quartiers, mais bien sûr, il ne s’agit que d’alternatives probables et non certaines.
A Maroua, par contre, étant donné que les quartiers n’étaient pas choisis, après discussion avec les élus, nous en avons retenu quelques uns représentatifs de la ville.

3.4 Caractéristiques des quartiers choisis dans les différentes villes

3.4.1 Caractéristiques des quartiers choisis à Yaoundé

Nous avons visité les 2 quartiers retenus par le PDUE, il s’agit de : Nkondongo (4°arrondissement) et Ngoa Ekelle (3° arrondissement). Les principaux enseignements retirés de ces visites et des discussions avec les élus et les habitants sont les suivants :

3.4.1.1 Caractéristiques physiques

· Relief : Comme dans le reste de la ville, le relief est accidenté dans ces 2 quartiers. L’un se termine par un marécage

· Urbain ou rurbain : le premier est entièrement urbain, en dehors de la zone marécageuse qui commence néanmoins à être urbanisée, le deuxième a une partie non construite et qui porte différentes cultures (annuelles et pérennes)

3.4.1.2 Type de quartier et d’Habitat

La superficie et la population de ces quartiers sont les suivantes :

Tableau 4 : Superficie et population des quartiers retenus à Yaoundé
	Quartier
	Superficie
	Population

	Nkondongo, 4° arrondissement
	84 ha
	27 000

	N’Goa Ekelle, 3° arrondissement (Université)
	65 (une partie non construite)
	13 000


L’un des 2 quartiers (Nkondongo) est structuré et, vu de sa partie haute, on voit bien le quadrillage des rues, mais certains exutoires pour l’eau ont été bloqués par des constructions.
L’autre s’est développé à cause de la proximité de l’université et la demande de logement des étudiants. Mais, en dehors de la rue principale, il n’y a pas de maillage par des rues, il correspond plus à un quartier spontané (cheminement piétonnier fréquent, densité forte des maisons).

Comme on l’a vu plus haut, une partie de ce quartier n’est pas construite et porte des cultures. Le PDUE  prévoit une route qui doit traverser cette zone sur 1,5 km. Si on compte une emprise de 12 m, 1,8ha de terre cultivée devra donc être prise, ce qui touchera environ une centaine de personnes. 

La plupart des maisons sont en dur. Celles du quartier étudiant sont plutôt mieux entretenues. Cela doit venir du fait que, dans ce cas, la plupart des résidents sont locataires, ce qui entraîne des rentrées d’argent pour les propriétaires.

3.4.1.3 La desserte des quartiers

Dans le premier quartier, les voies de pénétration (secondaires), souvent plates car parallèles aux courbes de niveau dans les quartiers, sont tracées et revêtues, mais elles sont coupées au niveau des tertiaires qui sont perpendiculaires et pentues. Ceci empêche donc l’accessibilité interne du quartier. Celles-ci sont très érodées par les pluies. Les populations avec l’aide de la commune d’arrondissement se sont organisées et font quelques réfections (bouchage de trous, confection de ponceaux et de passages d’eau), mais ces efforts louables ont une efficacité limitée. Aussi il est nécessaire que ces voies et secondaires et tertiaires soient refaites d’une manière durable sans oublier bien sûr la reprise des caniveaux.
Dans le deuxième quartier, il n’y a qu’une pénétrante non bitumée, mais qui n’a pas une grande pente. A partir de là, il n’y a que des cheminements piétonniers dont la population s’occupe assez bien.

3.4.1.4 L’hygiène

Les questions d’hygiène recouvrent le ramassage des ordures, les eaux usées et les eaux pluviales.
· Les ordures : Dans ces 2 quartiers, les ordures ne sont pas ramassées et les gens les accumulent un peu n’importe où ; les déchets organiques se mélangent aux plastiques et autres déchets non ou peu  bio dégradables (ferraille en particulier). A Ngoa Ekelle, elles sont aussi jetées dans les ruisseaux, ce qui entraîne le ralentissement et la stagnation de l’eau. Ces faits entraînent un certain nombre de conséquences néfastes dont l’augmentation du paludisme. La construction de bacs à ordure près des voies qui seront réparées est nécessaire pour que les entreprises de ramassage des ordures puissent faire leur travail. Un travail d’animation auprès de la population sera aussi nécessaire.

· Les eaux usées. Dans certains cas, elles se déversent dans les passages et les rivières. Une animation est à conduire et l’amélioration de l’accessibilité peut permettre le passage des camions de vidange

· Les eaux pluviales. L’inondabilité des concessions se pose surtout à Nkondongo, à cause de la présence de voies tertiaires longues et pentues, alors que dans l’autre cas, on n’a que des passages piétonniers non rectilignes. La réfection des caniveaux et des exutoires est nécessaire. A noter que certains sont bouchés par de petites constructions (toilettes, petits hangars) érigées sans autorisation sur ce domaine public de l’Etat. A noter aussi pour ce quartier de Nkondongo la nécessité de curer le marigot qui passe au bord de ce quartier. Cette opération permettra d’assainir le marécage qui l’entoure.

3.4.1.5  L’eau potable

Dans les 2 quartiers visités, l’adduction d’eau potable arrive pratiquement partout. Mais  les quelques fontaines publiques sont souvent fermées par la société des eaux (la SNEC), car les particuliers groupements les communes gestionnaires ne paient plus les factures correspondant à leur consommation. Ceci a bien sûr des conséquences sur les populations les plus pauvres de ces quartiers qui ne peuvent pas payer un branchement individuel. Celles-ci sont alors obligées d’acheter de l’eau à leurs voisins, ce qui n’est pas toujours évident. Par contre, les gens seraient d’accord de s’organiser de nouveau autour d’une fontaine et de payer la consommation. Pour augmenter la rentabilité de la fontaine, il serait judicieux de lui greffer une autre activité (un commerce). 
Il existe aussi quelques puits construits par des particuliers ou des projets. Vu le problème des eaux usées et des latrines, on peut douter de la qualité de ces eaux mais les gens nous ont dit qu’ils ne les  utilisent pas pour l’eau de boisson.

3.4.1.6 L’insécurité

Elle est surtout importante dans le quartier de Nkondongo. C’est un phénomène nouveau qui se développe. Il s’agit souvent de vols à l’arraché. La présence de quelques points lumineux est demandée.

3.4.2 Caractéristiques des quartiers choisis à Douala

Au niveau de Douala, un seul quartier a été retenu. Il s’agit du quartier de New Bell (2° arrondissement) Voici les principaux enseignements retirés de sa visite et des discussions avec les élus et les habitants :

3.4.2.1 Caractéristiques physiques

· Relief : Comme dans le reste de la ville, le relief est très plat Ceci plus une pluviométrie extrêmement importante peuvent poser des problèmes très sérieux de drainage des eaux de pluie si le système de caniveaux et de drains est défaillant

· Urbain ou rurbain : il est entièrement urbain sans zone libre. Les zones vertes correspondent aux cours d’école et au terrain du lycée.

3.4.2.2 Type de quartier et d’Habitat

La superficie et la population de ce quartier sont les suivantes :
Tableau 5 : Superficie et population du quartier retenu à Douala
	Quartier
	Superficie
	Population

	New Bell, 2° arrondissement
	163 ha
	53 000


C'est donc une zone à forte densité de population avec 32 500 habitants au km². D’après nos interlocuteurs, le nombre de ménages ayant une femme comme chef de famille est élevé.
Du point de vue organisationnel, le quartier est structuré en blocs avec à la tête un chef de bloc. A la tête du quartier, on a un Chef de quartier.

3.4.2.3 La desserte des quartiers

Le quartier peut être considéré comme structuré, il est quadrillé par des rues, mais à l’intérieur de celles-ci, il s’est densifié avec des chemins piétonniers étroits.
L’accessibilité du quartier est correcte, même si certaines rues sont fortement dégradées. Par contre, en dehors des périodes de pluie, celle-ci est plus difficile. Le bouchage des caniveaux quand ils existent et l’écoulement très lent de l’eau dans les drains partiellement bouchés expliquent ceci.
3.4.2.4 L’hygiène

- Le ramassage des ordures : L'évacuation des ordures ménagères  dans le quartier se fait suivant trois modes :

· Au porte à porte par les véhicules de la société d’enlèvement des ordures (YSACAM), là où ceux-ci peuvent passer.

· Par le biais de quelques bacs à ordures en nombre insuffisant, 

· Des rejets sauvages, dans les caniveaux et drains

-  Les eaux pluviales. L’inondabilité a deux  causes principales:

· caniveaux bouchés ou absence de ceux-ci dans les rues

· drains non drainés

Cette dernière cause est la plus grave. A noter que le projet C2D (Contrat Désendettement Développement) envisage de résoudre ce problème.

- Les eaux usées. Dans certains cas, elles se déversent directement dans les drains. D’autre part, elles encombrent souvent les passages piétonniers.

3.4.2.5 L’eau potable

Comme à Yaoundé,l’adduction d’eau potable arrive pratiquement partout. Mais les quelques fontaines publiques sont souvent fermées par la société des eaux (la SNEC), car les particuliers ou les groupements ou les communes gestionnaires ne paient plus les factures correspondant à leur consommation. 

Il existe aussi des puits construits par des particuliers. Vu le problème des eaux usées et des latrines, on peut douter de la qualité de ces eaux et certaines personnes et on peut craindre que les plus pauvres les utilisent pour l’eau de boisson. Les apparitions régulières de choléra et de fièvre typhoïde en sont le signe.

Devant cet état de fait, la municipalité a mené dans le passé une campagne de forages qu’elle veut réhabiliter avec l’aide de la municipalité de Dieppe, mais ceux-ci doivent être bien contrôlés au niveau de la qualité de l’eau.

3.4.2.6 L’insécurité

Celle-ci est très forte. La population essaie de trouver des parades comme la fermeture par des portes cadenassées des passages piétonniers le soir

3.4.3 Caractéristiques des quartiers choisis à Bamenda 

Les 2 quartiers retenus par le PDUE sont : Mugheb et Atuazire. Des actions hors ces 2 quartiers sont aussi prévues : rénovation de carrefours dans le centre ville commercial et construction d’un cheminement piétonnier entre la basse et la haute ville.

3.4.3.1 Caractéristiques physiques

· Relief : Ces 2 quartiers se trouvent dans la ville basse. Mais le relief est assez accidenté  et les quartiers se développent vers la falaise séparant les 2 parties de la ville. Il est à noter que dans la partie haute du  quartier Atuazire, des dizaines de maisons ont été détruites par des glissements de terrain, sans faire heureusement de victimes. Ces quartiers sont traversés par de nombreux cours d’eau permettant un bon drainage de la partie pentue, mais entraînant des inondations des parties basses. La présence de nombreux talwegs qui ne sont franchis souvent que par des ouvrages de fortune limite la mobilité.

· Urbain ou rurbain : le premier est entièrement urbain, en dehors de la zone marécageuse qui commence néanmoins à être urbanisée, le deuxième a souvent un habitat plus diffus, surtout dans sa partie haute.

3.4.3.2 Type de quartier et d’Habitat

La superficie et la population de ces 2  quartiers sont les suivantes :

Tableau 6 : Superficie et population des quartiers retenus à Bamenda
	
	population
	surface

	Mugheb
	12196
	30,71 ha

	Atuazire
	18638
	55,25 ha


Les 2 quartiers sont de type structuré avec un maillage large. A l’intérieur de celui-ci, il devient spontané. La plupart des maisons sont réalisées en matériaux définitifs.
La desserte des quartiers

Dans les deux quartiers, il y a des voies de pénétration , mais si elles sont revêtues et en état correct à Mugheb, elles sont en terre à Atuazire et le manque de caniveaux entraîne une dégradation très forte.
A Mugheb, les tertiaires sont souvent représentés par des chemins piétonniers en mauvais état et même dangereux pour les personnes (drains profonds suivant ces chemins très étroits (moins de 50 cm de large par endroits), Il faudra donc les élargir,  ce qui entraînera quelques démolitions de bâtiments (cuisine, appentis, parties de maisons d’habitation). Quant à Atuazire, la voirie tertiaire est plus large, mais en très mauvais état, car souvent très en pente et sans caniveau.  

3.4.3.3 L’hygiène

· Les ordures : La ville de Bamenda s’occupe elle-même de la collecte des ordures. Par rapport aux autres villes du Cameroun, les gens semblent plus respectueux de la propreté. Et bien que les bacs à ordures soient absents, les gens portent les ordures jusqu’aux points de collecte. 

· Les eaux pluviales. A cause du relief et du réseau hydrographique, l’inondabilité des concessions se pose peu ici sauf dans les parties basses très limitées.

· Les eaux usées. Comme vu plus haut pour les ordures, les gens ici gèrent mieux que dans d’autres villes ce problème. 

3.4.3.4  L’eau potable

Dans les 2 quartiers visités l’adduction d’eau potable arrive pratiquement partout. Mais  seulement environ 30% des familles sont branchés. Les autres s’approvisionnent à des fontaines publiques (3 à Atuazire et 2 à Mugheb). Celles-ci sont gérées par la commune qui ne fait pas payer l’eau aux utilisateurs. Mais à l’heure actuelle, la commune a plus de 100 millions d’arriérés d’impayés à la SNEC. Et bien sûr, la population est attachée à cet avantage acquis, qui, hélas, est difficilement durable. A noter que leur nombre est insuffisant. Néanmoins,  à Atuazire, le problème commence à être réglé grâce à un captage de sources dans la falaise réalisée avec l’aide d’ONG.

3.4.3.5 L’insécurité

Elle est surtout prégnante dans le quartier de Mugheb. La présence de quelques points lumineux est demandée.

3.4.4 Caractéristiques des quartiers choisis à Mbalmayo 

Comme à Douala, un seul quartier à été retenu. Il s’agit du quartier de Obeck. De plus il est prévu de rénover des rues principales du centre et le drainage du marché « Japon ».

Voici les principaux enseignements retirés de la visite du quartier et des discussions avec les élus et les habitants :

3.4.4.1 Caractéristiques physiques

· Relief : celui ci est moyennement accidenté. Il comprend dans sa partie basse un marécage mal drainé par la rivière Mvolyé. En effet celle-ci a vu son lit rétréci  par la construction d’un mur par une société de bois. De plus, des ordures y sont entreposées.

· Urbain ou rurbain : la partie haute est entièrement urbaine, par contre la zone marécageuse est encore faiblement urbanisée et porte de nombreuses cultures (cacaoyers, bananiers, cultures annuelles).

3.4.4.2 Type de quartier et d’Habitat

La superficie et la population de ce quartier sont les suivantes :
Tableau 7 : Superficie et population du quartier retenu à Mbalmayo
	Quartier
	superficie
	population

	Obeck
	65 ha
	25 000


Sauf dans sa partie marécageuse, le quartier est structuré, ce qui n’empêche pas une densification à l’intérieur des voiries.

Les habitations les plus récentes sont souvent construites en matériaux provisoires  et la plupart des habitations (en dur ou non) sont en mauvais état. Cela vient du fait que dans ce quartier principalement ouvrier, la crise économique des entreprises liées au bois entraîne un chômage massif et une pauvreté importante qui explique sans doute que toute la zone basse est cultivée. 

3.4.4.3 La desserte du quartier

Dans le quartier, les voies de pénétration (secondaires), et la voirie tertiaire sont en très mauvais état. Elles  sont très érodées par les pluies. De plus, le manque de petits ponceaux ou leur mauvais état gêne la circulation. Les populations se sont organisées et font quelques réfections (caniveaux minimum, confection de ponceaux et de passages d’eau), mais ces efforts louables ont une efficacité limitée. 

3.4.4.4 L’hygiène 

· les ordures : Dans ce quartier, les ordures seraient collectées en 2 ou 3 endroits une fois tous les 15 jours, mais vu l’état des « fumiers » à ces endroits, on peut en douter. Elles sont aussi jetées dans les drains et dans la rivière, ce qui entraîne le ralentissement et la stagnation de l’eau. La mise en place  de bacs à ordures est nécessaire ainsi que le l’organisation d’un pré ramassage, à condition aussi que la société de ramassage des ordures passe réellement régulièrement.

· Les eaux pluviales. L’inondabilité se pose surtout dans la zone marécageuse. La solution est le curage de la rivière Moolye.

3.4.4.5 L’eau potable

Dans le quartier visité, l’adduction d’eau potable arrive pratiquement partout. Mais  les quelques fontaines publiques (financées par la coopération française) sont fermées par la société des eaux (la SNEC), car les particuliers ou les groupements gestionnaires ne paient pas les factures correspondant à leur consommation. Pour que celles-ci puissent être rouvertes et durer, une action forte de sensibilisation et de formation devra être entreprise. D’autre part, pour augmenter la rentabilité de la fontaine, il serait judicieux de lui greffer une autre activité (un commerce).
Il existe aussi des puits construits par des particuliers qui ne  sont pas, d’après les gens, utilisés  pour l’eau de boisson.

3.4.4.6 La santé et l’éducation

Dans ce quartier, il n’y a ni centre de santé, ni école maternelle. La demande est forte dans ce domaine. Le terrain est disponible, il appartient à la commune et correspond à l’ancien marché

3.4.4.7 L’insécurité

Comme ailleurs, ce problème existe. La présence de points lumineux aux carrefours est demandée.

3.4.5 Caractéristiques des quartiers choisis à Maroua 

Dans cette ville, les quartiers n’ont pas encore été choisis par le PDUE. Aussi en tenant compte des critères retenus par le PDUE, après discussions  avec les élus, nous avons visité les quartiers suivants : Domayo, Doursoungou, Dougoy et Doualaré. 

Voici les principaux enseignements retirés de la visite de ces quartiers et des discussions avec les élus et les habitants :

3.4.5.1 Caractéristiques physiques

· Relief. Celui-ci est très plat. La ville est dominée dans sa partie nord par des montagnes assez abruptes et est traversée par plusieurs marigots larges et charriant beaucoup de sable appelés mayos. Leurs berges s’érodent facilement et leur lit à tendance à évoluer.

· Climat. Il est de type soudanien avec une période pluvieuse courte de juin à octobre, mais avec des pluies violentes.

· Urbain ou rurbain : les quartiers visités sont principalement urbains, ce qui n’est pas le cas d’autres quartiers. La partie haute est entièrement urbaine, par contre la zone marécageuse est encore faiblement urbanisée et porte de nombreuses cultures (cacaoyers, bananiers, cultures annuelles).

3.4.5.2 Type de quartier et d’Habitat

Les quartiers sont assez structurés, avec un quadrillage important. La plupart des habitations utilisent comme matériaux la terre (banco) recouverte de temps en temps  de ciment. Elles sont en assez bon état.

3.4.5.3 La desserte des quartiers

Les quartiers sont quadrillés par des rues assez larges, mais non revêtues. Elles ne possèdent pas de caniveaux et sont facilement inondées à la moindre pluie. Heureusement, le sol sableux absorbe assez vite l’eau. 

3.4.5.4 L’hygiène 

· Les ordures : Dans ces quartier, les ordures ne sont pas ramassées et s’accumulent sous forme de fumiers .Des essais de compostage sont conduits à petite échelle par une ONG.. La prise en compte de ce problème par le PDUE sera nécessaire et réfléchie avec les populations (pré collecte) et la mairie (collecte).

· Les eaux pluviales. L’inondabilité se pose partout. La solution passe par la constitution de caniveaux et le recreusement de drains allant vers les mayos.

· Les eaux usées. A cause des caractéristiques du sol, le problème ne se pose pas, du moins d’une manière visible.

3.4.5.5 L’eau potable

C’est le problème numéro 1, car dans les quartiers visités l’adduction d’eau potable n’arrive que d’une manière embryonnaire. La plupart des gens sont obligés d’acheter à un prix assez élevé l’eau aux porteurs d’eau, sans assurance formelle de l’origine de cette eau. Récemment la coopération belge et le projet PACDDU ont tiré des tuyauteries et installé quelques bornes fontaines. Cette action pourrait être continuée par le PDUE.

3.5 Impacts potentiels du projet sur les personnes et les biens.

3.5.1 Vue générale

Les sous-projets prévus au sein du Projet P.D.U.E. ne sont pas encore connus précisément, ce qui ne permet pas de préparer de Plans d’Action de Recasement car les détails techniques, notamment les plans d’emprise, seraient indispensables pour cela. La préparation d’un Cadre de Politique de Recasement est donc indispensable.

Néanmoins la description des composantes, les objectifs affichés par ce projet et la mission de terrain nous ont permis d’identifier certains des impacts prévisibles, et de repérer celles des actions qui pouvaient entraîner des expropriations. Ce sont les suivantes :

· ouvertures de nouvelles routes et de chemins piétonniers

· réhabilitation et création de voiries secondaires et de chemins piétonniers

· création ou  curage de caniveaux et des drains

· aménagements de sources

3.5.2 Impacts par type de sous – projet 

A partir des sous-projets ou proposés par la mission sur la base de la demande sociale, nous avons établi, pour chaque type d’action et par zone, les impacts vraisemblables sur les biens (terres, cultures, bâtiments) et sur les moyens d’existence des personnes. Comme on le verra ci dessous, ces impacts seront à priori faibles.

· Réfection des caniveaux et des drains : 

· quelques maisons au moins en partie et de nombreux appentis devront être détruits dans le quartier de Nkondongo (4°arrondissement à Yaoundé), 

· quelques vérandas devront être enlevées à Mbalmayo
· A Bamenda et Douala, ces travaux ne devraient pas avoir d’impacts négatifs en terme de risque d’expropriation.

· Nouvelles voiries

· La nouvelle  rue dans le quartier Ngoa Ekelle (3° arrondissement de Yaoundé) entraînera la prise d’environ 1,8ha (12 m de large sur 1,5 km de long) de terre et de cultures. Environ 80 à 100 personnes seront touchées, mais l’activité agricole de ces personnes est secondaire.
· Le nouveau chemin piétonnier entre la ville haute et la ville basse de Bamenda entraînera la prise d’environ 0,3 ha (3 m de large sur 1 km de long) de terre qui ne portent quasiment pas de cultures 
· Réhabilitation de voies importantes à Bamenda

· les aménagements prévus sur ces voies  devraient avoir des impacts négatifs en terme de destruction de petits commerces et même de terres ou de parties de maisons. En effet, dans beaucoup de cas (Carrefour Total Nkwen, Ngeng junction, Vetenary Junction, Hospital Roundabout), on prévoit des trottoirs et des aires de taxis.
· Entretien de voiries secondaires et de chemins piétonniers

· Quelques appentis  et des maisons en partie devront  être détruits à Bamenda (quartier de Mugheb)

· Aménagement de sources

· Si cette option d’aménager quelques sources est retenue à Bamenda, il faut prévoir une acquisition de 1000 m2 par source. Il faut remarquer que ces zones, qui sont très pentues, au dessus des quartiers de Mugheb  et Atuazire ne sont pas cultivées et n’entraîneront donc aucune mesure d’expropriation (cf. le régime des terres (chapitre 4))

· Extension de réseaux d’eau, nouveaux branchements et installation de bornes fontaines.

· Les extensions de réseaux d’eau ne devraient pas entraîner d’expropriations, car elles sont établies dans l’emprise des voiries

· Pour les bornes fontaines, une surface de 20m2 suffit.
· Pas de problème non plus avec les branchements
Le tableau suivant synthétise l’ensemble de ces données.
Tableau 8: Impacts potentiels sur des biens et les moyens d’existence

	Type de sous-projet
	Terre
	Récoltes
	Bâtiments
	Moyens d’existence

	Réfection des voiries

existantes à l’intérieur des

quartiers sans élargissement,

mais en construisant ou

reconstruisant des caniveaux

et des drains
	- Acquisition permanente de parcelles de surface limitée requise par ces réfections au niveau des caniveaux et des drains (Yaoundé et Mbalmayo)

- Occupation temporaire de terres pendant les travaux (accès et zones de chantier principalement)
	- Aucun impact
	- Parties de maisons, appentis

(Yaoundé) et vérandas (Mbalmayo)
	Aucun impact

	Création d’une voie

secondaire dans le quartier

Ngoa Ekelle (4°

arrondissement de Yaoundé)
	- Acquisition permanente de terre requise par la création de la route (1,8ha)

- Occupation temporaire de terres pendant la construction pour garer les engins de travaux publics et pour stocker les matériaux
	- Destruction des récoltes sur pied sur des secteurs acquis de manière permanente

- Dommages aux récoltes sur des secteurs occupés temporairement
	- Aucun impact
	Là où des récoltes sont détruites ou endommagées, impacts sur les moyens d’existence des personnes cultivant ces terres, mais l’impact est limité (surface et activité agricole secondaire des personnes

touchées par ces infrastructures)

	Aménagement d’un nouveau

chemin piétonnier (quartier de

Mugheb à Bamenda)
	- Acquisition permanente de terre requise par cette création, correspondant au maximum à 5 m de largeur sur 1km

- Occupation temporaire en phase

construction
	- Très peu d’impact, cette zone ne portant pratiquement pas de culture
	- Aucun impact, car la zone n’est pas construite
	- Très peu d’impact

	Aménagement de sources à Bamenda
	- Acquisition permanente de terre requise pour l’aménagement des sources (1000m2 environ)

- Occupation temporaire de terres pendant les travaux (accès principalement)
	- Aucun impact, car il n’y a pas de culture
	- Aucun impact, car la zone n’est pas construite
	- Aucun impact

	Réhabilitation de voiries structurantes à Bamenda)
	- Acquisition permanente de terre requise par cette création, correspondant au maximum à 3 m

de largeur sur 2km (trottoirs et aires d’attente de taxis)

- Occupation temporaire en phase aménagement
	- Aucun impact, car cette zone urbaine située près de ces axes routiers ne porte pas de culture
	- Parties de maisons, appentis commerciaux et vérandas
	- Impact  sur les personnes ayant perdu leurs locaux commerciaux

	Aménagement d’un nouveau

chemin piétonnier (quartier de

Mugheb à Bamenda)
	- Acquisition permanente de terre requise par cette création, correspondant au maximum à 5 m de largeur sur 1km

- Occupation temporaire en phase construction
	- Très peu d’impact, cette zone ne

portant pratiquement pas de culture
	- Aucun impact, car la zone n’est

pas construite
	- Très peu d’impact

	Aménagements de fontaines

publiques
	- Pratiquement pas d’acquisition permanente de terre requise par cette création, correspondant au

maximum à 20m2, car il s’agit surtout de réhabilitation. Dans les autres cas, installation sur le

domaine public
	- Aucun impact
	- Aucun impact
	- Aucun impact

	Extension de réseaux d’eau et nouveaux branchements
	- Aucun impact
	- Aucun impact
	- Aucun impact
	- Aucun impact

	Aménagements de bacs à

ordures
	- Installation sur le domaine public
	- Aucun impact
	- Aucun impact
	- Aucun impact

	Construction d’un centre de santé et d’une école maternelle à Mbalmayo
	- Installation sur le domaine public (ancien marché)
	- Aucun impact
	- Aucun impact
	- Aucun impact

	Aménagement d’un centre de

sports et de loisir à Mbalmayo
	- Acquisition permanente de terre requise par cette création
	- Aucun impact
	- Aucun impact
	- Aucun impact, à l’heure actuelle,le terrain non aménagé est utilisé bénévolement par les jeunes du quartier


4 CONTEXTE LEGAL ET INSTITUTIONNEL
4.1 La Constitution du Cameroun 
La Constitution de 1972, révisée en 1996 de la République de Cameroun établit les principes fondamentaux de protection des droits individuels, dont le droit de propriété. Le préambule contient notamment la clause suivante :

« La propriété individuelle est le droit d’user, de jouir et de disposer de biens garantis à chacun par la loi. Nul ne saurait en être privé si ce n’est pour cause d’utilité publique, et sous la condition d’une  indemnisation dont les modalités sont fixées par la loi. »

4.2 Régime de propriété des terres au Cameroun

Comme dans beaucoup de pays d’Afrique, le droit foncier au Cameroun est complexe par la juxtaposition d’un droit formel et d’un droit coutumier.

Les ordonnances 74-1, 74-2 et 74-3 du 6 juillet 1974 sont les lois fondamentales qui définissent la propriété privée, le champ des domaines public et privé de l’Etat ainsi que du domaine domanial.

Développons  cette typologie des statuts d'occupation foncière, il y a trois cas à considérer :

- 1)  Domaine public de l’Etat (chapitre 1 des  ordonnances 74-1, 74-2 et 74-3 du 6 juillet1974).

D’après l’article 2, font partie du domaine public, tous les biens, meubles et immeubles qui par nature ou destination sont affectés soit à l’usage du public, soit aux services publics. Les biens du domaine public sont inaliénables et imprescriptibles. 

La propriété publique (articles 3 et 4) est divisée en propriété naturelle et en propriété publique artificielle.

La  propriété naturelle comprend les côtes, les voies d’eau, le sous sol.

 La propriété publique artificielle comprend les terrains utilisés pour différents usages publics tels que les routes, voies de chemin de fer, les ports, les aéroports et l’espace aérien.« Néanmoins certaines parties du domaine public peuvent faire l’objet d’affectations privatives soit sous la forme de concession, d’une durée maximale de 30 ans, soit sous la forme d'un permis d’occupation révocable à tout moment » (article 13).

- 2) Domaine privé de l'Etat (chapitre 1 des  ordonnances 74-1, 74-2 et 74-3 du 6 juillet1974). :

D’après l’article 10, font partie du domaine privé de l’Etat 

· les terrains qui supportent les édifices, constructions et aménagements réalisés et entretenus par l’Etat

· les biens meubles et immeubles acquis par l’Etat à titre gratuit ou onéreux selon les règles du droit commun

· les immeubles dévolus à l’Etat en vertu d’expropriations pour cause d’utilité publique.

· Les prélèvements décidés par l’Etat sur le domaine national.

- 3) Domaine national (Titre 3 des  ordonnances 74-1, 74-2 et 74-3 du 6 juillet1974)

D’après l’article 14, il s’agit des terres non classées dans le domaine public et ne faisant pas l’objet d’un titre de propriété privée. 

D’après l’article 15, les terres du domaine national se divisent en 2 parties :

· les terres dont l’occupation se traduit par une emprise évidente de l’homme sur la terre et une mise en valeur probante (maisons d’habitation, cultures, plantations, parcours)

· les terres libres de toute occupation

L’article 17 précise : les collectivités coutumières, leurs membres ou toute autre personne de nationalité camerounaise, qui à la date d’entrée en vigueur de la présente ordonnance, exploitent ou occupent des terres de la première catégorie de l’article 15, continueront de les occuper et les exploiter. Ils pourront sur leur demande, obtenir des titres de propriété.

- 4) terres privées (titre 2 des  ordonnances 74-1, 74-2 et 74-3 du 6 juillet1974)

Elles correspondent  à des terres ayant reçu un titre légal de propriété. Dans les quartiers retenus par le projet, moins de 30% des terres occupées ou exploitées ont des titres de propriété. Beaucoup de gens n’en voient pas la nécessité. Souvent, ils ne démarrent la procédure, que quand il y a une nécessité impérieuse comme la demande de banquiers pour accepter un prêt.

4.3 
Mécanisme légal de l’expropriation

4.3.1 Textes 

Plusieurs textes officiels sont relatifs à l’expropriation 

· L’ordonnance n° 74-3 du 6 juillet 1974 est relative à la procédure d’expropriation et présente les éléments permettant de calculer l’indemnité d’expropriation

· La loi  85/009 du 4 juillet 1985 est plus large, elle règle les conditions d’expropriation pour cause d’utilité publique, elle précise aussi les différentes sortes de compensation et d’indemnisation et parle aussi du contentieux au cas où l’exproprié n’est pas satisfait de l’indemnisation ou de la compensation. 

· Le décret n°87/1872 du 16 décembre 1987 fixe les modalités d’application de la loi n85/009. Il développe principalement les procédures d’expropriation.

4.3.2 Procédure d’expropriation

Seul l’Etat est habilité à ordonner l’expropriation. La procédure d’expropriation en vigueur à Cameroun comporte successivement les étapes suivantes (articles 3 à 6, chapitre 1 de L’ordonnances n° 74-3 du 6 juillet 1974 et articles 2à 16 du décret n°87/1872 du 16 décembre 1987) :

· Une requête en expropriation, émanant d’un Ministère, d’un Etablissement public ou d’une Mairie qui souhaite entreprendre l’expropriation, est transmise au Ministre chargé des domaines qui, s’il juge le projet d’utilité publique prend un arrêté en ce sens. 

· L’étape suivante consiste à nommer, sur décision du ministre une commission qui va réaliser une enquête administrative, publique et immobilière dont l’objectif est le recensement des droits et des ayant-droits,

· Parallèlement, un plan d’expropriation des propriétés est déposé dans la mairie concernée et est soumis à enquête publique pendant 30 jours.

· S’il n’y a pas d’opposition pendant ces 30 jours et sur la base de l’enquête publique et de l’enquête immobilière, une déclaration d’utilité publique (DUP) est prise, par décret du Conseil des Ministres sur proposition du Ministre des domaines et l’expropriation est rendue exécutoire ; l’autorité expropriante dispose alors de 24  mois pour l’exécuter.
4.3.3 Eligibilité

Le chapitre 2 de l’ordonnance n° 74-3 du 6 juillet 1974 et le chapitre 2  de la loi n85/009  indiquent les dispositions relatives à l’éligibilité aux indemnisations :

· L’indemnité porte sur le dommage matériel direct, immédiat et certain causé par l’éviction (article 8 de l’ordonnance 74-3 et article 7 de la loi 85/009).

· L’indemnité peut être pécuniaire ou  sous forme de compensation en nature (article 8 de la loi 85/009).

· Le prix de l’indemnisation des terres est différent suivant que le terrain résulte d’une transaction normale de droit commun ou qu’il résulte d’une détention coutumière ayant donné lieu à l’obtention d’un titre foncier. Dans le premier cas, l’indemnisation est égale au prix d’achat, et dans le deuxième cas, elle est égale au taux des terrains domaniaux (article 9 de l’ordonnance 74-3 et article 9 de la loi 85/009). 

·  La valeur des constructions est déterminée par la commission de constat et d’évaluation, par contre les maisons vétustes ou celles réalisées sur les emprises publiques ne recevront pas d’indemnisation (article 10 de la loi 85/009).

· Les modalités de détermination de la valeur des cultures et  plantations détruites sont fixées par décret (alinéa 1, article 10 de la loi 85/009).

· Les  articles des textes  relatifs aux expropriations ne traitent  pas des occupants sans titre qui constituent en fait la majorité. Néanmoins, l’article 17 de l’ordonnance 74 les reconnaît comme attributaires quand ils ont occupé la terre d'une manière personnelle, réelle, évidente et permanente se traduisant par une mise en valeur. Ces occupants ont d’ailleurs été en fait pris en compte dans un certain nombre de cas d’expropriation antérieurs (oléoduc Tchad- Cameroun, quartier Nylon à Douala…).

4.3.4 
Détermination et paiement des indemnités

Les indemnités sont déterminées comme suit :

· Pour les mises en valeur (cultures, bâtiments, etc.), et sur les terres, il existe des  tarifs. Il s’agit de bases de calcul qui peuvent guider la commission d’expropriation. Le tarif relatif aux cultures   est récent (2003) et réaliste. Celui relatif aux constructions est plus ancien (1990), mais tient néanmoins compte des catégories et standings  de maisons (il serait nécessaire de l’actualiser). Celui relatif à la valeur des terres est ancien (1994) et surtout correspond au prix des terrains domaniaux  qui est très faible par rapport au prix du marché (ex. à Douala 3000F/m2 au lieu de 50000F). 

· Dans la réalité, Pour les terres enregistrées, la valeur est déterminée sur la base du marché alors que pour les terres non enregistrées, on suit (éventuellement) le prix des terres domaniales. On peut donc noter  que la réalité est un peu différente de ce qui est prévu par la loi.

Si un accord amiable est obtenu entre la Commission d’Expropriation et l’exproprié, procès-verbal de cet accord est dressé. L’indemnité doit alors être payée à l’exproprié avant déguerpissement.

4.3.5 Recours judiciaire

S’il n’est pas possible d’obtenir un accord amiable sur le montant des indemnités, l’exproprié adresse sa réclamation au ministère des domaines. S’il n’obtient pas satisfaction, dans un délai d’un mois, il saisit le tribunal compétent du lieu de situation du bien exproprié. Après avoir écouté les parties, le Tribunal statue sur le montant des indemnités (article 10 de la loi 85/009).

4.4 Politique OP 4.12 de la Banque Mondiale
La politique opérationnelle OP 4.12 “Recasement Involontaire” (Décembre 2001) doit être suivie lorsqu’ un projet est susceptible d’entraîner une Recasement involontaire, des impacts sur les moyens d’existence, l’acquisition de terre ou des restrictions d’accès à des ressources naturelles. Les principales exigences que cette politique introduit sont les suivantes :

a) Le Recasement involontaire doit autant que possible être évité ou minimisé, en envisageant des variantes dans la conception du projet,

b) Lorsqu’il est impossible d’éviter le Recasement, les actions de Recasement doivent être conçues et mises en œuvre en tant que programmes de développement durable, en mettant en place des ressources suffisantes pour que les personnes déplacées par le projet puissent profiter des avantages du projet. Les personnes déplacées doivent être consultées et doivent participer à la planification et à l’exécution des programmes de recasement.

c) Les personnes déplacées doivent être assistées dans leurs efforts pour améliorer leur niveau de vie, ou au moins pour le restaurer à son niveau d’avant le déplacement. 

En terme d’éligibilité aux bénéfices du Recasement, la politique OP 4.12 distingue trois catégories parmi les Personnes Affectées par le Projet (PAPs) :

a) Les détenteurs d’un droit formel sur les terres (y compris les droits coutumiers et traditionnels reconnus par la législation du pays) ;

b) Celles qui n’ont pas de droit formel sur les terres au moment où le recensement commence, mais qui ont des titres fonciers ou autres — sous réserve que de tels titres soient reconnus par les lois du pays ou puissent l’être dans le cadre d’un processus identifié dans le plan de Recasement. Ainsi, à Douala, dans le quartier retenu par le projet, des personnes ont obtenu par l’administration des titres de propriété alors que la terre avait été expropriée.

c) Celles qui n’ont ni droit formel ni titres susceptibles d’être reconnus sur les terres qu’elles occupent.

La politique de la Banque mentionne que la préférence doit toujours être donnée, pour les personnes dont la subsistance est basée sur la terre, au remplacement de la terre perdue par des terrains équivalents, plutôt qu’à une compensation monétaire. 

Les personnes relevant des alinéas a) et b) ci-dessus reçoivent une compensation pour les terres qu’elles perdent. Les personnes relevant du c) reçoivent une aide au  Recasement en lieu et place de la compensation pour les terres qu’elles occupent, et toute autre aide permettant d’atteindre les objectifs énoncés dans la présente politique, à la condition qu’elles aient occupé les terres dans la zone du projet avant une date limite fixée par l’Emprunteur et acceptable par la Banque. Les personnes occupant ces zones après la date limite n’ont droit à aucune compensation ni autre forme d’aide au Recasement.

En d’autres termes, les occupants informels (catégorie c- ci-dessus) sont reconnus par la politique OP 4.12 comme éligibles, non à une indemnisation pour les terres qu’ils occupent, mais à une assistance au Recasement.

Selon la politique OP 4.12, le plan de Recasement ou le cadre de politique de Recasement doivent comprendre des mesures permettant de s’assurer que les personnes déplacées :

a) sont informées sur leurs options et leurs droits relatifs au Recasement,

b) sont consultées sur des options de Recasement techniquement et économiquement réalisables, et peuvent choisir entre ces options,

c) bénéficient d’une indemnisation rapide et effective au coût de remplacement intégral, pour les biens perdus du fait du projet,

d) si un déplacement physique de population doit avoir lieu du fait du projet, le plan de Recasement ou le cadre de politique de Recasement doit en outre comprendre des mesures assurant :

i. que les personnes déplacées reçoivent une assistance (telle que des indemnités de déplacement) au cours du déplacement,

ii. qu’elles puissent bénéficier de maisons d’habitation, ou de terrains à usage d’habitation, ou de terrains agricoles, pour lesquels le potentiel de production et les avantages sont au moins équivalents aux avantages du site de départ.

Lorsque ceci est nécessaire pour atteindre les objectifs de la politique, le plan de Recasement ou le cadre de politique de Recasement doivent également comprendre des mesures pour assurer que les personnes déplacées :

a) bénéficient d’un soutien après le déplacement, durant une période de transition, sur la base d’une estimation du temps nécessaire à la restauration de leur niveau de vie,

b) bénéficient d’assistance en matière de développement, en plus de l’indemnisation, telle que la préparation des terrains, le crédit, la formation ou des opportunités d’emploi.

4.5 Comparaison entre la législation camerounaise et les directives de la Banque mondiale

L’Etat camerounais a déjà procédé à des expropriations. Il semble que la loi ne soit pas toujours appliquée de la même façon. Souvent, elle est appliquée d’une manière assez restrictive et surtout tardive ou pas appliquée du tout. Ainsi en 1995, le projet BAD, dans le quartier New Bell de Douala,  a entraîné des expropriations, les personnes et les biens ont été identifiés, mais  le recasement n’a pas eu lieu, de même,  dans le cadre des travaux de construction de la route Bépanda- Bonamoussadi,(Douala) longue d’environ 1820 m, démarrés depuis Mars 2004, les indemnisations n’ont toujours pas été versées. Par contre, dans le cas de l’oléoduc Tchad-Cameroun, toutes les compensations ont été réglées au préalable des travaux. 

Les différences entre la législation Camerounaise et la politique OP 4.12 de la Banque Mondiale, les lacunes éventuelles, et les propositions par rapport à ces lacunes sont résumées dans le tableau ci-après. 

Tableau 9 : Comparaison de la législation camerounaise et des règles de la Banque Mondiale

	Sujet
	Législation camerounaise
	Politique de la Banque Mondiale
	Propositions par rapport aux différences

	Indemnisation/Compensation

	Principe général
	- Paiement d’une indemnisation à la valeur nette actuelle, c’est à dire en tenant compte de la dépréciation de l’actif affecté.
	- Compensation en nature ou en espèces au coût de remplacement intégral compte non tenu de la dépréciation de l‘actif affecté 
	- Appliquer la directive de la Banque Mondiale comme l’ont déjà fait certains expropriants camerounais (Société COTCO pour l’oléoduc Tchad-Cameroun) 

	Calcul de la compensation des actifs affectés 


	- Pour le bâti, et les cultures, la commission d’expropriation établit la valeur après expertise en tenant compte des barèmes officiels.
- Pour les terres, le prix est calculé suivant le prix de cession du service des domaines
	- Pour les cultures : basé sur l’âge, l’espèce, le prix en haute saison

- Pour le bâti : coût des matériaux et de la main d’œuvre sur le marché local

- Pour les terres : valeur du marché, frais divers/enregistrements, capacité de production, emplacement, investissements, et autres avantages similaires au terrain acquis pour le projet


	- Actualiser ces barèmes d’une manière régulière

- Pour le bâti, tenir compte uniquement de la valeur de remplacement et de la main d’œuvre nécessaire

- Pour les terres, baser la compensation sur la valeur du marché réel, et non pas la valeur des cessions du service des Domaines.



	Assistance au Recasement des personnes déplacées 
	Rien n’est prévu par la loi 
	Les personnes affectées par le Projet doivent bénéficier en plus de l’indemnité de déménagement d’une assistance pendant le Recasement et d’un suivi après le Recasement 
	Prévoir l’assistance par le Projet pour le suivi comme l’ont déjà fait certains expropriants (COTCO)

	Eligibilité

	Propriétaires coutumiers de terres 
	Susceptibles d’être reconnus pour l’indemnisation des terres en cas de mise en valeur dûment constatés 
	Reconnus et susceptibles de recevoir une indemnité ou une compensation des terres acquises 
	Appliquer la directive de la Banque Mondiale comme l’ont déjà fait certains expropriants (COTCO)

	Propriétaires de terrains titrés
	Reconnus pour l’indemnisation
	Indemnités et Compensation des terres acquises
	Pas de différences

	Occupants informels 
	Non reconnus pour l’indemnisation des terres. Susceptibles d’être reconnus en pratique pour les mises en valeur : immeubles ou cultures
	Compensation des structures bâties et des cultures affectées

Assistance au Recasement
	Appliquer la directive de la Banque Mondiale 

	Occupants informels après la date limite d’éligibilité
	Pas de dispositions spécifiques, donc aucune compensation 
	Aucune compensation ni assistance 
	Pas de différence 


	Sujet
	Législation camerounaise
	Politique de la Banque Mondiale
	Propositions par rapport aux différences

	Procédures

	Paiement des indemnisations/compensations
	Avant le déplacement (article 4 de la loi 85/009)
	Avant le déplacement
	Pas de différence

	Forme/nature de la compensation/indemnisation
	La règle générale est l’indemnisation en numéraire
	La priorité doit être donnée à la compensation en nature plutôt que monétaire
	Appliquer la directive de la Banque Mondiale 

	Groupes vulnérables
	Pas de disposition spécifique
	Procédures spécifiques avec une attention particulière à ceux qui vivent sous le seuil de pauvreté, les personnes sans terre, les vieillards, les femmes et les enfants, les minorités ethniques .
	Prévoir l’assistance par le Projet

	Plaintes
	Accès au Tribunal pour les personnes qui refusent l’accord amiable proposé par la Commission d’Indemnisation, mais pas d’autre dispositif de plainte
	Privilégie en général les règlements à l’amiable, un système de gestion des conflits proche des personnes concernées, simple et facile d’accès. Les personnes affectées doivent avoir un accès aisé à un système de traitement des plaintes
	Mise en place des règlements de la Banque par le Projet

	Consultation
	Dans le cas où une procédure d’expropriation est lancée, l’information et la consultation des personnes affectées se font essentiellement par le biais des enquêtes publiques et des enquêtes immobilières. 
	Les personnes affectées doivent être informées à l’avance des options qui leur sont offertes, puis être associées à leur mise en œuvre.


	Les collectivités locales se chargent de l’information et organisent des commissions


4.6 Contexte institutionnel 

4.6.1 Organisation administrative générale du pays
Le Cameroun  est divisé en 10 régions, 58 départements, en 268 arrondissements et 316 communes. 

Parmi celles-ci, il y a 2 communautés urbaines avec un maire nommé (délégué du gouvernement) et des maires d’arrondissements élus, il y a aussi 9 villes (dont Bamenda et Maroua) qui sans être des communautés urbaines ont des maires nommés.

Le tableau ci-dessous permet de visualiser l’organisation administrative du pays :

Tableau 10 : Organisation administrative du Cameroun
	Découpage territorial
	Collectivités locales
	Circons. adminis.
	Organe délibérant
	 Organe exécutif
	Organe déconcentré/de tutelle

	 Dénomination
	Nbre
	
	
	
	
	

	Région
	 10
	 Oui
	 Non
	Conseil régional
	 Président
	 Gouverneur

	Département
	 58
	 Non
	 Oui
	 
	 Préfet

	Communauté Urbaine
	 02
	 Oui
	 Non
	Conseil de communauté
	Délégué du gouvernement
	 Gouverneur

	Arrondissement
	 268
	 Non
	 Oui
	 
	 Sous - Préfet

	Commune
	 316
	 Oui
	 Non
	Conseil municipal
	Maire
	 Préfet

	Commune à régime spécial
	 09
	 Oui
	 Non
	Conseil municipal
	Délégué du gouvernement
	 Préfet


Le gouvernement a adopté depuis 1974 une politique ambitieuse de décentralisation. Ainsi, la loi 74-23 du 5 décembre 1974 institue 2 types de communes : les communes urbaines et les communes rurales, la loi n° 87-015 du 15 juillet 1987 porte création des communautés urbaines, la loi n° 92-002 du 14 août 1992 fixe les conditions d’élection des conseillers municipaux, la loi du 18/1/96 transforme les provinces en régions. Enfin le 22 juillet 2004, 3 lois sont votées, la loi n° 2004/017 d’orientation de la décentralisation, la loi n° 2004/018 fixant les règles applicables aux communes et la loi n° 2004/019 fixant les règles applicables aux  régions. Elles prévoient le transfert de compétences  en matière de foncier, d’urbanisme, d’aménagement urbain, d’infrastructures, de voiries urbaines et de développement économique et social. Mais pour l’instant, les décrets d’application ne sont pas promulgués. Néanmoins, ces compétences commencent à être prises en charge par les grandes villes et en particulier dans le cas des communautés urbaines. 

4.6.2 Organisations responsables de la gestion des terres et de l’expropriation

Le Ministère des  domaines avec ses services déconcentrés dans les régions et les départements est responsable de la gestion des terres et de l’expropriation. Les lois du 22 juillet 2004 prévoient le rôle prééminent des collectivités territoriales dans la gestion de la question foncière, mais les champs s de compétence ne sont pas définis. Les décrets d’application devraient les préciser.

5 PRINCIPES, OBJECTIFS ET PROCESSUS

5.1 Principes et objectifs

5.1.1 Règlements applicables

Les impacts du Projet P.D.U.E. sur les terres, les biens et les personnes seront traités en conformité avec la Constitution du Cameroun, les autres lois du Cameroun, et la politique de la Banque Mondiale relative au Recasement involontaire (OP 4.12). Si des différences ou des conflits apparaissent entre la réglementation camerounaise et la politique de la Banque Mondiale, comme on l’a vu plus haut, c’est cette dernière qui sera appliquée.
5.1.2 Minimisation des déplacements

Conformément à la politique OP 4.12 de la Banque Mondiale, le Projet P.D.U.E. essaiera de minimiser les déplacements, par l’application des principes suivants :

· Lorsque des bâtiments habités sont susceptibles d’être affectés par un sous-projet du Projet P.D.U.E., les équipes de conception devront revoir la conception du sous-projet pour éviter, dans la mesure du possible, les impacts sur des bâtiments habités,  les déplacements et le Recasement qu’ils entraîneraient ;

· Lorsque l’impact sur les terres d’un ménage est tel que les moyens d’existence de ce ménage sont remis en cause, et même s’il n’est pas nécessaire de déplacer physiquement ce ménage, les équipes de conception devront revoir la conception du sous-projet pour éviter cet impact dans la mesure du possible ;

· La minimisation des impacts sur les terrains sera prioritaire parmi les critères de conception des ouvrages et infrastructures conçus par le Projet P.D.U.E. ;

· Le coût de l’acquisition des terrains, du déplacement des populations et de leur recasement sera inclus dans l’estimation du coût des projets, pour en permettre l’évaluation complète ;

· Dans la mesure du possible, les équipements et infrastructures du Projet P.D.U.E. seront localisés sur des espaces publics ou des emprises existantes et libres.

Ces principes sont destinés à minimiser les impacts négatifs. Il ne sera cependant pas toujours possible d’éviter totalement les acquisitions de terrains ou les déplacements de population. C’est pourquoi en supplément aux mesures de minimisation des impacts mentionnées ci-dessus, des mesures d’atténuation seront également nécessaires, et sont décrites dans le présent Cadre de Politique de Recasement.

5.1.3 Date limite – Eligibilité

5.1.3.1 Date-limite

Conformément à l’OP 4.12, et pour chacun des sous-projets au sein du Projet P.D.U.E., une date-limite devra être déterminée, sur la base du calendrier d’exécution probable du sous-projet. La date limite est la date :

· de démarrage des opérations de recensement destinées à déterminer les ménages et les biens éligibles à compensation,

· à laquelle les ménages et les biens observés dans les emprises à déplacer sont éligibles à compensation,

· après laquelle les ménages qui arriveraient pour occuper les emprises ne seront pas éligibles.

Dans le cas où une procédure d’expropriation est lancée, la date limite selon la Banque doit être rendue cohérente avec la date limite selon la loi camerounaise, qui est la date du décret d’utilité publique (Loi n°85/009 du 4 juillet 1985, article 5).

5.1.3.2 Eligibilité à la compensation pour les terres

Conformément à l’OP 4.12 et au regard du droit d’occuper les terres, les trois catégories suivantes sont éligibles aux bénéfices de la politique de recasement du Projet :

a) Les détenteurs d’un droit formel sur les terres (au Cameroun, ceux qui ont un titre foncier) ;

b) Les personnes qui n’ont pas de droit formel sur les terres au moment où le recensement commence, mais qui ont des droits coutumiers sur ces terres (ceux qui sont installés depuis au moins 1974 et ont mis en valeur le terrain) ;

c) Celles qui n’ont ni droit formel ni titres susceptibles d’être reconnus sur les terres qu’elles occupent.

Les personnes relevant des alinéas a) et b) ci-dessus reçoivent une compensation pour les terres qu’elles perdent. Les personnes relevant du c) reçoivent une aide au Recasement en lieu et place de la compensation pour les terres qu’elles occupent, et toute autre aide permettant d’atteindre les objectifs énoncés dans la présente politique, à la condition qu’elles aient occupé les terres dans la zone du projet avant une date limite fixée par l’Emprunteur et acceptable par la Banque. Les personnes occupant ces zones après la date limite n’ont droit à aucune compensation ni autre forme d’aide au recasement.

En d’autres termes, les occupants informels (catégorie c- ci-dessus) sont reconnus par la politique OP 4.12 comme éligibles, non à une indemnisation pour les terres qu’ils occupent, mais à une assistance au Recasement. Cependant, les personnes qui viennent occuper les zones à déplacer/compenser après la date-limite ne sont pas éligibles à compensation ou à d’autres formes d’assistance.

5.1.3.3 Eligibilité à la compensation pour les autres biens que les terres

Toutes les personnes faisant partie des trois catégories ci-dessus (c’est à dire les occupants présents à la date limite) reçoivent une compensation pour la perte des biens autres que la terre (c’est à dire les bâtiments et les cultures).

5.1.3.4 Données de référence pour l’établissement de l’éligibilité

L’établissement de l’éligibilité au Recasement ou à la compensation pourra s’appuyer sur la situation de référence correspondant au cheminement qui sera effectué par l’équipe d’identification dans les différentes zones du projet.
5.1.4 Impacts sur les revenus et assistance à la restauration des revenus

Un principe fondamental de la politique de la Banque sur le Recasement involontaire est que les personnes affectées par la perte de terre doivent être après le déplacement « au moins aussi bien économiquement, si possible mieux » qu’avant le déplacement.

Si l’impact sur les terres est tel que les personnes sont affectées dans leurs moyens d’existence, la préférence doit être donnée à des solutions où la terre perdue est remplacée par un autre terrain plutôt que par une compensation monétaire. Ceci est rendu possible par la législation camerounaise (Loi n°85/009 du 4 juillet 1985, article 8).

D’autre part, la politique de la Banque généralise cette exigence aux personnes « économiquement déplacées », c’est à dire qui ne perdent pas forcément un terrain dont ils sont propriétaires, mais perdent leur moyen de subsistance : ceci peut être le cas par exemple pour des locataires de terres, des métayers, ou des ouvriers agricoles.

Les mesures de restauration du niveau de vie doivent être précisées dans les Plans d’Action de Recasement (PAR) et Plans Succincts de Recasement (PSR). Elles peuvent comprendre, par exemple, les mesures suivantes :

· Mesures de développement agricole (cultures, bétail, etc…) ;

· Un soutien à la micro-finance (épargne et crédit), et autres mesures de développement des petites activités commerciales et artisanales ;

· La formation et le développement des capacités.
5.1.5 Indemnisation

Les principes d’indemnisation seront les suivants :

· L’indemnisation sera réglée avant le déplacement ou l’occupation des terres ;

· L’indemnisation sera payée à la valeur intégrale de remplacement.

Par opposition avec la valeur nette ou dépréciée d’un bâtiment, la valeur intégrale de remplacement comprend le coût intégral des matériaux et de la main d’œuvre nécessaires pour reconstruire un bâtiment de surface et de standing similaires. En d’autres termes, la personne affectée doit être capable de faire reconstruire son bâtiment sur un autre site en utilisant l’indemnisation payée pour l’ancien bâtiment.

5.1.6 Consultation

Comme indiqué au tableau 2 ci-dessus, les exigences de la Banque dans ce domaine vont plus loin que les dispositions de la réglementation camerounaise. Le Projet P.D.U.E. devra se conformer à la politique de la Banque de la manière suivante :

· Des campagnes d’information et de consultation devront être engagées avant que le processus de compensation ou de Recasement ne soit lancé, dans chaque site susceptible d’être concerné, puis se poursuivre durant toute la mise en œuvre et le suivi ;

· Un mécanisme spécifique d’enregistrement des plaintes devra être mis en place.

5.2 Processus

5.2.1 Classification des sous - projets en fonction des procédures réglementaires à mettre en oeuvre

Deux situations différentes peuvent se rencontrer sur le projet P.D.U.E., selon les sous-projets :

Cas 1 :
Le sous - projet ne nécessite pas l’acquisition de terrain privé (ce qui ne signifie pas qu’il n’y a pas de personnes affectées, car des usagers ou occupants informels peuvent être affectés même s’ils ne disposent pas de la propriété des terres) ; en d’autres termes, les équipements ou infrastructures prévus par le sous-projet peuvent tous être positionnés sur des terrains publics ou vacants. 

Cas 2 : 
La mise en œuvre du sous-projet requiert l’acquisition de terrains privés détenus sous le régime de la propriété formelle ou coutumière.

Dans le cas 1, l’expropriation n’est pas nécessaire et seules les politiques de la Banque devront être appliquées, alors que dans le cas 2, il sera nécessaire à la fois de mettre en œuvre les procédures d’expropriation prévues par la loi camerounaise et de se conformer aux politiques de la Banque. Les processus à appliquer dans chacun des deux cas sont donc sensiblement différents.

5.2.2 Classification des sous-projets en fonction du nombre de personnes affectées

La politique OP 4.12, notamment son annexe relative aux « Instruments de Recasement», précise que selon l’amplitude des impacts, des outils différents de planification du recasement doivent être préparés :

· Soit Plan d’Action de Recasement (PAR) pour les cas les plus sérieux,

· Soit Plan Succinct de Recasement (PSR) pour les cas impliquant des impacts moindres.

Pour le projet P.D.U.E., il est proposé de catégoriser les sous-projets de la manière suivante :

· Plus de 200 personnes affectées : le sous-projet relève de la préparation d’un PAR,

· Entre 50 et 200 personnes affectées : le sous-projet relève de la préparation d’un PSR,

· Moins de 50 personnes affectées : pas de document préalable, ce qui ne signifie pas que les autres dispositions de la politique OP 4.12 ne doivent pas être respectées.

5.2.3 Vue générale des processus de préparation du Recasement

Sur la base des critères exposés au § ‎5.2.1 ci-dessus, la figure 1 présentée à la page suivante explicite les processus de préparation et de planification des actions de Recasement. Comme on peut le voir sur ce schéma, en cas de maisons d’habitations affectées  par une composante du projet, une alternative doit être étudiée avant toute décision définitive.

5.2.4 Recensement des personnes et des biens affectés

Dans tous les cas de figure, un recensement des personnes et des biens affectés doit être réalisé. Il a pour objectif l’inventaire complet dans l’emprise du projet :

· des parcelles titrées,

· des parcelles coutumières,

· des occupants de toute nature, qu’ils soient propriétaires ou non et y compris ceux considérés comme illégaux ou informels,

· des biens immeubles et développements de toute nature (bâtiments, arbres, cultures, ouvrages d’assainissement ou d’irrigation, puits, tombes, etc…), y compris ceux appartenant à des occupants informels.

Conformément à la politique OP 4.12, le recensement doit comporter des études socio-économiques détaillées de la population déplacée. Une enquête socio-économique doit donc être réalisée à cette occasion, en vue, notamment, de déterminer :

· la composition détaillée du ménage,

· les bases de revenus ou de subsistance du ménage affecté,

· la vulnérabilité éventuelle vis-à-vis du processus de déplacement,

· les souhaits au niveau de l’indemnisation et du Recasement.

Un cadre de recensement est proposé en Annexe 5. Il comporte les documents suivants :

· Dossier récapitulatif ménage affecté,

· Fiches d’enquête ménage (incluant l’identification des occupants et l’enquête socio-économique détaillée),

· Fiches parcelle,

· Fiches bâtiment.

5.2.5 Plan d’Action de Recasement

La préparation d’un Plan d’Action de Recasement doit être prévue là où plus de 200 personnes
 sont affectées par un sous-projet donné. Le sommaire type d’un Plan d’Action de Recasement est présenté en Annexe 7. Cette annexe peut être utilisée pour bâtir les Termes de Référence des consultants qui seront chargés de la préparation des PARs. Les Plans d’Action de Recasement préparés par le projet P.D.U.E. devront être soumis à la Banque Mondiale pour approbation, et publication selon les règles de divulgation de l’information de la Banque Mondiale.

Compte tenu des quelques expériences dont dispose le Cameroun dans le domaine de Recasement, les PARs éventuellement rendus nécessaires par l’exécution du projet P.D.U.E. pourront être préparés par des consultants camerounais qui ont travaillé par exemple dans le cadre du projet de l’oléoduc Tchad - Cameroun, avec le cas échéant un appui limité de consultants internationaux.

5.2.6 Plan Succinct de Recasement

La préparation d’un Plan Succinct de Recasement doit être prévue là où 50 à 200 personnes sont affectées par un sous-projet donné. Le sommaire type d’un Plan Succinct de Recasement est présenté en Annexe 8. Les Plans succincts d’Action de Recasement préparés par le projet P.D.U.E. devront être soumis à la Banque Mondiale pour approbation.

5.2.7 Situations où moins de 50 personnes sont affectés

Dans une situation où moins de 50 personnes sont affectées, il n’y a pas d’exigence particulière concernant la soumission préalable de documentation par le projet P.D.U.E. à la Banque. Cependant, l’ensemble des étapes et procédures contenues dans le présent cadre de politique de Recasement demeurent applicables (voir Figure page précédente).


Figure 1 : Processus de recasement
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6 Eligibilité, EVALUATION DES BIENS ET TAUX DE COMPENSATION
6.1 Terre

6.1.1 Eligibilité

Dans le cadre du projet P.D.U.E., conformément à la réglementation camerounaise et surtout à l’OP 4.12, seuls les propriétaires titrés (propriété formelle) ou détenteurs de droits coutumiers sont indemnisés pour les terres perdues, dans le cadre de procédures d’expropriation. Ici, il faut comprendre les propriétaires traditionnels, les personnes qui peuvent prouver  qu’elles ont mis en valeur les terres et ceux qui ont un droit foncier local par défaut, fait de « petits papiers » écrits par des instances locales comme les chefs de quartier.

Les occupants informels ne sont pas indemnisés pour la perte des terres, mais peuvent recevoir un terrain de Recasement en remplacement de la terre perdue (catégorie c- des personnes éligibles selon OP 4.12, voir ci-dessus). Les locataires peuvent également recevoir un terrain de remplacement.

En résumé :

· Propriétaires titrés : Indemnisation de la terre dans le cadre de l’expropriation,

· Propriétaires coutumiers : Indemnisation de la terre dans le cadre de l’expropriation, avec option entre indemnisation en espèces, mais à un niveau moins élevé que les premiers (valeur domaniale)  ou en nature sous la forme d’un terrain de remplacement (cette dernière option est à privilégier) 

· Occupants informels : Pas d’indemnisation pour la terre, mais possibilité d’assistance au Recasement sous la forme d’une parcelle de caractéristiques équivalentes, ceci doit se faire absolument quand les personnes tirent un revenu principal de la terre, ce qui n’est pas le cas à Ngoa Ekelle.

· Locataires : Pas d’indemnisation pour la terre, mais possibilité d’assistance au Recasement sous la forme d’une parcelle de caractéristiques équivalentes.
En définitive, sauf pour les propriétaires titrés, ce sont plutôt les dispositions de l’OP 412 qui s’appliqueront. 

6.1.2 Evaluation et taux de compensation

Selon la réglementation camerounaise, les terres expropriées doivent en principe être évaluées par application des tarifs des cessions et concessions domaniales. Dans la pratique, la Commission chargée de l’expropriation tient compte pour les terrains titrés de la valeur du marché. Ceci rejoint l’exigence de l’OP 4.12qui dit  que les terres soient indemnisées à leur valeur intégrale de remplacement. Pour des terres, la valeur intégrale de remplacement est en principe le prix du marché pour des terres similaires plus les coûts de transaction (frais et taxes de mutation).

D’autre part, l’OP 4.12 privilégie le remplacement des terres affectées, et les terres affectées doivent être remplacées par des terres de potentiel équivalent. Ainsi, si on remplace des terrains de centre ville  par des terrains plus éloignés, on doit redonner une surface plus grande ou une somme pour compenser la différence de valeur des 2 sites à surface égale. 

6.2 Cultures

6.2.1 Eligibilité

Les cultures observées dans les emprises du Projet lors du recensement sont éligibles à compensation. En principe, l’indemnisation sera payée au cultivateur (non au propriétaire). Cependant, les situations de location ou de métayage doivent être examinées attentivement dans le cadre des PARs/PSRs de sorte à déterminer si nécessaire une clé de répartition juste entre propriétaire et métayer ou locataire.

Les cultures pérennes (arbres notamment) plantées après la date limite ne sont pas éligibles à compensation. Si la culture annuelle peut être récoltée avant la destruction, elle ne sera pas indemnisée.

6.2.2 Evaluation et taux de compensation

L’évaluation des cultures pérennes sera faite par comptage lors du recensement. L’évaluation des cultures annuelles sera faite par comptage peu avant la destruction.

La procédure de calcul suivante devra être suivie dans le cadre des PARs/PSRs :

· Cultures annuelles :

· Détermination des rendements moyens R pour chaque culture (consultation des services de l’agriculture),

· Détermination des prix de marché moyens P pour les différents produits,

· Compensation pour l’unité de surface : C = R x P

· Si une culture donne plusieurs produits tous valorisés (par exemple tubercule et feuille de manioc), la compensation doit prendre en compte cet aspect en sommant l’ensemble des produits récoltés et susceptibles d’être commercialisés,

· Le stade de la culture (jeune ou adulte) n’est pas pris en compte (valeur intégrale de remplacement).

· Cultures pérennes : le calcul de la valeur intégrale de remplacement impose de ne pas considérer seulement le produit de la culture sur une année, mais de prendre en compte le coût de re-établissement de la plantation (plants, mise en place et autres), ainsi que le produit perdu pendant les années nécessaires au rétablissement de la plantation.

Le gouvernement a fixé les tarifs des indemnités. Pour les cultures pérennes, ils tiennent compte de la durée de rétablissement de la plantation. 

Les cultures annuelles qui peuvent être récoltées à un stade normal de maturité avant entrée dans la parcelle et destruction ne seront pas compensées.

Mais, compte tenu des variations fortes du prix des produits agricoles, ces barèmes qui datent de 2003 devront être actualisés immédiatement avant démarrage du projet P.D.U.E., et le cas échéant adaptés région par région.

6.3 Bâtiments et autres mises en valeur immeubles

6.3.1 Eligibilité

Les propriétaires de bâtiments sont éligibles à compensation pour les bâtiments perdus, ceci même si le bâtiment se trouve sur une parcelle occupée sans titre ou droit coutumier (occupants informels au bord des canaux d’irrigation par exemple).

Les locataires ne reçoivent pas d’indemnité dans le cadre de la compensation des bâtiments, mais peuvent être indemnisés pour le déménagement et pour le Recasement (voir § 6.5.1). A priori, il n’y a pas d’aménagement prévu à Ngoa Ekelle pouvant entrainer des expropriations de maisons louées à des étudiants
6.3.2 Evaluation et taux de compensation

Les bâtiments sont évalués au cas par cas par un évaluateur professionnel comme le prévoit la législation camerounaise.
Mais contrairement aux cultures, les taux actuellement applicables pour les bâtiments aux termes de la réglementation sont anciens (1988), et ne satisfont pas de ce fait à l’exigence de la « valeur intégrale de remplacement ». L’évaluateur devra donc bien prendre les prix réels des différentes sortes de structures : précaires, semi durs et standing ordinaire. Les maisons de moyen et haut standing sont absentes dans les zones où des maisons sont expropriables. 

6.4 Pertes de revenus pour les entreprises et activités commerciales informelles

Il est possible qu’il y ait quelques expropriations touchant des entreprises informelles et éventuellement formelles.

6.4.1 Eligibilité

6.4.1.1 Activités informelles

En général, le propriétaire (informel) du fonds et l’exploitant sont une seule et même personne. L’exploitant observé sur les lieux lors du recensement est éligible à la compensation pour perte d’activité.

6.4.1.2 Activités formelles

En général, le registre du commerce fera foi pour déterminer le propriétaire du fonds. S’il s’agit d’une société, c’est cette dernière qui sera bénéficiaire de la compensation pour perte d’activité, et non l’exploitant.

Quand on a affaire à des personnes physiques, il peut arriver que le propriétaire du fonds et l’exploitant soient des personnes différentes. Ce type de situation est de nature à entraîner des conflits délicats. Il est souhaitable alors de déterminer la clé de répartition de l’indemnisation pour perte d’activités entre le propriétaire et l’exploitant avant qu’elle ne soit payée. Les recensements doivent permettre de clarifier, autant que possible, ce type de situation.

6.4.2 Evaluation et taux de compensation

6.4.2.1 Structure de l’indemnisation

La règle de base de l’indemnisation des entreprises est de compenser les deux éléments suivants :

a) le coût du recasement,

b) le revenu perdu du fait du projet, pendant la période nécessaire au ré-établissement de l’activité sur le site de recasement.

6.4.2.2 Coût de recasement

Si l’entreprise est réinstallée par le Projet qui lui attribue un site, l’indemnisation du coût de recasement devient sans objet. Si ce n’est pas le cas, cette indemnisation doit prendre en compte :

· Le coût de reconstruction du bâtiment (selon les règles appliquées pour tous les autres bâtiments, voir § ‎6.3.2)

· Le coût du déménagement des outils, machines, meubles, etc.

Ceci doit être évalué au cas par cas pour les activités moyennes et grandes. Pour les petites activités, commerciales ou artisanales informelles (étal, table, kiosque), cette période de transition est en général de l’ordre de quelques semaines au maximum, et le coût de déménagement est voisin de zéro. De la même manière que pour les structures précaires, la procédure d’évaluation suivante est préconisée (à préparer dans le cadre des PARs et PSRs) :

· Catégorisation des petites activités (deux à trois catégories),

· Evaluation du coût de reconstruction et du coût de déménagement moyens pour chacune des catégories,

· Calcul d’une indemnité forfaitaire pour chacune des catégories.

6.4.2.3 Perte de revenu

Pour les petites activités, cette  perte de revenu devrait également être calculée de manière forfaitaire par catégorie d’activités. Pour les activités moyennes à grandes, elle devrait être calculée, sauf cas particulier, sur la base de trois mois de perte de revenu. A noter que les propriétaires bailleurs rentrent dans la catégorie des activités, et doivent être indemnisés pour la perte de revenus occasionnés par le départ des locataires (trois mois de loyer).

6.5 Autres allocations

6.5.1 Indemnité de déménagement

Une indemnité de déménagement sera payée à tous les résidents (propriétaires résidents titrés, coutumiers ou informels, et locataires) pour couvrir le coût direct du déménagement (transport des effets personnels et temps perdu). Afin de simplifier les procédures, elle sera calculée sur une base forfaitaire par famille, quelle que soit la distance à parcourir et le nombre de personnes du ménage. Les propriétaires non résidents ne sont pas éligibles à cette indemnité.
6.5.2 Récupération des matériaux des bâtiments

Les propriétaires de bâtiments pourront récupérer tous les matériaux constitutifs des bâtiments expropriés. Un délai leur sera donné pour ce faire, à échéance duquel le bâtiment sera démoli par le Projet de sorte à éviter que des squatters ne s’y installent.
6.5.3 Préjudice moral, psychologique et autre

Ces préjudices ne donnent pas lieu à indemnisation.

6.6 Tableau des droits par catégories d’impacts

Le tableau ci-après présente pour chaque catégorie d’impact, les règles d’éligibilité et les mesures compensatoires correspondantes.

Tableau 11 : Tableau Impact / Eligibilité / Compensation

	
	Impact
	Eligibilité
	Compensation

	TERRE
	· Perte de propriété titrée
	Propriétaire tel qu’il apparaît sur le titre
	Compensation en espèces à la valeur intégrale de remplacement de la parcelle. Evaluation de la valeur intégrale de remplacement à faire dans le cadre de la préparation des PARs ou PSRs

OU

Fourniture d’une parcelle de remplacement de potentiel équivalent à celui de la parcelle perdue

	
	Perte de propriété coutumière
	Propriétaire reconnu coutumièrement
	Compensation en espèces à la valeur intégrale de remplacement de la parcelle. Evaluation de la valeur intégrale de remplacement à faire dans le cadre de la préparation des PARs ou PSRs

OU

Fourniture d’une parcelle de remplacement de potentiel équivalent à celui de la parcelle perdue

	
	Perte de terrain occupé informellement
	Occupant informel enregistré avant la date limite lors des opérations de recensement
	Fourniture d’un terrain de recasement de potentiel équivalent avec assurance de sécurité foncière sous une forme à déterminer dans les PARs et les PSRs

Pas de compensation en espèces pour le fonds – Possibilité d’une compensation en espèces pour les mises en valeur (voir ci-dessous)

	
	Perte de terrain loué
	Locataire
	Fourniture d’un terrain de recasement de potentiel équivalent

Pas de compensation en espèces pour le fonds

	CULTURES
	Cultures annuelles
	Cultivateur propriétaire de la culture
	Indemnisation de la perte de récolte à la valeur du marché local

	
	Cultures pérennes et fruitières 
	Cultivateur propriétaire de la culture
	Indemnisation de la plantation à sa valeur intégrale de remplacement, comprenant le coût de ré-établissement sur un nouveau site, et le revenu perdu pendant la période comprise entre la destruction et le début de la production

	BÂTIMENTS
	Structures précaires
	Propriétaire de la structure
	Indemnisation forfaitaire à la valeur intégrale de remplacement sur la base d’une catégorisation des bâtiments précaires à établir par les PARs et PSRs – Pas de reconstruction par le Projet, sauf pour les personnes vulnérables – Les propriétaires pourront auto-construire sur des parcelles de recasement aménagées sommairement, en utilisant leur indemnité pour reconstruire un bâtiment 

	
	Structures permanentes
	Propriétaire de la structure
	Indemnisation sur la base d’une évaluation au cas par cas de la valeur intégrale de remplacement du bâtiment (actualisation du bordereau des prix, et application de ce bordereau sans dépréciation liée à l’âge)

OU

Reconstruction par le Projet d’un bâtiment équivalent





	
	Impact
	Eligibilité
	Compensation

	ACTIVITES
	Petites activités informelles
	Exploitant de l’activité
	Indemnisation forfaitaire du coût de reconstruction, du coût de déménagement et de la perte de revenu pendant la période de ré-établissement, à évaluer sur la base d’une catégorisation des petites activités à établir par les PARs et PSRs

	
	Moyennes et grandes activités
	A examiner au cas par cas, répartition à envisager entre propriétaire et exploitant
	Indemnisation du coût de reconstruction, du coût de déménagement et de la perte de revenu pendant la période de ré-établissement, à évaluer au cas par cas 

	AUTRES
	Déménagement
	Résident sur place, quel que soit le statut d’occupation
	Indemnité forfaitaire de déménagement par ménage

	
	Locataire
	Locataire résident
	Le propriétaire aura obligation de donner un préavis à ses locataires conformément à la législation

	
	Récupération des matériaux
	Propriétaire des bâtiments
	Droit à récupérer les matériaux même si le bâtiment fait l’objet d’une indemnisation



2 cas d’expropriation très probable

Zone de la future voie au quartier de Ngoa Ekelle à Yaoundé

Chemin piétonnier au quartier de Mugheb (Bamenda)
7 Système de gestion des plaintes

7.1 Types de plaintes et conflits à traiter
Dans la pratique, les plaintes et conflits qui apparaissent au cours de la mise en œuvre d’un programme de Recasement et d’indemnisation peuvent être les suivants :

· Erreurs dans l’identification et l’évaluation des biens,

· Désaccord sur des limites de parcelles, soit entre la personne affectée et l’agence d’expropriation, ou entre deux voisins,

· Conflit sur la propriété d’un bien (deux personnes affectées, ou plus, déclarent être le propriétaire d’un certain bien), ce problème peut apparaître dans ce cas là avec des titres de propriété anciens et pas actualisés

· Désaccord sur l’évaluation d’une parcelle ou d’un autre bien,

· Successions, divorces, et autres problèmes familiaux, ayant pour résultat des conflits entre héritiers ou membres d’une même famille, sur la propriété, ou sur les parts de propriété, d’un bien donné. 

· Désaccord sur les mesures de Recasement, par exemple sur l’emplacement du site de Recasement , sur le type d’habitat proposé ou sur les caractéristiques de la parcelle de Recasement.

7.2 Mécanisme proposé

7.2.1 Vue générale

Dans des programmes de Recasement et d’indemnisation tel que celui envisagé pour le projet P.D.U.E., des plaintes et litiges peuvent résulter d’incompréhensions des politiques de Recasement du Projet, ou de conflits de voisinage parfois sans rapport avec le Projet, mais qui peuvent souvent être résolus par l’arbitrage, en utilisant des règles de médiation issues de la tradition. Ainsi, de nombreux litiges peuvent être résolus :

· par des explications supplémentaires (par exemple, expliquer en détail comment le Projet a calculé l’indemnité du plaignant et lui montrer que les mêmes règles s’appliquent à tous),

· par l’arbitrage, en faisant appel à des anciens ou à des personnes respectées dans la communauté tout en lui étant extérieure.

A l’inverse, le recours aux tribunaux nécessite souvent des délais longs avant qu’une affaire soit traitée, peut entraîner des frais importants pour le plaignant, et nécessite un mécanisme complexe, avec experts et juristes, qui souvent peut échapper complètement au plaignant et finalement se retourner contre lui. Enfin, les tribunaux ne sont pas censés connaître de litiges portant sur des propriétés non titrées, qui dans le cas du projet P.D.U.E. vont vraisemblablement constituer la majorité des cas.

C’est pourquoi le projet P.D.U.E. mettra en place un mécanisme extra - judiciaire de traitement des litiges faisant appel à l’explication et à la médiation par des tiers. Cette procédure démarrera pendant la phase d’identification.

Chaque personne affectée, tout en conservant bien sûr la possibilité de recourir à la Justice camerounaise, pourra faire appel à ce mécanisme, selon des procédures précisées plus loin. Il comprendra deux étapes principales :

· L’enregistrement de la plainte ou du litige,

· Le traitement amiable, faisant appel à des médiateurs indépendants du Projet.

7.2.2 Enregistrement des plaintes

Le projet P.D.U.E. mettra en place un registre des plaintes. L’existence de ce registre et les conditions d’accès (où il est disponible, quand on peut accéder aux agents chargés d’enregistrer les plaintes, etc…) seront largement diffusées aux populations affectées dans le cadre des activités de consultation et d’information. Le registre sera ouvert dès le lancement des activités de recensement dans une zone donnée.

L’annexe 9 propose une structure-type pour le registre. Sur cette base, les PARs et PSRs préciseront la forme finale du registre pour chaque sous-projet.

7.2.3 
Comité de médiation - Mécanisme de résolution amiable

7.2.3.1 Comité de médiation

Le P.D.U.E. mettra en place pour chaque secteur concerné par les Recasements un comité de médiation, composé par exemple des personnes suivantes :

· Un représentant de la commune,

· Trois représentants des populations, choisis par exemple parmi les organisations communautaires de base, les anciens ou les autorités traditionnelles selon les cas,

· Un représentant d’une ONG ou organisation religieuse présente sur le terrain dans la zone concernée et jouissant d’une haute estime de la part des populations.

Le comité de médiation de Secteur devrait se réunir environ une fois par mois, à adapter selon les besoins, en présence d’un représentant du Projet

Les PARs et PSRs devront, pour chaque plan de Recasement, préciser la composition du comité de médiation.
7.2.3.2 Procédure de traitement

Après qu’une plainte ou litige ait été enregistrée, le P.D.U.E. préparera les éléments techniques (par exemple compensation proposée, liste des entretiens ou réunions tenues avec le plaignant, motif exact du litige, etc…) pour le comité de médiation. Le ou les plaignants seront convoqués devant le comité de médiation, qui tentera de proposer une solution acceptable pour les deux parties (P.D.U.E. et plaignant). Le cas échéant, d’autres réunions seront organisées, et le comité pourra désigner un de ses membres pour poursuivre l’arbitrage dans un cadre moins formel que les réunions mensuelles.

L’accord éventuel sera sanctionné par un protocole signé des parties et dont le président du comité de médiation se portera garant en signant également.

7.2.4 Dispositif proposé et réglementation camerounaise de l’expropriation

La réglementation camerounaise de l’expropriation prévoit qu’en cas de désaccord d’un exproprié sur l’indemnisation proposée, et ceci uniquement pour les propriétés titrées, celui ci saisit le Tribunal de Première Instance du lieu de situation des biens (Loi n° 85/009 du 4 juillet 1985, article 12). Le dispositif de médiation amiable décrit plus haut n’est pas contradictoire avec cette disposition légale. En effet, rien n’empêche qu’une première médiation amiable soit tentée, ceci avant ou après que le Tribunal soit saisi. Dans le cas où un accord amiable est atteint, la procédure devant le Tribunal est alors arrêtée.

8 Groupes Vulnerables
8.1 Identification des groupes vulnérables

Les groupes vulnérables sont ceux qui risquent de devenir plus vulnérables du fait du déplacement, ou du processus d’indemnisation et de Recasement. Ils peuvent comprendre, sans que la liste indicative ci-dessous soit limitative :

· les handicapés physiques ou mentaux,

· les personnes malades, particulièrement les personnes atteintes du VIH/SIDA ou d’autres maladies graves ou incurables,

· les vieillards, particulièrement quand ils vivent seuls,

· les ménages dont les chefs sont des femmes

· les ménages dont le chef de famille sans ressources ou quasiment sans ressources,

· les personnes appartenant à certaines minorités ethniques, culturelles ou religieuses,

· les veuves et orphelins,

Au cours de la mission de terrain, nous avons noté quelques personnes faisant parti de ces  groupes vulnérables (handicapés, vieillards et femmes seules).
De même, les étudiants habitant ce quartier de N’Goa Ekelé à Yaoundé peuvent être considérés comme des vulnérables. 

8.2 Assistance aux groupes vulnérables
L’assistance aux groupes vulnérables dans le cadre d’un processus de Recasement et/ou indemnisation doit comprendre les points suivants :

· Identification des groupes et personnes vulnérables, et identification des causes et conséquences de leur vulnérabilité, soit par le biais d’entretiens directs menés par le personnel du Projet avec les vulnérables, soit en passant par les représentants de la communauté dans laquelle on intervient ; cette étape d’identification est essentielle car souvent, les personnes vulnérables ne participent pas aux réunions d’information avec le Projet, et leur existence peut demeurer inconnue si le Projet n’adopte pas une démarche proactive d’identification ;

· Identification des mesures d’assistance nécessaires aux différentes étapes du processus : négociation, compensation, déplacement ;

· Mise en œuvre des mesures d’assistance ;

· Suivi et poursuite de l’assistance après le déplacement si nécessaire, ou identification d’organismes gouvernementaux ou non gouvernementaux susceptibles de prendre le relais quand les interventions du P.D.U.E. s’achèveront.

En pratique, l’assistance apportée peut prendre les formes suivantes, selon les besoins et demandes des personnes vulnérables concernées :

· Assistance dans la procédure d’indemnisation (par exemple procéder à des explications supplémentaires sur le processus,  veiller à ce que les documents soient bien compris, accompagner la personne à la banque pour l’aider à toucher le chèque d’indemnisation…

· Assistance dans la période suivant le paiement pour que l’indemnité soit mise en sécurité et que les risques de mauvais usage ou de vol soient limités 

· Assistance durant le déplacement : fournir un véhicule et une assistance particulière, aider la personne à trouver son lot de recasement, veiller à ce que d’autres ne viennent pas s’installer dessus, etc.
· Assistance dans la reconstruction : fournir un maçon ou des matériaux, ou carrément prendre en charge la reconstruction ;

· Assistance durant la période suivant le déplacement, surtout si les réseaux de solidarité dont bénéficiait le vulnérable ne peuvent être reconstitués immédiatement : aide alimentaire, suivi sanitaire, etc.
· Soins, si nécessaire, à des périodes critiques, notamment durant le déménagement et la transition qui vient immédiatement après.

8.3 Dispositions à prévoir dans les PARs et PSRs
Les personnes vulnérables seront identifiées lors des opérations de recensement menées dans le cadre de la préparation des PARs ou PSRs. Chaque PAR ou PSR préparé dans le cadre du P.D.U.E. devra inclure des dispositions précises relatives à l’assistance aux groupes vulnérables, par exemple choisies parmi les possibilités mentionnées au paragraphe ci-dessus.
Les étudiants peuvent être considérés comme un groupe vulnérable, mais comme on l’a vu plus haut, leurs habitations à Ngoa Ekelle ne devraient pas être touchées par les aménagements.

L’expérience montre que l’assistance aux groupes vulnérables peut souvent être efficacement assumée par des ONGs spécialisées, qui disposent des agents et de l’expérience pour prendre en charge les personnes vulnérables. Les PARs et PSRs devront identifier précisément les organismes les mieux placées pour exécuter ces mesures.

L’expérience montre également que les mesures spécifiquement destinées aux personnes vulnérables coûtent très peu (le plus souvent de l’ordre de quelques milliers de dollars pour quelques dizaines de personnes vulnérables) en rapport des budgets d’ensemble des plans de Recasement. Mais ce « très peu d’argent » peut faire une énorme différence pour aider des personnes qui sinon seraient laissées dans une situation de grande détresse.

9 Suivi et évaluation
9.1 Objectifs généraux

Le suivi et l’évaluation sont des composantes clé des actions de Recasement, et donc du présent cadre de politique de Recasement. Ils ont les principaux objectifs suivants :

· Suivi des situations spécifiques et des difficultés apparaissant durant l’exécution, et de la conformité de la mise en œuvre avec les objectifs et méthodes définis dans l’OP 4.12, dans la réglementation camerounaise, et dans les CPR et les PARs/PSRs ;

· Evaluation des impacts à moyen et long terme de Recasement sur les ménages affectés, sur leur subsistance, leurs revenus et leurs conditions économiques, sur l’environnement, sur les capacités locales, sur l’habitat, etc.

Au sens du présent document, le suivi vise à corriger « en temps réel » les méthodes de mise en œuvre durant l’exécution du Projet, alors que l’évaluation vise à vérifier si les objectifs généraux des politiques ont été respectés et à tirer les enseignements de l’opération pour modifier les stratégies et la mise en œuvre dans une perspective de plus long terme. Le suivi sera interne, et l’évaluation externe.

9.2 Suivi

9.2.1 Objectifs et contenu

Le suivi traitera essentiellement des aspects suivants :

· Suivi social et économique : suivi de la situation des déplacés et réinstallés, évolution du coût du logement dans la zone de déplacement et dans celle de Recasement, apparition de phénomènes de spéculation foncière, état de l’environnement et de l’hygiène, restauration des moyens d’existence, notamment l’agriculture, le commerce et l’artisanat, l’emploi salarié, et les autres activités ;

· Suivi des personnes vulnérables (voir chapitre 8) ;

· Suivi des aspects techniques : supervision et contrôle des travaux de construction ou d’aménagement de terrains, réception des composantes techniques des actions de Recasement ;

· Suivi du système de traitement des plaintes et conflits (voir chapitre ‎7) ;

· Assistance à la restauration des moyens d’existence : agriculture, activités commerciales ou artisanales, et suivi des mesures d’assistance éventuellement mises en œuvre dans ce domaine.

9.2.2 Indicateurs

Les indicateurs globaux suivants seront utilisés :

· Nombre de ménages et de personnes affectés par les activités du Projet,

· Nombre de ménages et de personnes physiquement déplacés par les activités du Projet,

· Nombre de ménages et de personnes réinstallés par le Projet,

· Montant total des compensations payées.

En outre, des indicateurs socio-économiques seront établis et suivis pour un échantillon de PAPs, par exemple les suivants :

· Revenu monétaire moyen, et revenu total moyen (avec valorisation de l’autoconsommation),

· Ventilation moyenne des dépenses du ménage,

· Nombre de chômeurs complets,

· Nombre d’enfants scolarisés.

Sur les sites de Recasement, des indicateurs liés à l’habitat devraient être suivis, par exemple les suivants :

· Classification des bâtiments (bois, pisé, en dur etc..),

· Accès des personnes réinstallées à l’eau potable, à l’électricité.

La valeur initiale de ces indicateurs peut être établie à partir des enquêtes socio-économiques incluses dans le recensement (Voir dossier recensement en Annexe 5). Par la suite, il sera bon de réitérer ces enquêtes à raison d’une fois par an par exemple, sur un échantillon de l’ordre de 15 à 20 % des ménages déplacés. Enfin, comme indiqué au chapitre 8, les personnes vulnérables feront l’objet d’un suivi social spécifique.

Un rapport annuel de suivi spécifique aux actions de recasement sera préparé par l’unité centrale du projet

9.3 Evaluation

9.3.1 Objectifs

Les documents de référence pour servir à l’évaluation seront les suivants :

· Le présent cadre de politique de Recasement,

· Les lois camerounaises telles qu’elles sont décrites au chapitre 4,

· Les politiques de la Banque (OP 4.12),

· Les PARs et PSRs qui seront préparés dans le cadre du P.D.U.E..

Les objectifs de l’évaluation sont les suivants :

· Evaluation générale de la conformité de l’exécution avec les objectifs et méthodes précisés dans le cadre de politique de Recasement, et les PARs et PSRs,

· Evaluation de la conformité de l’exécution avec les lois et règlements de Cameroun, ainsi qu’avec la politique OP 4.12 de la Banque Mondiale,

· Evaluation des procédures mises en œuvre pour les indemnisations, le déplacement et le Recasement,

· Evaluation de l’adéquation des indemnisations et des mesures de Recasement par rapport aux pertes subies,

· Evaluation de l’impact des programmes de Recasement sur les revenus, les niveaux de vie, et les moyens d’existence, en particulier par rapport à l’exigence de l’OP 4.12 sur le maintien des niveaux de vie à leur niveau précédent,

· Evaluation des actions correctives à prendre éventuellement dans le cadre du suivi, et évaluation des modifications à apporter aux stratégies et méthodes utilisées pour le Recasement.

L’évaluation utilisera les documents et matériaux issus du suivi interne, et en supplément, les évaluateurs procéderont à leurs propres analyses de terrain par enquêtes auprès des intervenants et des personnes affectées par le projet.

9.3.2 Processus

L’évaluation de chaque programme de Recasement entrepris au sein du P.D.U.E. sera menée par des auditeurs extérieurs disposant d’une bonne expérience de la question et si possible des spécificités camerounaises. L’association d’auditeurs internationaux et camerounais est recommandée. 

L’évaluation devrait être entreprise en deux temps :

· immédiatement après l’achèvement des opérations de Recasement, 

· si possible deux ans après l’achèvement des opérations de Recasement.

10 CONSULTATION ET DIFFUSION publique DE L’INFORMATION.

10.1 Consultation sur le cadre de politique de Recasement

Le Cadre de Politique de Recasement (CPR) préparé pour le projet P.D.U.E. sera envoyé sous forme provisoire au commanditaire, le Ministère du Développement Urbain et de l’Habitat, qui le diffusera pour avis auprès des institutions camerounaises concernées (Ministère du Développement Urbain et de l’Habitat, ministère des chargé des domaines, ministère chargé de la décentralisation, différentes régions et communes concernées par le projet P.D.U.E.) ainsi qu’à la Banque Mondiale. 

Ensuite, le consultant viendra le présenter sur place, enfin le Ministère du Développement Urbain et de l’Habitatcommuniquera au consultant les commentaires de ces institutions en vue de la finalisation des documents.

10.2 Consultation dans le cadre de la préparation des PARs et PSRs

Dans la cadre de la préparation des PARs et PSRs, les étapes de consultation et d’information suivantes seront entreprises :

· Diffusion de la date limite au public, lors du démarrage du recensement et/ou de la prise de l’arrêté de requête en expropriation conformément à la législation camerounaise ;

· Information initiale, au démarrage de la préparation du PAR ou PSR :

· Information de base sur le projet et l’impact éventuel en termes de déplacement, et sur les principes de compensation et de Recasement tels qu’ils sont présentés dans le présent CPR,

· Cette étape devrait prendre la forme d’une réunion publique pour chaque composante donnant lieu à la préparation d’un PAR ou PSR ;

· Enquête socio-économique participative : les études socio-économiques prévues dans le cadre du recensement des personnes et biens affectées doivent permettre de poursuivre la démarche d’information des personnes concernées, ainsi que des autorités locales et autres intervenants locaux (Organisations communautaires, Projets et ONGs). En outre, ces enquêtes doivent également permettre de recueillir les avis, doléances et souhaits de la population sur le Recasement (voir section 7 du questionnaire d’enquête ménage, présenté en Annexe 6).

· Consultation sur le PAR ou PSR provisoire : une fois que le document est disponible sous forme provisoire, il doit être discuté avec les autorités locales et les représentants de la population selon des formes à examiner au cas par cas (réunion publique, mise en place d’un comité local, etc.).

Il est nécessaire que toutes les réunions publiques et autres réunions de consultation soient correctement documentées. L’annexe 10 présente un cadre qui peut être utilisé tant à la phase de préparation des PARs/PSRs qu’en phase de mise en œuvre pour enregistrer et suivre les réunions.

10.3 Diffusion publique de l’information
La politique OP 4.12 contient des dispositions relatives à la diffusion publique de l’information, particulière la mise à disposition du public des PARs et PSRs. Ces dispositions sont les suivantes 

« La fourniture à la Banque par l’Emprunteur d’un avant-projet d’instrument de Recasement conforme à la présente politique — ainsi que la mise de cet avant-projet à la disposition, dans un lieu accessible, des personnes déplacées et des ONG locales, sous une forme, d’une manière et dans une langue qui leur soient compréhensibles — constitue une condition à l’évaluation de projets impliquant une Recasement. Dès que la Banque accepte cet instrument comme formant une base adéquate pour l’évaluation du projet, elle le met à disposition du public par le biais de son InfoShop. Dès lors que la Banque a approuvé l’instrument final de Recasement, elle-même et l’Emprunteur le diffusent à nouveau de la même manière. »

En d’autres termes, les PARs et PSRs doivent être mis à la disposition du public :

· localement, c’est à dire à Cameroun, dans des sites effectivement accessibles (en particulier les Mairies),

· internationalement, par le biais du centre Infoshop de la Banque, qui diffuse les documents sur le site web de la Banque et dans les centres de documentation de la Banque.

11 RESPONSABILITES POUR LA MISE EN ŒUVRE
11.1 Vue d’ensemble
Le dispositif d’exécution préconisé sera à 3 niveaux : l’unité de gestion nationale, les unités municipales de gestion du projet et les communes. Le dispositif d’exécution est centré sur l’unité de gestion nationale dirigée par le secrétariat général du ministère de l’urbanisme et de l’habitat. Il est proposé de répartir, dans une certaine mesure, les responsabilités entre :

· Des responsabilités d’ensemble de conception, de préparation, de revue des documents de planification et de contrôle des actions de mise en œuvre, qui incomberont à l’unité de gestion nationale.

· Des responsabilités dans l’exécution et de mise en œuvre des actions de Recasement, confiées aux cellules décentralisées. 

· Les communes travailleront avec les cellules décentralisées et seront responsables de l’harmonie de ces opérations de Recasement avec le milieu.

Enfin, nous proposons que des responsabilités qui siéent mieux à des parties externes (suivi, participation à la médiation, personnes vulnérables, etc.) soient confiées à une ou plusieurs ONGs.

11.2 Responsabilité d’ensemble : Cellule de Coordination du P.D.U.E.

Il est proposé que l’unité centrale prenne la responsabilité d’ensemble des actions de Recasement. En pratique, cela inclut les tâches et responsabilités suivantes :

· Etablissement d’une cellule centrale de Recasement à l’échelle de tout le Projet

· Finaliser la pré définition des sous projets,

· Assurer que l’exigence de minimisation du déplacement et de Recasement est prise en compte dans la conception des sous projets,

· Evaluer les impacts de chaque sous projet en termes de déplacement, et pré identifier les lieux et sous projets qui doivent faire l’objet de PARs ou de PSRs (selon organigrammes présentés à la figure 1)

· Faire en sorte que les procédures d’expropriation soient lancées là où cela est nécessaire (préparation des plans d’expropriation, et prise par les autorités compétentes des arrêtés de requête en expropriation),

· Sélectionner et recruter les consultants en charge de la préparation des PARs et PSRs,

· Assurer le respect des termes de référence, des délais et de la qualité par ces consultants, grâce à une revue des documents, permettant notamment de vérifier le respect des dispositions du présent CPR,

· Assurer la mise en place des comités locaux de suivi tels que prévus par l’étude d’impact social,

· Veiller à ce que la consultation et l’information aient lieu en temps et en heure, en liaison avec les partenaires locaux tels que les comités locaux de suivi, les Mairies, les autorités locales, les représentants des populations, les ONGs et organisations communautaires,

· Préparer les appels d’offres et passer les marchés pour les travaux nécessaires au Recasement (terrassement et aménagement des aires de recasement, voiries et réseaux divers, construction des bâtiments éventuellement pour les vulnérables),

· Gérer la mise à disposition des Mairies des budgets de compensations pour paiement par leurs soins,

· Sélectionner, recruter et superviser la ou les ONG(s) chargées des actions en direction des personnes vulnérables,

· Superviser la mise en œuvre des actions de suivi et d’évaluation.

11.3 Responsabilité locale pour l’exécution : Cellules décentralisées du projet P.D.U.E. et Mairies
Actuellement, les capacités en personnel qui sont à la disposition des Mairies demeurent limitées, et les Mairies ne semblent pas totalement en mesure de prendre en charge la responsabilité complète de la conception et de l’exécution des programmes de Recasement. Aussi les cellules décentralisées du P.D.U.E. travailleront avec elles dans les domaines suivants :

· Participation à la conception des sous projet et à l’évaluation de leurs impacts en termes de déplacement,

· Participation au suivi des activités des consultants en charge de l’élaboration des PARs et PSRs, notamment pour ce qui concerne les recensements sur le terrain,

· Participation aux activités de consultation en direction des populations affectées,

· Etablissement d’une cellule de Recasement dans chaque mairie concernée, en vue de la gestion des compensations,

· Paiement des compensations en espèces, sur la base des états préparés par la cellule de Recasement communale. Jusqu’à présent, ceci est de la responsabilité des préfets, mais avec la décentralisation, il semble logique que ce soit les maires qui s’en occupent.

· Participation au suivi et à l’évaluation.

11.4 Suivi des personnes vulnérables : ONGs

Il est proposé qu’une ou plusieurs ONGs soient sélectionnées pour prendre en charge l’assistance aux personnes vulnérables (voir détail au chapitre 8).

11.5 Ressources, soutien technique et renforcement de capacités

Nous proposons l’organisation suivante, à actualiser en fonction de l’envergure réelle des problèmes de Recasement :

· Au niveau central: Affectation de la responsabilité des Recasements éventuels à un des cadres de la cellule centrale (de préférence au responsable environnement et social ayant une bonne expérience de terrain et une expérience de gestion de projet ou programme à caractère social), 

· Au niveau régional : choix parmi le personnel existant  des cellules régionales d’une personne qui se consacrera à temps partiel aux actions de Recasement 

· Au niveau des mairies : création d’une cellule de Recasement dans chacune des Mairies concernées par un programme de Recasement significatif, avec un responsable choisi parmi le personnel de la mairie et travaillant avec le responsable Recasement de la cellule régionale.

Un programme de renforcement des capacités doit être mené, compte tenu de l’expérience actuelle à Cameroun qui est relativement limitée dans le domaine de la mise en œuvre de telles actions. Les deux actions suivantes sont proposées sur ce plan :

· Un atelier de formation à organiser au début de l’exécution du P.D.U.E., dont l’organisation devrait être confiée à un consultant expérimenté dans le domaine de Recasement (une semaine de formation sur études de cas, avec en outre analyse de situations prévues dans le P.D.U.E.),

· Un accompagnement devrait être organisé tout au long de l’exécution de Recasement par un conseil expérimenté à temps partiel (une mission par trimestre par exemple), si possible camerounais ou ressortissant d’un pays africain, qui puisse aider à formuler ou reformuler les stratégies, à préparer des termes de référence, à superviser les consultants, à préparer la planification de ses actions.

12 BUDGET ET FINANCEMENT
12.1 Budget

Le budget des actions de Recasement ne peut être présenté avec précision à ce stade, compte tenu du niveau actuel de définition des sous projets. 

Néanmoins, nous avons un certain nombre de données qui nous permettent de présenter un budget approché qui devra bien sûr être retravaillé grâce à des études fines et après décision sur  des alternatives. 

Ce budget est basé sur les obligations de la directive OP 412 de la Banque Mondiale qui requiert que les conditions de vie de la population ne soient pas affectées négativement par le déplacement occasionné par les projets.

 Le nombre d’expropriations devrait être limité.

Nous avons noté les suivantes :

· A Yaoundé (quartier de Nkondongo) une dizaine d’appentis ou de parties de maisons en dur le long de drains et de caniveaux.

· A Bamenda, le long des chemins piétonniers à aménager dans le quartier de Mugheb, une quinzaine de bâtiments (appentis ou parties de maisons) devront être démolies, toujours dans la même ville, un nombre indéterminée de bâtiments (appentis ou parties de maisons), sans doute une vingtaine le long des axes structurants devront être démolies.
Ceci n’entraînera pas de décasement de personnes. Dans les 3 cas, les bâtiments se trouvent sur le domaine public (emprises de voies ou de drains).
Le coût sera donc limité au prix de ces bâtiments. On peut évaluer leur surface totale à 400m2 soit environ 80 millions de FCFA ou 160000 dollars US

· A Yaoundé (quartier N’Goa Ekele, 3° arrondissement, 1,8 ha de terres agricoles seront utilisés par une nouvelle route. La plupart des cultures sont annuelles à l’exception d’une dizaine d’arbres fruitiers. Pour les premières, il n’y aura pas d’indemnisation, on attendra leur récolte, quant aux deuxièmes, l’indemnisation se montera aux environs de 500.000FCFA soit 1000 dollars US. La centaine de personnes qui cultivent ces personnes ne tirent de l’agriculture qu’un revenu marginal et n’ont pas de titre de propriété,  aussi il n’y a pas obligation  de leur proposer un autre terrain qui de toute façon, n’existe pas à proximité.

· A Mbalmayo, il peut y avoir 2 cas d’expropriation : d’une part, une dizaine d’échoppes empiètent sur la voirie qui sera rénovée à Obeck et un terrain non titrée d’environ 3000 m2 sera exproprié pour en faire un terrain de sport. Le coût sera de 2.000.000 FCFA pour les échoppes et vérandas et 1.200.000 FCFA pour le terrain soit 3.200.000 FCFA au total ou 6.400 dollars US.

Le coût direct lié à ces expropriations se monte donc à  83.800.000 FCFA ou 167.600dollars US  

Pour mener ces opérations d’expropriation, nous pensons que les personnes prévues pour suivre les impacts sociaux et environnementaux du projet (voir rapport relatif à la mise en place du cadre de gestion environnemental et social) sont suffisantes. 
Le coût de ces personnes, utiles pour les 2 aspects du projet  (environnemental et social  et recasement et expropriation) se monte à environ 15 millions FCFA pour la première année soit 30.000 dollars US. De plus, il faudra prévoir quelques séances de formation et de suivi, soit un coût de 5 millions de FCFA ou 10.000 dollars US.

12.2 Mécanismes de financement

En principe, la Banque ne débourse pas pour les compensations en espèces. Ces dernières devront donc être financées par le Gouvernement camerounaise. Par contre,  la Banque peut financer l’assistance au Recasement, par exemple l’aménagement de zones de Recasement, le crédit à l’habitat sur ces zones, les mesures d’accompagnement, l’assistance technique et le renforcement de capacités.

12.3 Procédure de paiement des compensations

Alors que jusqu’à présent, les compensations étaient ordonnancées par le préfet, nous proposons qu’elles le soient dorénavent par les Mairies dans le cadre de la décentralisation. Les budgets correspondants seront mis à la disposition des Mairies par le Ministère des Finances.
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Termes de référence pour le recrutement d’un consultant individuel chargé de l’étude du cadre de politique de recasement des populations du Projet de Développement des Secteurs Urbain et Approvisionnement en Eau 

1.
CONTEXTE ET DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET
Le Gouvernement de la République du Cameroun, à travers le Ministère du Développement Urbain et de l’Habitat, prépare un Projet de Développement des Secteurs Urbain et Approvisionnement en Eau (PDUE), avec l’assistance de la Banque Mondiale. Ce projet prévoit la réalisation d’infrastructures de proximité dont l’objectif est l’amélioration de l’accessibilité aux services urbains incluant l’approvisionnement en eau. 

L’objectif général du projet est d’aider le Gouvernement et les Municipalités à se doter d’une stratégie et des outils permettant l’amélioration de l’accès aux services urbains (incluant l’approvisionnement en eau) pour les populations les plus pauvres dans les quartiers sous-équipés.

Cet objectif général se décline en trois sous-objectifs correspondant à trois composantes :

· Composante 1 : Doter le Gouvernement et les municipalités des outils nécessaires à la gestion du développement urbain et de la décentralisation. Cet objectif sera atteint à travers (i) la constitution d’une banque de données urbaines devant permettre l’élaboration plus rationnelle d’un Programme d’Investissement Public (PIP) urbain ; (ii) le renforcement de la capacité managériale des collectivités ; et (iii) l’appui à la mise en œuvre de contrats de ville et de la décentralisation, à travers une contractualisation des relations avec l’Etat d’une part et les communautés bénéficiaires d’autre part.

· Composante 2 : Mettre au point des mécanismes et procédures participatifs de programmation et de réalisation des travaux permettant l’amélioration progressive des niveaux de service  dans les différents types de villes du Cameroun.

· Composante 3 : Soutien dans la mise en œuvre du partenariat public-privé des services d’eau urbaine et réhabilitation des installations et réseaux de distribution dans des quartiers défavorisés. 

Le projet portera principalement sur cinq villes présentant un échantillon représentatif tant sur le plan physique qu’institutionnel : Douala, Yaoundé, Bamenda, Mbalmayo et Maroua. La composante 3 pourrait également porter sur d’autres centres urbains, selon les priorités du programme de réhabilitation en cours de finalisation par la Société Nationale des Eaux du Cameroun (SNEC).

La mise en œuvre des composantes 2 et 3 pourrait potentiellement entraîner le recasement de personnes. 

Bien que les sous-projets et les besoins en terres ne soient pas encore précisément connus et identifiés à cette étape du projet, il importe de définir les mesures de portée générale envisagées pour la mitigation des impacts sociaux potentiels. 

2.
OBJECTIFS DE L’ETUDE
Le projet inclus des investissements urbains incluant l’approvisionnement en eau. Les investissements restent encore inconnus, en conséquence ce volet fera l’objet d’un cadre de politique de recasement des populations.

L’objectif de l’étude est d’identifier et d’analyser les impacts sociaux potentiels de la mise en œuvre du projet. En effet, afin de respecter les politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale, un cadre de politique de recasement des populations (CPRP) doit être effectué. Le CPRP indiquera clairement le cadre de procédures et de modalités institutionnelles pour le respect de la politique de recasement de la Banque mondiale via la préparation et la mise en œuvre du Plan d’Actions de Recasement (PAR) c’est-à-dire pour l’identification des personnes affectées par l’acquisition des terres, pertes de biens ou d’accès aux ressources, l’estimation de leurs pertes potentielles, et en fournissant des compensations et la restauration des conditions de vie.

Les propositions faites dans le cadre du CPRP devront tenir compte à la fois de la réglementation nationale et des directives de la Banque Mondiale en la matière.

3.
CONSISTANCE DES PRESTATIONS
Le consultant devra se familiariser avec les documents relatifs aux politiques de sauvegarde de la Banque mondiale, et devra s'assurer que le travail est effectué conformément à toutes les dispositions indiquées dans ces documents:

· PO/PB 4.01 Evaluation environnementale, y compris la participation du public

· PO 4.04 Habitat naturels

· PO 4.09 Gestion des pesticides

· PO 4.11 Patrimoine culturel

· PO/PB 4.12 Déplacement involontaire des populations

· PO/PB 4.10 Populations autochtones

· PO 4.36 Forêts

· PO 4.37 Barrages

· PO 7.50 Eaux internationales

· PO 7.60 Zones disputées

Les paragraphes 23-25 de l’annexe A de la PO 4.12 fournissent des éléments spécifiques du contenu d’un CPRP. Le consultant utilisera comme point de départ les documents élaborés dans le cadre du « Projet d’Infrastructure de Douala », financé par la Banque mondiale, en les adaptant comme nécessaire au PDUE.  Le CPRP devra articuler les principes et procédures que le client utilisera pour identifier les personnes potentiellement affectées par un sous- projet, estimer les pertes potentielles, proposer les mécanismes de mise en place des compensations et de redressement des griefs d’une manière participative. Les propositions devront donc, autant que possible, s’inspirer du cadre du Projet d’Infrastructure de Douala (PID) en cours d’exécution, y compris au plan organisationnel et humain. 

L’attention du Consultant est attirée sur le fait que le rapport sera soumis à l’approbation des réviseurs du département Environnement et Social de la Banque Mondiale. Le gouvernement marquera explicitement son accord sur les différentes actions proposées et le document fera l’objet d’une large diffusion au sein de la Banque Mondiale et au Cameroun, en particulier dans les zones d’interventions du projet nommément Douala, Yaoundé, Bamenda, Mbalmayo et Maroua. 

Les autres documents à consulter comprennent entre autres : 

a. Les politiques opérationnelles de la Banque mondiale ;

b. Les documents pertinents du PID ; 

c. Les Aide-mémoires des missions de préparation du PDUE ;

d. Les documents et les politiques de recasement du Cameroun ;

e. Tous autres  documents pertinents. 

4.
CONTENU DU CPRP  

S’agissant d’un document de cadrage, le rapport du CPRP sera, autant que possible, concis. Il se concentrera sur les résultats, les conclusions et les recommandations pour de futures actions, à la lumière des données rassemblées ou d'autres références utilisées au cours de l'étude. Les éventuels détails seront développés en annexe du rapport ou dans un volume séparé.  

Le plan du rapport du CPRP est précisé ci-après :

1. Résumé exécutif
2. Brève description du projet

3. Impacts potentiels du projet sur les personnes, les biens, les moyen de subsistances, incluant l’estimation de la population déplacée et catégories des personnes et biens affectées (dans la mesures où cela peut être estimé/prévu)

4. Contexte légal et institutionnel des aspects d’acquisition et de propriétés foncières
5. Principes, objectifs, et processus de réinstallation, avec référence à la PO/PB 4.12. Une attention particulière devra être accordée au calendrier du planning et de mise en œuvre de la réinstallation en relation au calendrier de l’approbation et la mise en œuvre de sous-projets.

6. Préparation, revue, et approbation du PAR (un plan détaillé du PAR devra être fourni en annexe) 
7. Critère d’éligibilité pour divers catégories de personnes affectées.

8. Méthodes d’évaluation  des biens et détermination des taux de compensation. 

9. Système de gestion des plaintes. 

10. Modalités et méthodes de consultations des personnes affectées avec leurs participations. 

11. Identification, assistance, et disposition à prévoir dans le plan d’action de réinstallation (PAR) pour les groupes vulnérables
12. Modalités institutionnelles pour la mise en œuvre du CPRP. 

13. Budget et sources financement (incluant les procédures de paiement).  

14. Annexes
- 
TdRs pour la préparation des plans de recasement incluant le plan type d’un plan d’action de recasement (PAR).

- 
fiche d’analyse des microprojets pour l’identification des cas de réinstallations involontaires.

- 
fiche de plainte

5.
ORGANISATION DE LA MISSION 

5.1 Calendrier de soumission des différents rapports et documents

Sous la supervision de la CPP et de la Banque Mondiale, l’étude sera conduite pour un crédit  temps d’intervention d’environ 1,5 hommes/mois sur une durée de soixante (60) jours durant lesquels les résultats attendus seront les suivants : 

1. Une brève note préliminaire en cinq (5) exemplaires, dix (10) jours après le démarrage des prestations (date de démarrage);

2. Un rapport préliminaire en dix (10) exemplaires, quarante (40) jours après la date de démarrage, et une présentation et validation des résultats préliminaires à un atelier regroupant les parties prenantes clés;

3. Une version provisoire du rapport final, soixante (60) jours après la date de commencement.

La CPP organisera et prendra en charge tous les coûts logistiques de ces ateliers.   

Après réception des commentaires de la cellule de préparation du projet, le Consultant produira la version définitive du rapport, suivant le même nombre d’exemplaires.

Les parties du rapport spécifiques à chaque ville donnée seront fournies dans la langue officielle (français ou anglais) la plus communément utilisée dans la ville
. 

5.2 Installations et responsabilités du Consultant

Le Consultant prendra toutes les dispositions qui s’imposent pour la fourniture des moyens humains, matériels, techniques et technologiques nécessaires à la réussite de sa mission. En particulier, il fera son affaire des frais engendrés par les enquêtes de terrain.

5.3  Responsabilités de la Cellule de Préparation du PDUE 

La cellule de préparation du PDUE agira en tant que représentant du Maître d’Ouvrage de l’opération. Elle aura pour tâches essentielles de :

· mettre à la disposition du Consultant toutes les informations susceptibles de l’aider dans la l’accomplissement de sa mission et établir la liaison avec les entités impliquées dans la réalisation du projet (notamment les municipalités et la SNEC;

· veiller à la réalisation des prestations dans le respect des normes, des textes en vigueur et des règles de l’art ;

· liquider et acheminer dans les circuits administratifs de paiement, les factures des prestations du Consultant selon les termes du Contrat.


6.
PROFIL DU CONSULTANT

Pour mener à bien cette étude, le consultant devra justifier d’une expertise avérée et des références pertinentes sur le sujet concerné.

Le consultant sera un sociologue/anthropologue (Bac+5 minimum) ayant au minimum dix (10) années d’expérience dans l’identification, la définition des mesures d’atténuation, le suivi et l’évaluation des aspects sociaux associés, avec l’approche demande des communautés, la préparation d’analyses des impacts sociaux, et l’élaboration de plan de formation pour le renforcement des capacité sur le plan social. Le consultant devra avoir conduit au moins deux (02) études de cadre de politique de recasement des populations dans un pays d’Afrique subsaharienne.

7.
REMUNERATION

Les prestations feront l’objet d’un contrat à rémunération forfaitaire, couvrant la totalité des coûts du personnel, des sous-traitants, des frais de communication et déplacements, d’édition et de production des documents, de logement et de subsistance, et tout autre frais encouru par le Consultant dans le cadre de l’exécution des prestations.

ANNEXE 2 – BIBLIOGRAPHIE CONSULTEE

	TITRE
	AUTEUR / SOURCE
	DATE

	La Constitution de la République camerounaise
	Journal Officiel
	1996

	Régime foncier et domanial, ordonnances n° 74-1, 74-2 et 74-3
	Journal Officiel
	1975

	Loi 85/009relative à l’expropriation 
	Journal Officiel
	1985

	Décret d’application de la loi 85/009 relative à l’expropriation
	Journal Officiel
	1987

	Arrêté 00832 fixant la valeur vénale des constructions frappées d’expropriation
	MINDUH
	1988

	Circulaire 0001 fixant la valeur vénale des terrains frappées d’expropriation
	Vice premier ministre
	1994

	Décret n° 2003/418 fixant la valeur vénale des cultures frappées d’expropriation
	Le premier ministre
	2003

	Directive OP 412
	Banque Mondiale
	2006

	Lois de décentralisation
	Journal Officiel
	2004

	Préparation du PPDU
	B. Peccoud et A. Soh
	2005

	Document de pré évaluation du projet PDUE
	Banque Mondiale
	2005

	Note de présentation du  projet P.D.U.E.
	MINDUH
	2005

	Comptes rendus de mission dans les villes du projet
	Cellule du projet 
	2005 et 2006

	Programmes municipaux intégrés. 
	ONU Habitat
	2003

	Projet d’investissement de Douala ( PID)
	La cellule du PID
	2004 et 2005

	CPR d’un Projet de transport au Cameroun
	Ministère des transports
	2003

	CPR d’un Projet de développement urbain au Rwanda
	Ministère de l’urbanisme
	2004



ANNEXE 3 – Liste des principales personnes rencontrées

	lieu
	institution
	fonction
	prenoms ET noms-

	YAOUNDE
	- Secrétariat général / Ministère du  Développement urbain et de l’habitat (MINDUH)

- Société nationale des eaux (SNEC)

- Banque Mondiale

- Programme d’appui aux capacités décentralisées de développement urbain (PACDDU).

- Ministère des domaines  et des affaires foncières.

- Ministère des domaines et des affaires foncières.

- Ministère des domaines  et des affaires foncières.

- Ministère de l’environnement

- Communauté urbaine de YAOUNDE

- Communauté urbaine de YAOUNDE

- Communauté urbaine de YAOUNDE


	Chef de cellule de préparation du PDUE

Ingénieur PDUE

Directeur régional

Chef de Service transport

Analyste

Coordonnateur

Consultant international

Directeur

Délégué provincial

Chef de Service provincial

Directeur des politiques environnementales

Maire de Yaoundé 3e

1er adjoint au maire de Yaoundé IV

Directeur des services techniques
	Gérad MANDENGUE

Héliang NDEKEBITIK

Albert Bias

Kingson APARA
Hounsinou MESSAN

Michel GUIDI

Alphonse SOH

Joséphine ANABA MBARGA

Moum BOTIBA

Romial Robert AWONO

Monique OULI NDONGO

André MAMA OMGBA FOUDA

Vincent de Paul ELONG EMBOLO

Arnauld Philippe NDZANA

	Douala

	- Projet d’infrastructure de Douala

(PID)

- Ministère du Développement Urbain et de l’Habitat

- Commune Urbaine de Douala IIe

- Communauté Urbaine de Douala

- Atelier d’Urbanisme 

- Société nationale des eaux 

- COTCO
	Chef de cellule de projet

Délégué provincial

Maire 

Coordonnateur 

Chargé d’Etudes

Directeur régional

Supervisor Environmental Management Plan (EMP)
	Gaétan MANDENG

Oumate ARBOURAZAGUI

Abraham DYNIS TCHATO 

Olivier PRISO 

Antoine NOUBOUWO

Hubert Augustin ABEGA ABEGA

André GORSIRI BELLE

	Maroua


	- Commune urbaine de Maroua

- Ministère des domaines et des affaires foncières

- Ministère du développement urbain et de l’Habitat.

- Ministère du développement urbain et de l’Habitat.

- Société nationale des eaux 


	Délégué du gouvernement

Délégué départemental

Chef du Service Provincial 

Délégué Provincial 

Directeur régional 
	Robert Bakari YAOURE

Nouhou BELLO

Augustin TAMBUE

Jean Bosco ENDEKSOBO
Idrissou MAÏANGOUA

	Bamenda
	- Bamenda Municipality

- Bamenda Council 

- MINATD


	Délégué du Gouvernement 

Chairman

Secrétaire générale 
	Abel NDEH SANJOU- TADZONG

Prince Pius N. AMANDOU

Victor FOMEFRET

	Mbalmayo
	- Ministère des domaines et des affaires foncières

- Commune
	Délégué 

Maire
	Tonna TSALA

ZANG MBA OBELE Dieudonné.



ANNEXE 4 – Exemples de Grille d’enquête utilisée pour l’étude CPR

Contexte légal et institutionnel (Droit de Propriéte et expropriations) 
Grille d’enquête avec les ministères (domaines, agriculture, habitat)

1) Le régime foncier et le droit de propriété

- la constitution 

- les différentes lois

- la reconnaissance du droit coutumier par les autorités

2) Mécanisme de l’expropriation

- les textes

- cas où elle s’applique

- la procédure

- détermination et paiement des indemnités : terres : base de calcul (valeur vénale , perte de revenu pendant x années), cas particulier des forêts, cultures annuelles et pérennes, bâtiments

- compensations en terres

cas suivant les différents cas ( propriétaires, locataires, métayers)

- recours judiciaire

3) Expériences d’expropriations au Cameroun, hors OP 412 et en application de OP412

4) Contexte institutionnel 

- organisation administrative

- organisations responsables de la gestion des terres et de l’expropriation

- Renseignements sur les zones (responsables locaux, élus et services déconcentrés)

· Superficie totale et carte

· Positionnement administratif

· Population totale

· Typologie de la population

· Utilisation de l’espace (urbain et rural)

· Principaux problèmes rencontrés

· Pistes de solutions 

· Les conséquences du projet sur la région

· Les conséquences des sous programmes sur les expropriations


Annexe 5 – Projets retenus et zones d’intervention (extraite des termes de référence des études de programmation)

1) Les projets retenus
 Yaoundé

Il s’agit, d’une part, du versant sud du quartier Nkolndongo, ancien lotissement communal sommairement équipé, d’une superficie d’environ 80ha et, d’autre part, de la zone des mini-cités universitaires au quartier Ngoa-Ekéllé, communément appelée Cradat, comportant une superficie d’environ 45ha. Le diagnostic préliminaire établi sur ces quartiers et les premiers contacts établis avec les exécutifs communaux laissent présager que les principales préoccupations tourneront autour des questions de mobilité et d’évacuation des eaux pluviales. 

Le structurant porte sur un tronçon de voie d’environ 1,200 km permettant une liaison complémentaire du quartier Ngoa-Ekéllé avec le reste de la ville, reliant directement le Quartier Général à la limité sud-est de la zone d’intervention (derrière Mini-cité Nations). Les arbitrages y relatifs se feront au niveau de la commune, en rapport avec la Communauté Urbaine.
Douala

La zone d’intervention est limitée à un périmètre d’environ 100ha au quartier New-Bell. Des études récentes y ont jeté les bases d’un dispositif participatif associant l’ensemble des parties prenantes à l’échelle du quartier. Celles-ci sont donc clairement identifiées par la Communauté Urbaine de Douala et sont déjà imprégnées de l’approche participative. Le diagnostic participatif établi dans la zone à cette occasion a dégagé comme principaux problèmes l’évacuation des eaux usées et l’accès à l’eau potable. Ces deux composantes ont également été retenues comme priorités par la mairie. Le présent projet portera donc principalement sur l’amélioration des conditions d’élimination des eaux usées, d’évacuation des eaux pluviales et d’approvisionnement en eau potable. Toutefois, les interfaces avec les autres services (en particulier enlèvement des ordures ménagères
 et mobilité) seront également abordés au moins au niveau du diagnostic et ceux indispensables à la réussite du projet pris en compte. 

Le Consultant aura également en charge les infrastructures structurantes de drainage/assainissement : le drain principal traversant le quartier et l’élimination des eaux usées de la prison centrale de New-Bell. Les arbitrages y relatifs se feront au niveau de la commune. Une étude du drain (niveau APS) est disponible à l’Atelier d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Douala.

Bamenda

Les quartiers retenus sont ceux de Atuazire (55 ha) et Mugheb (30 ha). Le diagnostic préliminaire établi sur ces quartiers et les premiers contacts établis avec les exécutifs communaux laissent présager que les principales préoccupations tourneront autour des questions de mobilité et d’évacuation des eaux pluviales.

Les infrastructures structurantes portent sur : 

· la suppression de certains « points noirs du réseau de voirie de la ville : 

· Ngeng Junction sur environ 500 ml ;

· Carrefour Texaco Nkwen sur environ 100 ml ;

· Mobil Nkwen sur environ 100 ml ;

· Food Market road sur environ 600 ml;

· Atuazire au niveau de Holiday Hôtel sur environ 50 ml ;

· Garanty bridge sur environ 100 ml y compris le rehaussement du pont ;

· Entrée Hôpital provincial sur environ 100 ml ;

· Entrée de la Mairie de Bamenda sur environ 200 ml ;

· Marché Ntarikon sur environ 300 ml ;

· Entrée gare routière Bali (Ntatru Park) sur environ 500 ml ;

· l’aménagement d’une piste piétonne reliant Up Station et Down Town, sur environ 1500 ml.

Les arbitrages y relatifs se feront au niveau de la commune.
Mbalmayo
Le quartier retenu est celui d’Obeck (65 ha). Le diagnostic préliminaire établi sur ces quartiers et les premiers contacts établis avec les exécutifs communaux laissent présager que les principales préoccupations tourneront autour des questions de mobilité et d’évacuation des eaux pluviales.

Pour le structurant, on a : 

· l’aménagement de la liaison Gendarmerie-Obeck-Mbockulu-Place des Fêtes (3 500 ml),

· l’aménagement de la boucle Mobil – Marché Japon – Ancien Pont – Nkongsi (2 500 ml),

· l’aménagement de la boucle Préfecture – Mobil – Kritikos – Monument Hygiène & Salubrité – Mairie – Préfecture (2 000 ml),

· l’aménagement de trois (03) traversées piétonnes permettant de relier le quartier New-Town au quartier Mbockulu,

· la construction d’un complexe multi-sport au quartier Obeck (superficie disponible : environ 1 ha).

 2 Présentation des  zones d’intervention 

- dans l’arrondissement de Yaoundé IVème
Le périmètre proposé s’étend à l’ensemble du versant sud du quartier. Il est limité, au nord par la rue 4098 qui traverse le quartier d’est en ouest, à l’ouest par la rue reliant l’ancien Cinéma le Moolye à Etam-Bafia, à l’est par la 4106 (Martin Tabi Essomba) et au sud par un cours d’eau, puis la rue 4139. La mairie a émis le vœu de voir le périmètre élargi à la zone ouest, en direction de Mvog-Mbi, jusqu’à la limite avec Etam-Bafia (en englobant le Commissariat et l’école publique). L’équipe de projet a promis d’effectuer une descente sur le terrain en compagnie du Chef des Services Techniques pour étudier cette proposition. Toutefois, il faut d’ores et déjà signaler que cette zone d’extension présente l’inconvénient d’être, au plan physique, pour partie sous-structurée, donc sensiblement différente de la première. En outre, il a été indiqué aux responsables de la mairie qu’une extension de la zone d’intervention pourrait conduire à un saupoudrage des moyens qui nuirait gravement à l’efficacité du projet. 

-  dans l’arrondissement de Yaoundé IIIème

Mécanismes de consultation. La mairie insiste sur le fait que toutes les catégories d’acteurs doivent être associées, au regard de la configuration sociale quelque peu particulière du quartier. Une attention particulière sera donc portée, au-delà des résidents, sur les propriétaires (puisqu’il y a un fort taux de location) et sur les auxiliaires de l’administration (chefs de quartier) et notabilités traditionnelles de la zone. 

Thématiques d’intervention. La mairie souhaite qu’un accent particulier soit mis sur les conditions de mobilité automobile à l’intérieur du quartier, avec possibilité d’avoir d’autres sorties que l’unique existante. Du débat qui s’est ensuivi, il apparaît que des possibilités existent, et seront étudiées, en relation en particulier avec la proposition de voirie structurante faite par la CUY et qui longe le périmètre d’intervention sur son côté est, depuis le stade militaire.

Voirie structurante. La mairie a favorablement accueilli le projet de voie structurante, qui constitue une alternative de desserte du quartier, en même temps qu’elle permettra de dégager une partie du trafic de transit qui est, pour le moment, obligé de passer par le lieu-dit Cradat, avec de nombreux embouteillages. Toutefois, le maire suggère de se pencher d’ores et déjà sur la situation foncière des terrains que cette voie traversera dans sa partie aval. Il s’agirait a priori de terrains relevant du domaine national, pour lesquels il faudrait prendre des mesures pour geler les occupations.

-  à Douala

Délimitation de la zone d’intervention : Le périmètre (indicatif, pour l’instant) de la zone proposée s’étend à l’ensemble du quartier New-Bell, pour une superficie d’environ 163 ha. Au plan humain, la population est estimée à environ 53 000 âmes ; ce qui traduit une densité particulièrement élevée (325 hab/ha). C’est un quartier relativement ancien, puisqu’il a été créé par l’administration allemande, en 1910, comme lotissement de recasement. Au départ principalement occupé par des étrangers (Nigérians, Congolais, Ghanéens), il est aujourd’hui cosmopolite, essentiellement constitué de migrants en provenance des régions occidentale et septentrionale du pays. 

Sur le plan social, les études menées dans le cadre de la préparation des travaux du C2D
 ont jeté les bases d’un dispositif participatif associant l’ensemble des parties prenantes à l’échelle du quartier. Les élus, chefs de sous-quartiers et présidents d’association sont donc clairement identifiés par la CUD et sont eux-mêmes imprégnés des l’approche participative. Il en de même des services de la mairie, qui ont pris part à ces concertations. Le diagnostic participatif établi dans la zone de New-Bell à cette occasion a dégagé comme principaux problèmes l’évacuation des eaux usées et l’accès à l’eau potable.

Au plan physique, c’est une zone structurée mais sous-équipée, située à la lisière du centre-ville. Elle comporte divers équipements de proximité et deux équipements structurants à l’échelle de la ville : la Prison Centrale de New-Bell et le marché central. La topographie est globalement monotone. Selon le diagnostic de la mairie, confirmé par la visite de terrain, le quartier souffre principalement de problèmes d’évacuation des eaux pluviales et surtout des eaux usées. Ces dernières sont issues, d’une part, des ménages qui ont des difficultés à les éliminer dans la parcelle et, d’autre part, de la Prison Centrale de New-Bell (3 400 prisonniers pour une capacité théorique de 850). Il se pose également un problème d’accès à l’eau potable, caractérisé par un faible taux de raccordement des ménages aux réseaux existants, et un recours important à des puits souillés par les activités menées dans le quartier. Les dernières saisons de pluies ont d’ailleurs été marquées par l’apparition de nombreux cas de choléra dans le quartier. Pour ce qui est de la mobilité, l’accessibilité y est meilleure que dans la majorité des quartiers de la ville, même si de nombreuses voiries revêtues sont dans un état médiocre. On note également que les difficultés d’évacuation des eaux sont également liées à celles d’enlèvement des ordures ménagères. 

Comme projets dans le quartier, la Commune indique avoir noué des contacts avec la commune de Dieppe (France) et l’Agence d’eau de la région Seine Maritime, qui se sont traduits par un don d’un montant de 80.000 Euros. Selon le maire, cette dotation devrait permettre de poursuivre une opération de construction de forages électriques, dont la première partie (11 unités) a été mise en œuvre par le Commune. Dieppe devrait également apporter un appui à Douala IIème dans la collecte des ordures, à travers la fourniture de bacs à ordures et des véhicules de collecte. La CUD devrait également réaliser deux importants projets dans le cadre financés sur le Contrat Désendettement/Développement (C2D) : (i) la réhabilitation de deux importantes voies d’accès au marché central (Avenue de l’Indépendance et Avenue Douala Manga Bell), y compris la place centrale du marché ; (ii) la construction d’une partie des drains primaires desservant le quartier (M’goua, New-Bell Est et New-Bell Sud). Des interventions sont également envisagées sur la voirie, dans le cadre des travaux financés sur le Compte d’Entretien Voirie.

-  à Bamenda

Infrastructure de desserte

La proposition initiale des zones d’intervention issue des précédentes concertations CPP/mairie élargie à différents acteurs sociaux avait retenu une liste de dix quartiers. La visite complémentaire de terrain, conjuguée au souhait de la CPP de disposer d’une superficie d’environ 80 ha répartie sur deux quartiers dont un structuré et l’autre sous-structuré, a conduit à retenir, pendant la concertation à la mairie, les quartiers de Atuazire et Mugheb. Ces quartiers apparaissent réunir les conditions pour une amélioration sensible des niveaux de services, avec le meilleur impact socio-économique.

Atuazire. C’est une zone d’environ 55 ha, moyennement structurée, située à l’est de la ville. La densité y est élevée, et se situerait au dessus de 150hab/ha. Elle souffre principalement d’un problème de mobilité, les voies qui l’irriguent étant difficilement carrossables, même en véhicule 4x4 et par temps sec. Celles-ci ne sont dès lors circulables que par les moto-taxis. La marche à pied pour atteindre les moyens de transport en commun du type taxis se fait sur des distances relativement importantes et dans des conditions difficiles par temps de pluie, l’érosion, favorisée par les fortes pentes notées par endroits, étant particulièrement sévère.

Mugheb. C’est une poche d’environ 30ha, située au cœur de la ville. Elle est irriguée par trois importantes voies de circulation qui la découpent en trois blocs distincts à l’intérieur desquels la circulation ne peut se faire qu’à pied, mais dans des conditions particulièrement difficiles, en raison des pentes. En fait, nombre de chemins piétonniers côtoient des rigoles d’évacuation des eaux pluviales, de taille plus ou moins importante, dont certaines représentent de véritables dangers pour les enfants et les personnes âgées. La densité y est particulièrement élevée, et se situerait certainement au dessus de 200 ha/ha.

Infrastructures structurantes

Dans la même logique, la concertation précédente avait abouti à l’identification d’un certain nombre de sous-projets, tous liés à la mobilité. La visite et les échanges avec l’exécutif communal ont permis, ici aussi, d’arrêter la liste des sous-projets à soumettre aux arbitrages. L’idée maîtresse qui a guidé les choix est la nécessité d’améliorer la circulation à l’échelle de la ville, par une action sur les principaux « points noirs » du réseau structurant au niveau desquels la mobilité est réduite. Les sites choisis sont ceux offrant le plus grand impact socio-économique. 

Ngeng Junction. La congestion du trafic est relativement importante au niveau de ce carrefour, en particulier aux heures de pointes du matin, où le temps d’attente peut atteindre 15mn. A ce moment de la journée, il est principalement sollicité par des véhicules de transport en commun ayant à leur bord les élèves se rendant dans des établissements scolaires avoisinants. Au-delà de l’importance du trafic, il semble se pose au moins deux problèmes : (i) la forme du carrefour, « en baïonnette » (deux croisements très rapprochés l’un de l’autre), qui complique la gestion des conflits, même par la police de la circulation ; et (ii) le piteux état de la chaussée, malgré de récents travaux conduits par le MINDUH, qui limite les vitesses. Un reconfiguration complète du carrefour pourrait être envisagée, sur une superficie d’environ 0,5 ha.

Carrefour Total Nkwen. C’est un croisement entre deux importantes voies de circulation. La circulation automobile y est limitée par l’état de la chaussée (malgré de récents travaux conduits par le MINDUH) sur les trois branches et sur des distances cumulées de l’ordre de 300 ml. Il en est de même de la circulation piétonne, relativement importante en raison de la proximité de quartiers populeux, mais limitée par l’absence d’aménagements spécifiques (trottoirs, aires d’attente de taxis etc.).

Vetenary Junction. La circulation dans le périmètre de ce carrefour est particulièrement pénible aux heures de pointe de la matinée, en raison des arrêts des nombreux véhicules transportant les élèves fréquentant les nombreux établissements scolaires de la zone. Cette situation semble due à l’absence, sur un itinéraire d’environ 200 ml, d’aménagements spécifiques pour l’important trafic piéton (trottoirs, aires d’arrêt de taxis etc.).

Hospital Roundabout. Situé à l’entrée d’un équipement générant un important trafic piéton, ce carrefour ne comporte pas d’aménagements spécifiques ; ce qui rend la circulation difficile à certaines heures. Cette situation devrait s’aggraver avec l’apparition d’importantes dégradations sur la chaussée. Les aménagements ici pourraient comporter une intervention sur la chaussée (au carrefour et sur la bretelle d’environ 100 ml desservant l’hôpital) ainsi que des trottoirs et aires d’arrêt de taxis. 

Food Market Road. C’est un tronçon de voie d’environ 600 ml desservant le marché de vivres, particulièrement sollicité par les populations. La circulation y est particulièrement difficile, en raison de l’état de la chaussée et en l’absence d’aménagements spécifiques permettant de prendre en compte les modes de transport autres que l’automobile. Une intervention sur cet axe permettrait également de créer une importante articulation avec l’aménagement récent de Fish pond Road (desservant également le marché) réalisé dans le cadre du PACDDU.

Route du Marché Ntarikon. C’est une section de voie d’environ 300 ml sur laquelle la circulation est rendue difficile par l’état de la chaussée. Par ailleurs, il y  manque des aménagements spécifiques permettant de prendre en compte l’important trafic piéton généré par cet important équipement.

Garanty bridge. C’est un ouvrage de franchissement situé sur un des principaux axes de circulation de la ville, et qui connaît de fréquentes ruptures de trafic du fait d’inondations. Une intervention semble indispensable non seulement sur l’ouvrage lui-même, mais aussi sur le cours d’eau (en amont et en aval) ainsi que sur la chaussée (100 ml environ).

Ouvrages de franchissement Ayaba Street. Il s’agit de deux ouvrages situés sur cet important axe de circulation et qui menacent ruine (malgré de récents travaux conduits par le MINDUH). Le principal problème semble être celui de la protection des têtes d’ouvrages, dont l’absence constitue également une menace pour les piétons, en particulier de nombreux adolescents, élèves du Government Bilingual Primary School Old Town. Une intervention pourrait également être indispensable sur la chaussée (environ 200 ml).

Piste piétonne Up Station. Il s’agit d’un chemin piétonnier d’une longueur d’environ 1.500 ml, situé sur l’importante falaise entre les parties nord et sud de la ville. Il est particulièrement sollicité par les populations les plus pauvres de la partie sud pour se rendre au marché central ou à l’église. Les déplacements se font dans des conditions relativement difficiles conduisant quelques fois à des accidents, en l’absence d’aménagements spécifiques en certains points sensibles, principalement pour des raisons de sécurité. 

Mbalmayo
Infrastructure de desserte

La proposition initiale des zones d’intervention issue des précédentes concertations CPP/mairie élargie au comité consultatif mis en place dans le cadre des « Consultations » de ville » était la suivante, par ordre de priorité : (1) Nkongsi/Dépôt (21ha, 8 000
 habitants), (2) Obeck (65 ha, 25 000 habitants), (3) Mokolo-Nord (24 ha, 9 000 habitants) et (4) New-Town (90 ha, 40 000 habitants). 

De la visite de terrain, il apparaît que si Nkongsi/Dépôt est le quartier le pauvre de la ville, il est malheureusement  partie bâti sur une zone soumises aux remontées des eaux du fleuve et sa taille est bien trop faible pour monter un projet ayant une certaine visibilité à l’échelle de la ville. Le deuxième dans ces propositions, Obeck, est l’un des plus anciens lotissements de la ville. C’est, à l’origine (et encore aujourd’hui), un quartier majoritairement habité par des ouvriers des entreprises des deux importants scieries implantées non loin de là et qui constituent les principales unités industrielles de la ville. La densité est la plus élevée de la ville. Le niveau de service offert est l’un des plus faibles, en particulier pour ce qui est de la mobilité. Il apparaît donc parfaitement adapté (au regard de sa superficie également) pour l’opération d’amélioration de la qualité des services à l’échelle d’un quartier.

Infrastructures structurantes

Dans la même logique, la concertation précédente avait abouti à l’identification par ordre de priorité, pour le structurant, de trois boucles routières, de trois passerelles piétonnes ainsi qu’un certain nombre d’équipements. La visite et les échanges avec le maire ont permis, ici aussi, d’arrêter la liste des sous-projets à soumettre aux arbitrages.

La liaison Gendarmerie-Obeck-Mbockulu-Place des Fêtes, placée en priorité 1, a été retenue. Cette voie, qui offre par endroits un niveau de service relativement bas a pour principale particularité de desservir une zone de grands équipements scolaires et sanitaires. Elle a donc une fonction sociale importante qu’elle assure peu en raison de son état actuel qui limite sérieuse sa circulabilité, en particulier pour les transports en commun permettant la liaison entre les principaux équipements sociaux de la ville et les quartiers. Par ailleurs, une intervention sur cet axe viendra compléter celles prévues au niveau tertiaire au quartier Obeck.

Dans la même logique d’amélioration des liaisons entre l’important pôle socio-éducatif qu’est Mbockulu et le reste de la ville, il a été convenu d’améliorer les traversées piétonnes avec le quartier New-Town, principalement empruntées par les écoliers. En ce moment, ces ouvrages de fortune n’offrent pas des conditions de praticabilité et de sécurité suffisante (traversée de zone marécageuse) surtout par temps de pluie.

Le troisième sous-projet porte sur la construction d’un complexe multi-sport au quartier Obeck. Le site constitue en ce moment un terrain marécageux, gîte larvaire par excellence, à la limite d’un quartier pauvre et densément occupé. Une intervention ici contribuera donc également à l’assainissement du quartier. Le projet sportif correspond également à une forte demande sociale peu satisfaite dans cette ville qui a pour particularité d’avoir une forte population scolaire (elle reçoit le trop plein de Yaoundé).

Le quatrième sous-projet retenu porte sur la boucle Mobil – Marché Japon – Ancien Pont – Nkongsi. Elle permet d’une part, le raccordement du marché de vivres au reste de la ville et, d’autre part, le désenclavement du quartier Nkongsi qui est le plus pauvre de la ville. Le marché, qui est essentiellement fréquenté par des populations pauvres, est en cours d’aménagement par la commune. Les interventions viseront donc à compléter ceux en cours afin d’améliorer la fonctionnalité de cet important équipement.

Le cinquième et dernier sous-projet retenu porte sur la boucle Préfecture – Mobil – Kritikos – Monument Hygiène & Salubrité – Mairie – Préfecture. C’est la voie de ceinture du centre commercial. 


ANNEXE 6 – DOSSIER RECENSEMENT

· Dossier Ménage Affecté

· Enquête Ménage Affecté

· Fiche Parcelle

· Fiche Bâtiment

DOSSIER MENAGE AFFECTE

	N° de recensement 
	
	Région
	

	Date 
	
	Departement
	

	Dossier Contrôlé par 
	
	commune
	

	nom du chef de ménage :
	
	Quartier
	


BORDEREAU DES PIECES

	Type
	Numéro
	Date établissement

	Enquête ménage
	
	

	Fiche parcelle
	
	

	Fiche parcelle
	
	

	Fiche parcelle
	
	

	Fiche parcelle
	
	

	Fiche bâtiment
	
	

	Fiche bâtiment
	
	

	Fiche bâtiment
	
	

	Fiche bâtiment
	
	





ENQUËTE MENAGE
	N° de recensement 
	
	Localité
	

	Date 
	
	Nom du Chef de ménage
	


Section 0 –Composition du ménage

· Tableau à remplir en fonction des indications du chef de ménage. 

	#
	Relation au Chef de ménage
	Nom
(selon orthographe pièce d’identité)
	Prénom
	Sexe
	Age
	N° Pièce 
	Réside sur place
	Vu sur place

	1
	Chef de ménage
	
	
	
	
	
	
	

	2
	

	
	
	
	
	
	
	

	3
	

	
	
	
	
	
	
	

	4
	

	
	
	
	
	
	
	

	5
	

	
	
	
	
	
	
	

	6
	

	
	
	
	
	
	
	

	7
	

	
	
	
	
	
	
	

	8
	

	
	
	
	
	
	
	

	9
	

	
	
	
	
	
	
	

	10
	

	
	
	
	
	
	
	


ENQUETE MENAGE
	N° de recensement 
	
	Localité
	

	Date 
	
	Nom du Chef de ménage
	


Section 1 –Chef de ménage

Nom du chef de ménage: 


(nom, prénom, selon pièce d’identité – Attention orthographe et ordre du nom et prénom))

Numéro photo: 
 
Date de naissance: 

Sexe:  M / F 

Pièce d’identité : 

Situation matrimoniale : (entourer bonne réponse)
marié (nombre d’épouses) ___célibataire
divorcé
veuf

Ethnie : 
 
Religion : 
 

Région de naissance : 
 Année d’arrivée : 


Lieu de naissance :


Niveau d’alphabétisation:


1
2




sait lire et écrire
analphabète




couramment en Français ou 

                     en anglais
 

(entourer la bonne réponse)

Niveau d’étude:


1
2
3
4
5
6


aucun
primaire non achevé
primaire achevé
secondaire non achevé
secondaire achevé
supérieur

ENQUETE MENAGE
	N° de recensement 
	
	Localité
	

	Date 
	
	Nom du Chef de ménage
	


Section 2 –Activites Economiques des membres du Ménage

· Indiquer dans chaque case le type d’activité exercée

	#
	Relation Chef ménage
	Nom / Prénom
	Activité principale
	Seconde activité
	Troisième activité

	1
	Chef 
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	


ENQUËTE MENAGE
	N° de recensement 
	
	Localité
	

	Date 
	
	Nom du Chef de ménage
	


Section 3 –Revenus du Ménage

DESCRIPTION GENERALE DES Flux Economiques du Ménage



· 
ENQUÊTE MENAGE
	N° de recensement 
	
	Localité
	

	Date 
	
	Nom du Chef de ménage
	


Section 3 –Revenus du Ménage (2)

· REVENUS MONETAIRES

· Résumer pour chacun des membres du ménage les revenus monétaires générés durant l’année 2003, en FCFA pour l’ensemble de l’année. Indiquer dans chaque case les revenus monétaires générés en FCFA par an pour chacune des activités de chacun des membres du ménage. Fournir les calculs annexes sur un feuillet séparé à agrafer au questionnaire, si nécessaire. 

	#
	Relation Chef ménage
	Nom / Prénom
	Activité principale
	Seconde activité
	Troisième activité

	1
	Chef 
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	

	11
	
	
	
	
	


Qualifier les revenus monétaires de l’année 2005 par rapport à une année moyenne :

meilleurs / moyens / pires (entourer la bonne réponse)
ENQUETE MENAGE
	N° de recensement 
	
	Localité
	

	Date 
	
	Nom du Chef de ménage
	


Section 3 –Revenus du Ménage (3)

· REVENUS NON MONETAIRES

· Résumer pour chacun des membres du ménage les revenus non monétaires (produits agricoles auto-consommés, résultat d’échange ou troc, etc…) générés durant l’année 2005. Indiquer dans chaque case les revenus monétaires générés (en FCFA par an) pour chacune des activités de chacun des membres du ménage.

	#
	Relation Chef ménage
	Nom / Prénom
	Activité principale
	Seconde activité
	Troisième activité

	1
	Chef 
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	

	11
	
	
	
	
	


Qualifier les revenus non monétaires de l’année 2005 par rapport à une année moyenne 

meilleurs / moyens / pires (entourer la bonne réponse)
ENQUETE MENAGE
	N° de recensement 
	
	Localité
	

	Date 
	
	Nom du Chef de ménage
	


Section 3 –Revenus du Ménage (4)

· REVENUS NON MONETAIRES (SUITE)

· Fournir au verso de la présente page la valorisation monétaire en Francs CFA des revenus non monétaires, à faire avec la personne soumise à enquête.

· Exemple : 100 kg de manioc autoconsommés à 200 FCFA /kg = 200 x 100 = 20.000 FCFA

· DEPENSES DU MENAGE

· Fournir la liste des principales dépenses du ménage en 2005, en FCFA par an, sur la base de la classification suivante :

· Santé et soins :

· Logement (réparations, autres):

· Scolarité des enfants :

· Frais de scolarité :

· Frais de logement :

· Fournitures scolaires :

· Eau potable :

· Transport :

· Intrants agricoles :

· Médicaments pour les animaux :

· Autres :




ENQUETE MENAGE
	N° de recensement 
	
	Localité
	

	Date 
	
	Nom du Chef de ménage
	


Section 4 –Biens du Ménage

· TERRE

· Identifier toutes les parcelles occupées et/ou utilisées par le ménage avec le chef de ménage sur la base du tableau ci-dessous puis visiter les parcelles et remplir une FICHE PARCELLE pour chaque parcelle potentiellement affectée :

	#
	Localisation (nom et coordonnées)
	Potentiellement affectée (Oui/Non)
	Surface (m2)
	Usage (*)
	Régime d’occupation (**)

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	


(*)
1
2
3
4
5
6
7


jardin
plantations 
culture annuelles
pâture
  forêt secondaire ou jachère  
habitation
autre – à préciser

(**)
1
2
3
4
5
6


propriété titrée
propriété non titrée
location
métayage
occupation
autre – à préciser



(traditionnel)
(paiement loyer
(paiement loyer
sans autorisation




en espèces)
en nature)

· Préciser le nom et prénom du propriétaire dans les cas de location ou métayage :

ENQUETE MENAGE
	N° de recensement 
	
	Localité
	

	Date 
	
	Nom du Chef de ménage
	


· BATIMENTS 

· Identifier tous les bâtiments occupés et ou utilisés par le ménage avec le chef de ménage sur la base du tableau ci-dessous, puis visiter les bâtiments et remplir une FICHE BATIMENT pour chaque bâtiment potentiellement affecté :
· 
· Liste des bâtiments utilisés et/ou occupés par le ménage – inclure les bâtiments loués à d’autres :

	#
	Localisation (nom)
	Potentiellement affecté (Oui/Non)
	Nature et usage (*)
	Surf. totale
	Régime d’occupation (**)

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	


(*)
1
2
3
4
5


habitation
annexe habitation
bâtiment
bâtiment à usage
autre – à préciser



(préciser nature)
pour activité
agricole ou élevage

(**)
1
2
3
4

5


propriété
location
location
occupation sans autorisation
autre – à préciser



à titre onéreux
à titre gratuit

ENQUETE MENAGE
	N° de recensement 
	
	Localité
	

	Date 
	
	Nom du Chef de ménage
	


· CHEPTEL

· Liste des animaux du ménage :

	Nature
	Nombre
	Propriétaire
	Mode de conduite (*)
	Finalité élevage (**)

	Bovins
	
	
	
	

	Petits ruminants
	
	
	
	

	Cochons
	
	
	
	

	Volaille
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	


(*)
1
2
3




sédentaire intensif
sédentaire extensif
transhumant



(**)
1
2
3
4
5


viande
lait
oeufs
épargne
autre – à préciser

· AUTRES BIENS DU MENAGE

· Véhicules, appareils (TV, radio, réfrigérateur, etc…), autres :

Section 5 – Santé / Vulnérabilité

Personnes handicapées ou chroniquement malades dans le ménage et information sur leur handicap/maladie :

Très jeunes enfants (moins de 2 ans) dans le ménage et information sur leur santé :

Personnes de plus de 65 ans dans le ménage et information sur leur état physique :

Décès dans le ménage dans la dernière année et cause :

Section 6 – Divers

Avez vous un compte bancaire :  Oui / Non




ENQUETE MENAGE
	N° de recensement 
	
	Localité
	

	Date 
	
	Nom du Chef de ménage
	


Si Oui, où :

Participez vous à des activités communautaires telles que caisse villageoise, coopérative, association de jeunes ou de femmes, autre :

Section 7 – Projets dans la perspective du réinstallation

Dans l’hypothèse où le Projet nécessiterait votre déplacement et votre réinstallation, quels sont souhaits sur les points suivants (poser les questions sous forme ouverte, ne suggérer les réponses que si la personne demeure sans réponse) :

· Lieu d’installation : 

à ** *(lieu actuel d’habitation)
Ailleurs

· Si ailleurs, où :

· Activité après réinstallation :

· Conditions de réinstallation :

· Maison d’habitation : préférez vous 

reconstruire votre maison d’habitation    ou         la  reconstruction par le projet

· Terrains : Conditions prioritaires que doivent remplir les terrains de réinstallation :

· Assistance complémentaire (formation, assistance en nature, autre) :


FICHE PARCELLE
	N° de recensement 
	
	Région
	

	Date 
	
	Departement
	

	Dossier Contrôlé par 
	
	commune
	

	nom du chef de ménage :
	
	Quartier
	


Section 1– Croquis, mesures et coordonnées GPS

Reporter les dimensions caractéristiques en mètres – Indiquer la position des bâtiments et de quelques autres points caractéristiques (grands arbres, etc…) :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Photo référence : 

Section 2– Informations sur les proprietaires et Utilisateurs

	
	Nom Prénom Adresse
	N° Recensement

	Propriétaire
	
	BAC - ______- ______

	Utilisateur
	
	BAC - ______- ______


Régime d’occupation :


1
2
3
4
5
6


propriété titrée
propriété non titrée
location
métayage
occupation sans autorisation
autre – à préciser

FICHE PARCELLE
	N° de recensement 
	
	Région
	

	Date 
	
	Departement
	

	Dossier Contrôlé par 
	
	commune
	

	nom du chef de ménage :
	
	Quartier
	


Section 3– Destination et utilisation

Destination


1
2
3
4
5
                6            7


jardin
plantations
culture annuelles
pâture
  forêt secondaire ou jachère  
habitation
autre – à préciser

Utilisation effective


1
2
3
4
5
                6            7


jardin
plantations
culture annuelles
pâture
  forêt secondaire ou jachère  
habitation
autre – à préciser

Section 4– Biens Immeubles sur la Parcelle

Bâtiment :
Fiche bâtiment n° : _______ - ________ - ______

Bâtiment :
Fiche bâtiment n° : _______ - ________ - ______

Bâtiment :
Fiche bâtiment n° : _______ - ________ - ______

Bâtiment :
Fiche bâtiment n° : _______ - ________ - ______

Autres structures (puits, abris temporaires, latrines, douches, cuisine, hangars, clôture, tombeaux, autres) :

	
	Nature
	Dimensions
	Etat
	Observations

	1
	
	
	
	

	2
	
	
	
	

	3
	
	
	
	

	4
	
	
	
	

	5
	
	
	
	

	6
	
	
	
	

	7
	
	
	
	

	8
	
	
	
	


FICHE PARCELLE
	N° de recensement 
	
	Région
	

	Date 
	
	Departement
	

	Dossier Contrôlé par 
	
	commune
	

	nom du chef de ménage :
	
	Quartier
	


Section 5 – Cultures Pérennes

Remplir le tableau ci-dessous en comptant tous les arbres d’un type donné, un « type » étant défini comme par exemple « Jeune manguier en bon état ». Remplir, par exemple, une ligne pour tous les « Jeunes manguiers en bon état » et une autre pour tous les « Manguiers adultes en bon état ». Inclure les arbres de brousse non cultivés se trouvant sur la parcelle.

	N°
	Espèce (nom français ou nom local)
	Adulte / Jeune / Plant
	Etat (Bon/ Moyen/ Médiocre)
	Comptage
	Propriétaire (nom/prénom)

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	

	11
	
	
	
	
	

	12
	
	
	
	
	

	13
	
	
	
	
	

	14
	
	
	
	
	

	15
	
	
	
	
	

	16
	
	
	
	
	

	17
	
	
	
	
	


FICHE PARCELLE
	N° de recensement 
	
	Région
	

	Date 
	
	Departement
	

	Dossier Contrôlé par 
	
	commune
	

	nom du chef de ménage :
	
	Quartier
	


Section 6 – Cultures Annuelles

Remplir le tableau ci-dessous uniquement pour les cultures effectivement observées sur la parcelle. Ne pas inclure les cultures éventuellement pratiquées à d’autres saisons que celle d’observation si elles ne sont pas effectivement observées lors du comptage.

	N°
	Espèce (nom français ou nom local)
	Stade et état de la culture
	Surface
	Propriétaire (nom/prénom/référence ménage)

	1
	
	
	
	

	2
	
	
	
	

	3
	
	
	
	

	4
	
	
	
	

	5
	
	
	
	

	6
	
	
	
	

	7
	
	
	
	

	8
	
	
	
	

	9
	
	
	
	

	10
	
	
	
	


Si la parcelle n’est pas cultivée lors de la visite, interroger l’usager ou le propriétaire sur son utilisation habituelle :

Si la parcelle est en jachère, depuis quand ?

FICHE BATIMENT

	N° de recensement 
	
	Région
	

	Date 
	
	Departement
	

	Dossier Contrôlé par 
	
	commune
	

	nom du chef de ménage :
	
	Quartier
	


Section 1– Croquis, mesures et coordonnées GPS

Reporter les dimensions caractéristiques en mètres :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Photo référence : 

Section 2– Informations sur les propriétaires et occupants

	
	Nom Prénom Adresse
	N° Recensement

	Propriétaire
	
	BAC - _____ - _____

	Occupant
	
	BAC - _____ - _____

	Occupant
	
	BAC - _____ - _____

	Occupant
	
	BAC - _____ - _____


Régime d’occupation :


1
2
3
4
5


pleine propriété
location
location
occupation sans autorisation
autre – à préciser



à titre onéreux
à titre gratuit

Le propriétaire a t’il construit le bâtiment lui-même ?  OUI  /  NON


FICHE BATIMENT

	N° de recensement 
	
	Région
	

	Date 
	
	Departement
	

	Dossier Contrôlé par 
	
	commune
	

	nom du chef de ménage :
	
	Quartier
	


Section 3– Destination et utilisation

Destination initiale du bâtiment


1
2
3
4
5


habitation
annexe habitation
bâtiment
bâtiment à usage
autre – à préciser



(préciser nature)
pour activité
agricole ou élevage

Utilisation effective du bâtiment


1
2
3
4
5


habitation
annexe habitation
bâtiment
bâtiment à usage
autre – à préciser



(préciser nature)
pour activité
agricole ou élevage

Section 4– Pour Bâtiments d’Habitation Seulement

Identité de l’ensemble des personnes habitant dans le bâtiment :

	#
	Relation Chef de ménage (*)
	Nom – prénom
	Sexe
	Age
	Vu sur place

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	



1
2
3
4
5


époux/épouse
enfant
autre parent
locataire
autre (à préciser 






dans le tableau)

FICHE BATIMENT

	N° de recensement 
	
	Région
	

	Date 
	
	Departement
	

	Dossier Contrôlé par 
	
	commune
	

	nom du chef de ménage :
	
	Quartier
	


Section 5– Description et Etat

Etat général


1
2
3
4
5


neuf ou quasi neuf
bon
utilisable mais médiocre
non utilisable
en ruine





mais réparable

Observations éventuelles sur l’état général :

Standing général


1
2
3
4


habitat moderne
habitat moderne
habitat
autre


de standing
sans standing
traditionnel
préciser

Observations éventuelles sur le standing général :

Dimensions : 

Nombre total de briques en ciment ou terre dans le bâtiment :

Nombre total de planches

Nombre de feuilles de tôle 

Etat en détail

	
	Matériaux
	Etat
	Observations

	Sol
	
	
	

	Murs
	
	
	

	Toiture
	
	
	

	Ouvertures (portes et fenêtres)
	
	
	


Observations éventuelles sur l’état des différentes parties du bâtiment :

Matériaux utilisés 

Sol :
Terre battue / Ciment / Carrelage / 

Murs :
Torchis / Bois/Briques de terre / Briques de terre enduit ciment / Briques de ciment / Briques de ciment enduit ciment 

Toit :
Paille / Tôle / Tuiles / Tôles & plafonds 

Etat : noter de 1 (très bon) à 4 (très mauvais) dans le tableau ci dessus
ANNEXE 7 – PLAN – TYPE D’UN PAR (Plan d’Action de Recasement)

Selon OP 4.12, Annexe A

1. Description du Sous-Projet et de ses impacts éventuels sur les terres

1.1 Description générale du Projet et identification de la zone d’intervention

1.2 Impacts. Identification de :

1.2.1 La composante ou les actions du projet qui vont occasionner le déplacement 

1.2.2 La zone d’impact de ces composantes ou actions

1.2.3 Les alternatives envisages pour éviter ou minimiser le déplacement

1.2.4 Les mécanismes mis en place au cours de la mise en œuvre pour minimiser dans la mesure du possible le déplacement

2. Objectifs. Principaux objectifs du programme de recasement 

3. Etudes socio-economiques et recensement des personnes, des biens et des moyens d’existence affectés. Les conclusions des études et du recensement doivent comprendre les points suivants :

3.1 Résultats d’un recensement couvrant les occupants actuels  de la zone affectée, pour établir la base de la conception du programme de recasement et pour exclure les personnes qui arriveraient après le recensement de l’éligibilité aux bénéfices du programme de recasement

3.2 Caractéristiques des ménages déplacés : description des systèmes de production, de l’organisation des ménages, comprenant les niveaux de production et de revenues issus des activités formelles et informelles, et les niveaux de vie (notamment sur le plan de la santé) de la population déplacée

3.3 Ampleur des pertes — totales ou partielles — de biens, et ampleur du déplacement physique et économique

3.4 Information sur les groupes ou personnes vulnérables comme prévu par OP 4.12, paragraphe 8, pour lesquels des dispositions spécifiques doivent être prises

3.5 Dispositions relatives à l’actualisation de l’information sur les personnes déplacées, notamment leurs moyens d’existence et leur niveau de vie, de sorte à ce que des informations actuelles soient disponibles lors du déplacement

3.6 Autres études décrivant les points suivants 

3.6.1 Système foncier et transactions foncières, comprenant notamment l’inventaire des ressources naturelles communautaires utilisées par les personnes affectées, les droits d’usage ne faisant pas l’objet de titres écrits (notamment la pêche, le pâturage, ou l’utilisation de la forêt) et gouvernés par des systèmes traditionnels, et toute autre question relative au système foncier dans la zone 

3.6.2 Interaction sociale dans les communautés affectées, comprenant les réseaux sociaux et de solidarité, et comment ils seront affectés par le déplacement

3.6.3 Infrastructure et services publics susceptibles d’être affectés 

3.6.4 Caractéristiques socials et culturelles des communautés déplacées, dont la description des institutions formelles et informelles (organisations communautaires, groupes religieux, ONGs), qui peuvent être associés à la stratégie de consultation et de participation à la conception des actions de recasement

4. Contexte légal et institutionnel 

4.1 Résumé des informations continues dans le présent Cadre de Politique de Recasement 

4.2 Particularités locales éventuelles

4.3 Spécificités locales en matière institutionnelle et organisationnelle

4.3.1 Identification des organismes responsables du recasement, et des ONGs qui pourraient avoir un rôle dans la mise en œuvre 

4.3.2 Evaluation de la capacité institutionnelle de ces organismes et ONGs

5. Eligibilité et droits à indemnisation / recasement. Sur la base des définitions et des catégories présentées dans ce Cadre de Politique de Recasement, définition des personnes déplacées éligibles, et règles de détermination de l’éligibilité à l’indemnisation ou autre assistance au recasement, dont notamment la règle de fixation de la date limite

6. Evaluation et compensation des pertes. Méthodologies d’évaluation destinées à déterminer le coût intégral de remplacement, description des méthodes et niveaux de compensation prévus par la législation locale, et mesures nécessaires pour parvenir à l’indemnisation au coût intégral de remplacement

7. Mesures de recasement :

7.1 Description des mesures prévues (indemnisation et/ou recasement) pour assister chacune des catégories de personnes affectées 

7.2 Sélection des sites de recasement, préparation des sites, et recasement, en incluant la description des alternatives 

7.3 Mécanismes légaux d’attribution et de régularisation foncière pour les réinstallés

7.4 Habitat, infrastructure, et services sociaux

7.5 Protection et gestion de l’environnement

7.6 Participation communautaire, participation des déplacés, participation des communautés hôtes 

7.7 Intégration des réinstallés avec les populations hôtes. Mesures destinées à alléger l’impact du recasement sur les communautés hôtes

7.8 Mesures spécifiques d’assistance destinées aux personnes et groupes vulnérables

8. Procédures de gestion des plaintes et conflits. Sur la base des principes présentés dans le présent Cadre de Politique de Recasement, description de mécanismes simples et abordables pour l’arbitrage et le règlement par des tierces parties des litiges et conflits relatifs au recasement. Ces mécanismes doivent prendre en compte les recours judiciaires effectivement possibles et les mécanismes traditionnels de règlement des conflits. 

9. Responsabilités organisationnelles. Le cadre organisationnel pour la mise en œuvre du recasement, notamment l’identification des organismes responsables des mesures de recasement, les mécanismes de coordination des actions, et les mesures de renforcement de capacités, ainsi que les dispositions relatives au transfert aux autorités locales ou aux réinstallés eux-mêmes de la responsabilité des équipements ou services créés par le Projet, etc.. 

10. Calendrier de mise en oeuvre, couvrant toutes les actions depuis la préparation jusqu’à la fin de la mise en oeuvre, y compris les dates pour la délivrance aux réinstallés des actions du projet et des diverses formes d’assistance prévues. Le calendrier doit indiquer comment les actions de recasement sont liées au calendrier d’exécution de l’ensemble du projet

11. Coût et budget. Tableaux des coûts par action pour toutes les activités prévues pour le recasement, y compris les provisions pour inflation, croissance de la population, et autres imprévus. Prévisions de dépense, source de financement et mécanismes de mise à disposition des fonds.

12. Suivi et évaluation. Organisation du suivi des actions de recasement par l’organisme chargé de la mise en œuvre, intervention d’agences externes pour le suivi, information collectées, notamment indicateurs de performance et mesure des résultats, ainsi que de la participation des personnes déplacées au processus de recasement.


ANNEXE 8 – PLAN – TYPE D’UN PSR (Plan Succinct de Recasement)

Selon l’ampleur du déplacement, un PSR devrait comprendre entre 10 et 25 pages y compris les annexes.

1. Description sommaire du sous-projet

1.1. Besoin en terrains

1.2. Justification et minimisation des besoins en terrain

2. Recensement des biens et personnes affectés

2.1. Méthodologie

2.2. Résultats

3. Biens affectés

4. Caractéristiques socio-économiques et moyens d’existence de la population affectée

5. Description des indemnisations proposes et des autres measures d’assistance au recasement

6. Consultation avec les personnes affectées par le Projet

7. Procédures de traitement des plaintes et conflits

8. Suivi et évaluation

9. Responsabilités institutionnelles et organisation de la mise en œuvre

10. Calendrier, budget et mécanismes de financement


ANNEXE 9 – FICHE DE PLAINTE

Date :
Etabli par :

Plaignant :

Nom, prénom :

Localité de résidence :

N° ménage :

Motif de la plainte (description détaillée de la version présentée par le plaignant) :

Suivi de la plainte (description détaillée de la version présentée par le plaignant) :

Etabli par :
Date :


ANNEXE 10 – FICHE DE REUNION

Date :
Lieu :

Participants Projet :

Autres participants (nom, prénom, fonction) :
Nombre total :

Objectif réunion et ordre du jour :

Points et questions évoqués par le Projet :

Points et questions soulevés par les participants :

Actions à prévoir suite à la réunion :

Etabli par :
Date :

FEUILLE DE PRESENCE - Réunion de consultation
Date :
Lieu :

	N°
	Nom et prénom
	Fonction
	Signature

	· 1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	
	
	

	5
	
	
	

	6
	
	
	

	7
	
	
	

	8
	
	
	

	9
	
	
	

	10
	
	
	

	· 11
	
	
	

	12
	
	
	

	13
	
	
	

	14
	
	
	

	15
	
	
	

	16
	
	
	


MONETAIRE





NON


MONETAIRE





MENAGE





IN





OUT





Attention à la cohérence des numéros de parcelles entre la fiche ménage et les fiches parcelles





Attention à la cohérence des numéros de bâtiments entre la fiche ménage et les fiches bâtiments
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� 	« Personnes », et non « Ménages »


� 	En d’autres termes et à titre d’exemple, les parties spécifiques à la ville de Bamenda seront obligatoirement rédigées en langue anglaise.


� Il est également envisagé la mise en place d’un système de pré-collecte des ordures ménagères, dont l’étude sera confiée à un autre Consultant.


� République du Cameroun, Communauté Urbaine de Douala, « Etude d’un programme d’aménagement et d’assainissement des quartiers précaires de la Ville de Douala», Sogreah-Urbaplan, 2005.


� Ces chiffres de populations, issus de la « Consultation de ville », sont manifestement surestimés, puisqu’ils correspondent à des densités d’occupation de près de 400 hab/ha pour Nkongsi/dépôt par exemple. La densité reste toutefois élevée (plus de 150 hab/ha).
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